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l'action civile exercée contre lui, qui est 
la conséquence de la première ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
laisse les frais à charge de l'Etat ; ren
voie la cause à la cour d'appel de Bru
xelles. 

Du 5 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Ghislain. - Concl. conf. M. Janssens 
de Bisthoven, avocat général. 

N° 217 

F• CH. - 6 décembre 1984 

(RG 4316). 

LOUAGE DE CHOSES. - BAIL A FERME. 
- FIXATION DU FERMAGE. - CODE CIVIL, 
ARTICLE 1709. - LOI SUR LE BAIL A 
FERME, ARTICLE 3. - PORTÉE DE CES 
DISPOSITIONS LÉGALES. 

Pour qu'il y ait bail à ferme, conformé
ment à L'article 1709 du Code civil, il 
est requis que le fermage soit fixé par 
les parties. L'article 3 de la loi sur le 
bail à ferme règle le cas où un bail à 
ferme a été conclu, c'est-à-dire où 
tous les éléments constitutifs, et entre 
autres le fermage, ont fait l'objet 
d'une « convention», mais où ledit fer
mage, généralement son montant, n'est 
pas établi; il attribue, dans ce cas, 
au juge de paix le pouvoir de déter
miner ce montant (1). 

(DEVOS, C. VANDERSMISSEN.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 3 juin 1983 par le tribunal 

(1) Cons. cass., 31 mars 197'8 (Bull. et 
Pas., 1978, 1, 843), 4 janvier 1979 (ibid., 
1979, I, 501), 5 octobre 1979 (ibid., 1900, I, 
162) et 23 octobre 1981, RG 3171 (ibid., 
1982, 1, 275). 

de première instance de Louvain sta-
tuant en degré d'appel ; ' 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 1319, 1320, 
1709 du Code civil, 3 des règles particu
lières aux baux à ferme, insérés dans le 
Code civil par l'article 1•r de la loi du 
4_ ~ovembre 1969, et 780 du Code judi
c1a1re, 

en ce que, après avoir admis qu'il était 
établi que la défenderesse avait marqué 
son accord pour céder au demandeur la 
jouissance de son bien, sis à Rummen 
et destiné à une exploitation agricole le 
jugement attaqué décide qu'il n'était pas 
apparu de l'audition des témoins qu'un 
accord avait été atteint sur le fermage 
dû par le demandeur, notamment que le 
demandeur n'a pas apporté la preuve 
qu'un fermage annuel de 5.000 francs 
par hectare avait été stipulé, de sorte 
qu'il n'est pas prouvé qu'un bail à ferme 
avait pris naissance, et déclare fondée 
la demande de la défenderesse tendant 
à entendre condamner le dem~ndeur à 
évacuer ledit bien et à payer des dom
mages-intérêts pour occupation sans ti
tre ni droit, en fondant sa décision sur 
la considération que le témoin G. n'a 
jamais déclaré qu'en ce qui concerne 
les terres appartenant à la défende
resse, il avait stipulé le même fermage 
que celui pour ses propres terres que 
d'ailleurs le fermage convenu enÙe le 
demandeur et le témoin G. s'élève non 
pas à 5.000 francs l'hectare, mais à 
4.444 francs l'hectare et que, lorsque ce 
témoin parle « des mêmes conditions », 
il vise les conditions posées pour l'arra
chage des arbres, 

alors que, (première branche ... ) 
deuxième branche, si les motifs du 

jugement attaqué doivent être interpré
tés en ce sens qu'il était apparu de l'au
dition des témoins que la défenderesse 
avait cédé par l'intermédiaire de son 
beau-frère G. la jouissance du bien liti
gieux au demandeur, moyennant en 
contrepartie l'arrachage gratuit des ar
bres, mais qu'il n'était pas apparu de 
l'audition des témoins quel était le fer
mage complémentaire en espèces qui 
avait été convenu, le jugement attaqué, 
en décidant par ces motifs qu'il n'était 
pas établi qu'un bail à ferme avait été 
conclu, d'une part, viole l'article 1709 du 
Code civil, suivant lequel il y a un 
louage de choses, dès lors que l'une des 
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parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une 
chose moyennant un certain prix, étant 
entendu que ce prix ne doit pas néces
sairement constituer un payement en 
espèces, mais peut consister en une pres
tation en nature, pouvant éventuelle
ment être acquittée en une fois en début 
de bail ; d'où il suit qu'il apparaît, sur 
la base des constatations du jugement 
attaqué relatives à la jouissance du 
bien accordée au demandeur et son en
gagement d'arracher des arbres, qu'un 
bail à ferme a été conclu entre les par
ties, et, d'autre part, viole l'article 3 de 
la loi précitée sur les baux à ferme, 
suivant lequel il est possible que celui 
qui se trouve en possession d'un bien 
rural fasse la preuve que cette posses
sion a lieu en vertu d'un bail, sans être 
à même de prouver quel fermage a été 
stipulé, cas auquel le juge de paix dé
terminera ledit fermage, en s'inspirant 
des usages; 

Quant à la deuxième branche : 

Attendu que le tribunal ne décide pas 
que l'arrachage des arbres ne peut pas 
constituer la totalité ou une partie de la 
prestation à fournir en contrepartie par 
le preneur, mais considère que la vo
lonté des parties était de stipuler, outre 
cet arrachage des arbres, un fermage en 
espèces et que ceci ne s'est pas fait ; 

Que, dans cette mesure, le moyen en 
cette branche manque en fait ; 

Attendu que, conformément à l'arti
cle 1709 du Code civil, il est requis pour 
qu'il y ait bail à ferme, que les parties 
fixent le prix ; 

Que l'article 3 de la loi sur le bail à 
ferme règle le cas où un bail à ferme 
a été conclu, c'est-à-dire où tous les élé
ments constitutifs, entre autres le fer
mage, ont fait l'objet de la « conven
tion », mais où le fermage convenu, gé
néralement sous forme d'un montant, 
n'est pas prouvé ; que, dans ce cas, ledit 
article 3 autorise le juge de paix à fixer 
le fermage convenu ; 

Que le jugement considère que l'arti
cle 3 de la loi sur le bail à ferme ne peut 
s'appliquer en l'espèce, les parties 
n'ayant pas stipulé de fermage et que, 
partant, conformément à l'article 1709 
du Code civil, aucun bail à ferme n'avait 
pris naissance ; 

Que, dans cette mesure, le moyen en 
cette branche manque en droit ; 

(Quant à la troisième branche ... ) 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 6 décembre 1984. - 1re ch. 
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Concl. conf. M. Velu, avocat 
général. - PZ. MM. Bayart et Bützler. 

N• 218 

1re CH. - 6 décembre 1984 

(RG 4347). 

PREUVE. - MATIÈRE CIVILE. - PRÉ
SOMPTIONS. - PREUVE PAR PRÉSOMP
TIONS DE L'HOMME, NON ADMISSIBLE POUR 
TOUTES CHOSES EXCÉDANT LA SOMME OU 
LA VALEUR DE TROIS MILLE FRANCS. 

Viole l'article 1341 du Code civil l'arrêt 
qui admet la preuve par présomp
tions de l'homme pour des choses 
excédant la somme ou la valeur de 
trois mille francs, lorsqu'il n'appa
raît pas qu'il s'agit d'un cas déroga
toire, spécialement d'obligations com
merciales. 

(DE ROECK ET CONSORTS, C. LA SOCIÉTÉ 
DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ LIMI
TÉE « EDUARD NAGELS & ZONEN ».) 

Arrêt conforme à la notice. 

Du 6 décembre 1984. - 1re ch. 
Prés. et Rapp. M. Janssens, président 
de section. - Concl. conf. M. Velu, 
avocat général. - PZ. MM. Houtekier 
et De Gryse. 

N° 219 

1re CH. - 6 décembre 1984 

(RG 4441). 

ART DE GUÉRIR. - ÛRDRE DES MÉDE
CINS. - DÉCISION FONDÉE SUR UNE 
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CONCURRENCE CONTRAIRE A LA DÉONTOW
GIE MÉDICALE ET INCOMPATIBLE AVEC LA 
CONFRATERNITÉ A L'ÉGARD. DES AUTRES 
MÉDECINS. - DÉCISION IMPOSANT AU MÉ
DECIN DE LIMITER SES ACTIVITÉS A UN 
UEU DE SON CHOIX. - DÉCISION JUSTI
FIÉE EN DROIT. 

Fait une application légale des arti
cles 6, 2°, et 13, alinéa l", de l'arrêté 
royal n° 79 du 10 novembre 1967 rela
tif d l'Ordre des médecins, la décision 
du conseil d'appel de l'Ordre des mé
decins qui, après avoir décidé en fait 
et dès lors souverainement que les 
activités d'un médecin exercées en 
divers lieux .constituent une concur
rence contraire d la déontologie et 
incompatible avec la confraternité, 
impose d ce médecin de limiter ses 
activités d un lieu de son choix. 

(C ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRiT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 6 février 1984 par le 
conseil d'appel d'expression néerlan
daise de l'Ordre des médecins ; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 52, 57, alinéas 2 et et 3, 
du Traité instituant la Communauté 
économique européenne, approuvé par 
la loi du 2 décembre 1957, 1er, 7, 38, § 3, 
de l'arrêté royal n° 78 du 10 novem
bre 1967 relatif à l'art de guérir, à 
l'exercice des professions qui s'y ratta
chent et aux commissions médicales, 
2, 6, 13 et 15 de l'arrêté royal n ° 79 
du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre 
des médecins. 

en ce que la décision attaquée interdit 
au demandeur de pratiquer dans deux 
cabinets de consultation la médecine 
générale et lui ordonne de limiter ses 
activités à un seul lieu de consultation 
de son choix, ce au plus tard le 
I•r mai 1984, aux motifs : que le conseil 
d'appel doit examiner si le fait de pra
tiquer dans deux cabinets de consulta
tion met en péril la continuité des soins 
ou est inspiré par le lucre ou encore 
porte atteinte à la confraternité envers 
les autres médecins ; que, dans les 
circonstances concrètes de l'affaire et 

eu égard à la courte distance séparant 
les cabinets où pratique le demandeur, 
il ne peut être affirmé avec certitude 
que l'exercice de ses activités médi
cales en divers lieux mettraient en 
danger la continuité des soins ; que, 
puisqu'il est apparu des débats, d'une 
part, que le demandeur a développé 
une pratique très intense à Begijnen
dijk, de sorte qu'il peut renoncer sans 
problème à celle qu'il exerce à la poly
clinique d'Aarschot, et d'autre part, que 
des médecins omnipraticiens sont éta
blis en nombre suffisant à Aarschot, il 
faut admettre, d'un côté, que le fait de 
pratiquer dans deux cabinets situés à 
une courte distance a été inspiré plutôt 
par des considérations financières que 
par le souci de servir les intérêts des 
patients et, de l'autre, que l'exercice en 
divers lieux des activités du demandeur 
entraîne une concurrence contraire à la 
déontologie et, dès lors, incompatible 
avec les règles de la confraternité ; 
que la décision prise n'a aucun rapport 
avec quelque politique en matière 
d'établissement des cabinets médicaux ; 

alors que, première branche, les mo
tifs sur lesquels se fonde la décision 
attaquée, notamment la pratique consi
dérable du demandeur à Begijnendijk 
et, dès lors, la possibilité pour lui de 
renoncer sans problème à l'activité 
exercée à Aarschot, et la présence à 
Aarschot de suffisamment d'omnipra
ticiens, témoignent d'une politique de 
réglementation en matière d'établisse
ment des cabinets médicaux, ce qui ne 
relève pas de la compétence du conseil 
d'appel et est contraire à la liberté 
d'établissement des médecins ; que le 
fait que la décision attaquée ajoute à 
ces considérations des observations 
d'une autre nature, concernant notam
ment des objectifs financiers et la con
currence incompatible avec la déonto
logie, n'affectent en rien ces considéra
tions inspirées par ladite politique en 
matière d'établissement des médecins 
(violation des articles 1er, 7, 38, § 3, 
de l'arrêté royal n° 78 du 10 novem
bre 1967, 2, 6, 15 de l'arrêté royal 
n° 79 du 10 novembre 1967, 52 et 57 
du Traité du 25 mars 1957) ; 

deuxième branche, tant que le code 
de déontologie médicale ne sera pas 
entré en vigueur, les mesures discipli
naires et les mesures individuelles prises 
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pour prévenir les infractions à celui-ci 
ou pour y mettre fin et qui ne sont 
pas des mesures disciplinaires, ne peu
vent être prises que dans les cas pré
vus à l'article 38, § 3, de l'arrêté royal 
n° 78 du 10 novembre 1967 ; que cette 
disposition ne prévoit pas l'exercice 
d'activités en divers lieux, de sorte que 
c'est à tort que la décision attaquée 
prononce ladite mesure à charge du 
demandeur, d'autant plus qu'il n'est pas 
contesté que le fait que le demandeur 
pratique dans deux cabinets médicaux 
ne met pas en péril la continuité des 
soins (violation des articles 38, § 3, de 
l'arrêté royal n° 78 du 10 novem
bre 1967, 6, 2°, 13, 15, § 1er, de l'arrêté 
royal n° 79 du 10 novembre 1967) ; 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'article 6, 2°, de l'arrêté 
royal n° 79 du 10 novembre 1967 re
latif à l'Ordre des médecins dispose 
que les conseils provinciaux sont com
pétents pour veiller au respect des 
règles de la déontologie médicale et au 
maintien de l'honneur, de la discrétion, 
de la probité et de la dignité des mem
bres de !'Ordre. Ils sont chargés à cette 
fin de réprimer disciplinairement les 
fautes des membres inscrits à leur ta
bleau, commises dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de la profes
sion, ainsi que les fautes graves com
mises en dehors de l'activité profes
sionnelle, lorsque ces fautes sont de 
nature à entacher l'honneur ou la di
gnité de la profession ; que l'article 13, 
alinéa 1er, du même arrêté royal 
énonce : chacun des conseils d'appel 
connaît, selon les règles fixées aux 
articles 24 et 25, de l'appel des déci
sions prises respectivement par les con
seils provinciaux utilisant la langue 
française ou par ceux utilisant la lan
gue néerlandaiSe et font application 
de l'article 6, 1 ° et 2° ; 

Attendu que la décision attaquée se 
fonde sur « la concurrence contraire à 
la déontologie » et sur une incompati
bilité avec la confraternité et fait, dès 
lors, légalement application des dispo
sitions précitées ; que cette légalité n'est 
en rien entamée par le fait que la 
mesure individuelle prise par le conseil 
d'appel impose au demandeur de limi
ter ses activités à un lieu de consulta
tion de son choix ; 

Qu'en cette branche, le moyen man
que en droit ; 

Quant à la deuxième branche 

Attendu que le conseil d'appel con
sidère souverainement en fait que les 
activités disséminées du demandeur 
constituent une « concurrence contraire 
à la déontologie » et sont incompatibles 
avec la confraternité » ; que le conseil 
d'appel fait légalement application des 
articles 6, 2°, et 13, alinéa l", cités 
dans la réponse à la première branche 
du moyen; 

Qu'en cette branche, le moyen man
que en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 6 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président 
de section. - Concl. conf. M. Velu, 
avocat général. - Pl. MM. Houtekier 
et De Gryse. 

N° 220 

ir• CH. - 6 décembre 1984 

(RG 4481). 

1 ° CONTRAT DE TRAVAIL. - MIS
SION DU MÉDECIN DÉLÉGUÉ ET RÉMUNÉRÉ 
PAR L'EMPLOYEUR. - LOI DU 3 JUILLET 
1978, ARTICLE 31, § 2, AVANT-DERNIER 
ALINÉA. - SECRET MÉDICAL. - ETENDUE 
DE LA MISSION DE CE MÉDECIN. 

2° ART DE GUÉRIR. - ORDRE DES MÉ
DECINS. - POURSUITES DISCIPLINAIRES 
DU CHEF DE VIOLATION DU SECRET MÉDI
CAL CONTRE LE MÉDECIN DÉLÉGUÉ ET RÉ
MUNÉRÉ PAR L'EMPLOYEUR. - PORTÉE 
DUDIT SECRET MÉDICAL, 

3° SECRET PROFESSIONNEL. - SE
CRET MÉDICAL. - LOI DU 3 JUILLET 
1978, ARTICLE 31, § 2, AVANT-DERNIER 
ALINÉA. - SECRET MÉDICAL DU MÉDECIN 
DELEGUÉ ET RÉMUNÉRÉ PAR L'EM
PLOYEUR. - PORTÉE. 

1 ° En vertu de l'article 31, § 2, avant
dernier alinéa, de la loi du 3 juillet. 
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1978 relative aux contrats de travail, 
le médecin délégué et rémunéré par 
l'employeur vérifie la réalité de l'in
capacité de travail, toutes autres con
statations étant couvertes par le secret 
médical; cette mission légalement dé
finie ne peut être étendue par l'em
ployeur. 

2° et 3° Le conseil d'appel de l'Ordre 
des médecins qui constate qu'il 
n'existe aucun élément d'où il appa
raîtrait que l'employeur aurait pu ou 
aurait dû avoir connaissance aupara
vant de l'évolution de l'affection 
dont est atteint le travailleur, décide 
légalement que le médecin délégué et 
rémunéré par l'employeur a excédé la 
mission définie à l'article 31, § 2, 
avant-dernier alinéa de la loi du 
3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail et a violé le secret médical, en 
informant l'employeur de l'évolution 
possible de l'affection dont était atteint 
le travailleur examiné par lui. 

(D ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 5 mars 1984 par le con
seil d'appel d'expression néerlandaise de 
l'Ordre des médecins ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 458 du Code pénal et 31, § 2, 
alinéa 4, de la loi du 3 juillet 1978 rela
tive aux contrats de travail, 

en ce que la décision attaquée inflige 
au demandeur la sanction disciplinaire 
de la censure, au motif notamment 
« qu'il peut lui (. .. ) être reproché d'avoir 
violé le secret médical ; ... qu'aux ter
mes de l'article 31, § 2, alinéa 4, de la loi 
du 3 juillet 1978, (le demandeur) devait 
simplement constater la réalité de l'in
capacité de travail du travailleur ; que 
toutes les autres constatations sont cou
vertes par le secret médical ; (. .. ) que 
cette disposition légale est claire et n'est 
susceptible d'aucune interprétation ; ... 
(. .. ) que, en informant l'employeur de 
l'évolution possible de l'affection dont 
était atteint le travailleur qu'il a exa
miné, (le demandeur) a excédé, en l'es
pèce, sa mission et a violé le secret mé
dical ; qu'en l'espèce, il n'existe pas 

d'éléments d'où il apparaîtrait que l'em
ployeur aurait pu ou aurait dû avoir 
connaissance déjà auparavant de l'évo
lution de ladite affection », 

alors qu'en principe, le secret profes
sionnel du médecin ne concerne que des 
faits qui, par nature, sont secrets ou qui 
ont été confiés de manière explicite ou 
implicite au médecin ; qu'est exclu de 
ceux-ci le simple fait que le médecin, 
délégué par l'employeur, conformément 
à l'article 31, § 2, alinéa 4, de la loi du 
3 juillet 1978, communique à ce dernier, 
dans les limites de sa mission, une carac
téristique, scientifiquement certaine et 
cliniquement constatée, d'une affection 
dont est atteint le travailleur, sans en 
préciser davantage la nature ; de sorte 
que, étant donné que la mission du de
mandeur, médecin délégué et rémunéré 
par l'employeur au sens de l'article 31, 
§ 2, de la loi relative aux contrats de 
travail, portait sur les questions suivan
tes : « le travailleur Vinck Alfons n'a-t-il 
pas fait une fausse déclaration concer
nant son état de santé, et l'intervention 
chirurgicale est-elle urgente ou peut-elle 
être postposée» (décision du conseil pro
vincial d'Anvers du 1 or août 1983, p. 2) 
et que le demandeur, outre la constata
tion que l'intéressé est incapable de tra
vailler et que « l'incapacité de travail, 
telle quelle a été prescrite par le méde
cin traitant, a été admise », se borne 
dans sa lettre du 23 juin 1982 à faire 
observer, sans d'ailleurs excéder les li
mites de sa mission, que l'affection exis
tait déjà avant l'entrée en service, mais 
qu'une « des caractéristiques cliniques 
est que l'évolution ne peut en être déter
minée à l'avance et qu'il est possible que 
ladite affection évolue à brève échéance, 
rendant nécessaire une intervention chi
rurgicale», le conseil d'appel ne justifie 
pas légalement la décision attaquée par 
la motivation critiquée, notamment que, 
en informant l'employeur de l'évolution 
possible de l'affection dont était atteint 
le travailleur examiné, le demandeur a 
excédé en l'espèce les limites de sa mis
sion et a violé le secret médical (viola
tion des dispositions légales indiquées 
au moyen) : 

Attendu que l'article 31, § 2, avant
dernier alinéa, de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail dispose : 
le médecin délégué et rémunéré par 
l'employeur vérifie la réalité de l'incapa
cité de travail, toutes autres constata-



438 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

tions étant couvertes par le secret pro
fessionnel ; 

Attendu que cette mission légalement 
définie ne peut être étendue par l'em
ployeur; 

Attendu que le conseil d'appel con
state qu'en l'espèce « il n'existe aucun 
élément d'où il apparaîtrait que l'em
ployeur aurait pu ou aurait dû avoir 
connaissance, déjà auparavant, de l'évo
lution de (!')affection » ; 

Attendu que le conseil d'appel décide 
dès lors légalement que le demandeur, 
« en informant l'employeur de l'évolu
tion possible de l'affection dont est 
atteint le travailleur examiné par lui», 
a excédé la mission définie à l'article 31, 
§ 2, avant-dernier alinéa, et a violé le 
secret médical ; 

Qu'en cette branche, le moyen manque 
en droit; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 6 décembre 1984. - 1•• ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Concl. conf. M. Velu, avocat 
général. - Pl. MM. Bützler et De Gryse. 

N° 221 

1'° CH. - 6 décembre 1984 

(RG 4502-4503). 

MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
RfTS. - MATIÈRE CIVILE. - ABSENCE 
DE MOTIFS. - NOTION. 

Doit ~tre assimilée d l'absence de mo
tifs, au sens de l'article 97 de la Con
stitution, l'im'P'T'écision des motifs 
lorsque celle-ci ne permet pas d la 
Cour d'exercer son contrôle sur la 
légalité de la décision (1). 

(V. ET G ... , C. ORDRE DES ARClilTECTES.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta-

(1) Coll8. cass., 3 février 1984, RG 3959 
(Bull. et Pas., 1984, I, no 303). 

quée, rendue le 28 mars 1984 par le 
conseil d'appel d'expression néerlan
daise de l'Ordre des architectes, 

Attendu que les pourvois sont diri
gés contre le même arrêt et qu'il y a 
lieu, dès lors, de les joindre d'office ; 

Quant à la cause n° 4503 : 

Attendu que le demandeur se désiste 
de son pourvoi ; 

Quant à la cause n ° 4502 : 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 1316, 
1349 et 1353 du Code civil et du principe 
général du droit relatif au respect des 
droits de défense, 

en ce que la décision attaquée pro
nonce à charge du demandeur du chef 
des deux préventions, à savoir l'acceP
tation de missions incomplètes et le 
défaut d'assistance aux clients, une 
peine unique en raison de la connexité, 
notamment la suspension pendant une 
période de douze mois du droit d'exer
cer la profession d'architecte, aux mo
tifs : que le demandeur conteste tou
jours le fait d'avoir accepté quelque 
mission incomplète et insiste encore ac
tuellement sur le fait qu'il a toujours 
prêté l'assistance nécessaire et que 
c'est tout au plus sur le plan administra
tif qu'il n'a pas été parfait ; qu'il con
tinue à se référer aux pièces produites 
et émanant des maîtres de l'ouvrage ; 
que toutefois un examen minutieux des 
dossiers versés aux débats indiqUe que 
ceux-ci contiennent exclusivement les 
documents nécessaires à l'introduction 
de la demande du permis de bâtir; 
qu'à l'exception de quelques visites 
de chantiers, il n'apparaît aucunement 
qu'au cours des différentes phases d'exé
tion des travaux, il y ait eu assistance 
et/ou réception de ceux-ci ; que la dé
cision (dont appel) souligne à bon 
droit que, lorsque le demandeur agit 
comme architecte pour ceux qui bâtis
sent pour leur propre compte, son assis
tance techniqUe et artistique doit être 
plus suivie que celle qui est prêtée 
au cas où les travaux sont exécutés 
par des corps de métier ; que c'est 
à bon droit que la décision (dont appel) 
rejette les attestations des maîtres de 
l'ouvrage, produites par le demandeur ; 
qu'en effet, ces attestations n'établissent 
pas que le demandeur aurait exécuté 
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des missions complètes, puisque la pro
duction de pareilles déclarations ne 
correspond à aucune technique légale 
de preuve ; qu'en résumé, la décision 
(dont appel) considère à bon droit qu'il 
est établi, sur la base des dossiers pro
duits et examinés, que le demandeur a 
accompli pendant la période considérée 
des missions incomplètes que les pré
somptions au sens de l'article 1353 du 
Code civil résultant de l'examen de 
ces dossiers, ne sont d'aucune manière 
et dans aucune mesure énervées vala
blement en droit par le demandeur, 

alors que, 

troisième branche, les motifs de la 
décision attaquée, suivant lesquels les 
attestations et les déclarations de maî
tres de l'ouvrage, invoquées par le de
mandeur et sur lesquelles il se fonde 
pour prouver que les missions qu'il 
avait acceptées étaient des missions 
complètes et qu'il avait prêté l'assis
tance nécessaire à ses clients, ne ré
pondent à aucune technique légale de 
preuve et n'énervent en aucune ma
nière valablement en droit les présomp
tions pesant sur le demandeur, tirées 
des dossiers, sont ambigus et obscurs ; 
qu'en effet, la décision attaquée ne re
jette les pièces produites que parce 
qu'elles ne répondent pas à la techni
que légale de la preuve et n'a pas 
examiné les pièces concernant d'autres 
points ; que, en tant que ces pièces 
sont écartées, parce qu'elles ne peuvent 
« en aucune manière» être prises en 
considération, il est impossible de véri
fier ce que ces motifs visent en outre 
(violation de l'article 97 de la Consti
tution) ; 

Quant à la troisième branche 

Attendu que le conseil d'appel consi
dère que « la production » des attesta
tions des maîtres de l'ouvrage « ne cor
respond à aucune technique légale de 
preuve » et que les présomptions pesant 
sur le demandeur « ne sont en aucune 
manière et dans aucune mesure éner
vées valablement en droit par le deman
deur»; 

Que ce que le conseil d'appel entend 
par « ne correspond à aucune technique 

légale de preuve » et « valablement en 
droit », n'est pas clair ; 

Que cette imprécision ne permet pas 
à la Cour d'exercer son contrôle sur 
la légalité de la décision ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, joint les causes n °• 
4502 et 4503 du rôle général ; quant 
à la cause n ° 4503 : décrète le désiste
ment ; condamne le demandeur G ... aux 
dépens ; quant à la cause n ° 4502 : casse 
la décision attaquée, en tant qu'elle sta
tue en cause du demandeur V ... E ... ; 
ordonne que mention de cet arrêt sera 
faite en marge de la décision partielle
ment cassée ; condamne la défenderesse 
aux dépens ; renvoie la cause, ainsi limi
tée, devant le conseil d'appel d'expres
sion néerlandaise de l'Ordre des archi
tectes, autrement composé. 

Du 6 décembre 1984. - 1•• ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président 
de section. - Concl. conf. M. Velu, 
avocat général. - Pl. MM. Houtekier 
et Bützler. 

N° 222 

3" CH. - 10 décembre 1984 

(RG 6892). 

CASSATION. - COMPÉTENCE. - MA
TIÈRE CIVILE. - CONTRAT DE TRAVAIL. 
- LIEN DE SUBORDINATION. - CONTRÔLE 
DE LA COUR. 

La Cour de cassation a compétence pour 
vérifier si le juge du fond a pu légale
ment déduire des faits qu'il constate 
l'existence d'un lien de subordination 
entre les parties contractantes et si 
celles-ci sont, dès lors, engagées dans 
les liens d'un contrat de travail (1). 

(1) Cass., 20 novembre 1978 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 333). 
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(SOCIÉTÉ ANONYME « BELGIAN SHELL », 
C, LEJEUNE ET GENON,) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 juin 1982 par la cour du 
travail de Liège ; 

Sur le premier moyen, ... 
Que le moyen manque en fait ; 

Sur le deuxième moyen, ... 
Que le moyen, en ses deux branches, 

manque en fait ; 

Sur le troisième moyen, pris de la vio
lation des articles 1134, 1135, 1319, 1320, 
1322, 1710, 1779 et 1787 du Code civil, 
de l'article 3 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail, de l'ar
ticle 2 de l'arrêté royal du 9 juin 1981 
accueillant une requête relative aux con
trats conclus entre fournisseurs et dé
taillants en carburant déposée en appli
cation de l'arrêté royal n° 62 du 13 jan
vier 1935 permettant l'institution d'une 
réglementation économique de la pro
duction et de la distribution, et de l'arti
cle 1er dudit arrêté royal, tel que modi
fié par l'arrêté royal n° 295 du 30 mars 
1936 et par l'arrêté royal n° 78 du 28 no
vembre 1939 et confirmé par la loi du 
16 juin 1947 et de l'article 1•r de ladite 
loi, 

en ce que l'arrêt confirme le jugement 
dont appel en ce qu'il « dit pour droit 
que les (défendeurs) se trouvaient liés 
à la (demanderesse) sous les liens d'un 
contrat d'emploi » et se déclare par voie 
de conséquence compétent pour connaî
tre du litige ; que selon les motifs de 
cette décision la qualification de la con
vention litigieuse par les parties, la sou
mission des défendeurs au régime fiscal 
applicable aux entrepreneurs indépen
dants, le statut d'aidant de la défende
resse, l'assujettissement des défendeurs 
à la taxe sur la valeur ajoutée, leur affi
liation à un organisme de sécurité so
ciale pour indépendants et leur immatri
culation au registre du commerce ne 
constituent pas des éléments d'apprécia
tion de la nature des relations contrac
tuelles entre parties, et en ce que l'arrêt 
constate l'existence d'un contrat d'em
ploi en se fondant uniquement sur le 
fait que la demanderesse demeurait pro
priétaire du fonds de commerce ex
ploité ; que les défendeurs étaient obli-

gés de lui réserver l'exclusivité de leur 
activité commerciale ; qu'ils étaient sou
mis à une clause de non-concurrence ; 
qu'ils devaient respecter des directives 
de la demanderesse en matière de fixa
tion des prix de vente des produits dis
tribués; qu'ils « n'apportaient que leur 
main-d'œuvre, leur travail » ; qu'il y 
avait un contrôle permanent des 
stocks ; que les défendeurs « devaient 
adopter le mode de gestion comptable de 
(la demanderesse), participer aux cam
pagnes promotionnelles, assister à des 
cours de formation et porter l'uniforme 
Shell », 

alors qu'aucun de ces faits n'implique 
par lui-même l'existence du lien de sub
ordination, caractéristique du contrat 
d'emploi ; que leur réunion ainsi que le 
soutenait expressément la demanderesse 
dans ses conclusions d'appel ne l'impli
que, partant, pas davantage et que ces 
éléments n'excluent point l'existence 
d'un contrat d'entreprise ; que, dès lors, 
en refusant au contrat litigieux nonob
stant sa qualification et la terminologie 
utilisée par les parties, la qualification 
de « contrat d'entreprise » sur base des 
seuls éléments énumérés au moyen l'ar
rêt : 1 ° viole la foi due audit contrat 
(violation des articles 1319, 1320 et 1322 
du Code civil), méconnaît la force obli
gatoire qui y était attachée (violation 
des articles 1134 et 1135 du Code civil, 
2° méconnaît la notion de contrat d'en
treprise (violation des articles 1710, 1779 
et 1787 du Code civil et de l'article 2 de 
l'arrêté royal du 9 juin 1981, de l'arti
cle 1er de l'arrêté royal du 13 janvier 
1935 et de l'article 1er de la loi du 16 juin 
1947, tels que ces arrêtés royaux et cette 
loi sont visés au moyen) et méconnaît en 
outre la notion de contrat de travail 
d'employé (violation de l'article 3 de la 
loi du 3 juillet 1978 visée au moyen) : 

Attendu que, d'une part, l'arrêté royal 
du 8 juin 1981 est entré en vigueur le 
3 juillet 1981, alors que le contrat liant 
les parties avait pris fin le 30 juin 1980 ; 

Que, d'autre part, les articles 1er de 
l'arrêté royal n° 62 du 13 janvier 1935 
permettant l'institution d'une réglemen
tation économique de la production et 
de la distribution et de la loi du 16 juin 
1947 portant confirmation des arrêtés 
royaux pris en vertu de la loi du 1er mai 
1939, sont étrangers aux griefs qui font 
l'objet du moyen ; 

Que, en tant qu'il invoque la violation 
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de ces dispositions légales, le moyen est 
irrecevable ; 

Attendu que, pour le surplus, l'arrêt 
précise qu'il examine les relations juri
diques entre les parties en se fondant 
sur les termes de leur contrat et l'exé
cution qu'elles lui ont donnée ; 

Qu'à cet égard, l'arrêt ne se borne pas 
aux constatations mentionnées dans le 
moyen mais relève en outre, par ses mo
tifs propres et ceux du premier juge, 
que le service était réglé suivant les 
usages et modalités, notamment les ho
raires, déterminés par la demanderesse 
et que les défendeurs ne pouvaient rien 
faire sans son approbation et son con
trôle ; que l'arrêt considère aussi qu'il 
résulte des articles 5 et 6 du contrat que 
la demanderesse exerçait un pouvoir 
permanent de surveillance de la gestion 
financière et de direction, suivant des 
critères laissés à sa seule appréciation ; 

Attendu que de l'ensemble de ces élé
ments et constatations, l'arrêt a pu dé
duire sans violer les dispositions légales 
indiq{iées dans le moyen relatives à la 
force obligatoire des contrats, au contrat 
d'entreprise et au contrat de travail, 
l'existence d'un lien de subordination 
caractéristique du contrat de travail ; 

Qu'à cet égard le moyen ne peut être 
accueilli ; 

Attendu que, ayant légalement décidé 
que les clauses du contrat qu'il relève et 
l'exécution que les parties lui ont donnée 
impliquent l'existence d'un lien de sub
ordination, l'arrêt ne viole pas la foi 
due à cette convention en décidant que 
nonobstant les termes utilisés par les 
parties, elle constitue en réalité un con
trat de travail ; 

Qu'à cet égard le moyen manque en 
fait; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 10 décembre 1984. - 3e ch. -
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Marchal. - Concl. conf. 
M. Duchatelet, premier avocat géné
ral. - Pl. M. Van Ommeslaghe et 
Mm• Draps. 

N° 223 

3e CH. - 10 décembre 1984 

(RG 6928). 

1° POURVOI EN CASSATION. 

PERSONNES CONTRE LESQUELLES ON 
PEUT SE POURVOIR. - MATIÈRE CI

VILE. - POURVOI DIRIGÉ CONTRE L'AU
DITEUR DU TRAVAIL AYANT INTERJETÉ 
APPEL D'UN JUGEMENT RENDU PAR LE 

TRIBUNAL DU TRAVAIL. - POURVOI 
IRRECEVABLE. 

2° COMMUNAUTÉS EUROPÉEN-

NES. - SÉCURITÉ SOCIALE. - TRA

VAILLEUR BÉNÉFICIANT D'UNE PENSION 

OU D'UNE RENTE ANTÉRIEUREMENT A LA 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLE

MENT C.E.E. 1408/71. - DEMANDE DE 
REVISION FONDÉE SUR L'ARTICLE 94, 
§ 5, DE CE RÈGLEMENT. - DEMANDE IN
TRODUITE PLUS DE DEUX ANS APRÈS LA 
DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DUDIT 

RÈGLEMENT. - EFFETS. 

3° COMMUNAUTÉS EUROPÉEN-

NES. - SÉCURITÉ SOCIALE. - TRA
VAILLEUR BÉNÉFICIANT D'UNE PENSION 

OU D'UNE RENTE ANTÉRIEUREMENT A LA 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLE
MENT C.E.E. 1408/71. - DEMANDE DE 

REVISION INTRODUITE PLUS DE DEUX 
ANS APRÈS CETTE DATE. - DATE D' AC

QUISITION DES DROITS QUI NE SONT NI 

FRAPPÉS DE DÉCHÉANCE NI PRESCRITS. -
DROITS FRAPPÉS DE DÉCHÉANCE. 
NOTION. 

4° SÉCURITÉ SOCIALE. - SÉCURITÉ 
SOCIALE D'OUTRE-MER. - TRAVAILLEUR 

DONT LES DROITS A UNE RENTE ONT ÉTÉ 
FIXÉS AVANT LA DATE D'ENTRÉE EN VI
GUEUR DU RÈGLEMENT C.E.E. 1408/71.
TRAVAILLEUR NE BÉNÉFICIANT PAS DE 

L'INDEXATION DE CETTE PRESTATION EN 

RAISON DE SA NATIONALITÉ. - DEMANDE 
TENDANT A L'OCTROI DE L'INDEXATION 

FONDÉE SUR LEDIT RÈGLEMENT. - DE
MANDE INTRODUITE PLUS DE DEUX ANS 

APRÈS L'ENTRÉE EN VIGUEUR DE CE 

RÈGLEMENT. - DROIT A L'INDEXATION 
N'ÉTANT PAS FRAPPÉ DE DÉCHÉANCE AU 
SENS DE L'ARTICLE 94, § 7, DU RÈGLE

MENT. 

1 ° Le pourvoi en cassation formé contre 
un arrêt de la cour du travail, rendu 
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sur l'appel de l'auditeur du travail, 
et dirigé notamment contre l'auditeur 
du travail et le procureur général 
près la cour d'appel est irrecevable 
en tant qu'il est dirigé contre ledit 
auditeur du travail (1). (Code judic., 
art. 143, al. 2, et 145.) 

2° Lorsque le travailleur dont les droits 
à une pension ou une rente ont été 
fixés antérieurement à la date d'en
trée en vigueur du Règlement C.E.E. 
1408/71 introduit, plus de deux ans 
après cette date, une demande de 
revision tendant à la reconnaissance 
de droits qui lui sont ouverts par ce 
Règlement, les droits qui ne sont ni 
frappés de déchéance ni prescrits sont 
acquis à la date de la demande, sous 
réserve de dispositions plus favora
bles de la législation de tout Etat 
membre. (Règlement C.E.E. 1408/71 
du Conseil relatif à l'application des 
régimes de sécurité sociale aux tra
vailleurs salariés, aux travailleurs non 
salariés ainsi qu'aux membres de leur 
famille qui se déplacent à l'intérieur 
de la Communauté, art. 94, §§ 5 et 7.) 

3° Lorsque les droits d'un travailleur 
à une pension ou une rente ont été 
fixés par une décision antérieure à la 
date d'entrée en vigueur du Règle
ment C.E.E. 1408/71, sans qu'il ait 
formé de recours contre cette décision 
dans le délai prévu à peine de dé
chéance par la législation nationale 
d'un Etat membre, et que le travail
leur a introduit plus de deux ans 
après la date d'entrée en vigueur 
dudit Règlement une demande de re
vision tendant à la reconnaissance des 
droits qui lui sont ouverts par le Rè
glement, ces droits ne sont pas frap
pés de déchéance au sens de l'arti
cle 94, § 7, du Règlement. (Règle
ment C.E.E. 1408/71 du Conseil rela
tif à l'application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs sala
riés, aux travailleurs non salariés 
ainsi qu'aux membres de leur famille 
qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté, art. 94, § 7.) 

(1) Cass., 24 octobre 1974 (Bull. et Pas., 
1975, 1, 233) et 11 décembre 1980, 
n° F 533 F (ibid., 1981, I, 416). 

4° Lorsque les droits d'un travailleur 
à une rente prévue par la loi du 
16 juin 1960 ont été fixés avant la 
date d'entrée en vigueur du Règle
ment C.E.E. 1408/71, sans que le béné
fice de l'indexation de cette rente lui 
ait été accordé, en raison de sa na
tionalité, et que ce travailleur a, plus 
de deux ans après ladite date intro
duit une demande en revision 'fondée 
sur ce Règlement, la circonstance 
qu'il n'a pas formé de recours contre 
la décision originaire dans le délai 
prévu à peine de déchéance par l'arti
cle 10, § 2, de la loi du 17 juillet 1963, 
n'a pas pour conséquence que ses 
droits sont frappés de déchéance au 
sens de l'article 94, § 7, du Règlement 
C.E.E. 1408/71. (Loi du 16 juin 1960 
plaçant sous la garantie de l'Etat 
belge les organismes gérant la sécu
rité sociale des employés du Congo 
belge et du Ruanda-Urundi ... , art. 11 : 
loi du 17 juillet 1963 relative à la 
sécurité sociale d'outre-mer, art. 10, 
§ 2 ; Règlement C.E.E. 1408/71 du 
Conseil relatif à l'application des ré
gimes de sécurité sociale aux travail
leurs salariés, aux travailleurs non 
salariés ainsi qu'aux membres de leur 
famille qui se déplacent dans la Com
munauté, art. 94, § 7.) 

( OFFICE DE SÉCURITÉ SOCIALE D'OUTRE
MER, C. AUDITEUR DU TRAVAIL A BRU
XELLES, PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES ET 
FOURNIER.) 

ARR!T. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 5 mars 1981 par la cour du 
travail de Bruxelles ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée, 
d'office, au pourvoi conformément à l'ar
ticle 1097 du Code judiciaire, en tant 
qu'il est dirigé contre l'auditeur du 
travail à Bruxelles : 

Attendu que si, en la cause, la cour 
du travail a été saisie par l'appel de 
l'auditeur du travail à Bruxelles, c'est 
devant celle-ci un membre de l'audito
rat général du travail agissant sous la 
surveillance et la direction du procureur 
général près cette cour qui a exercé 
les fonctions du ministère public, con-
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formément aux articles 143, alinéa 2, 
et 145 du Code judiciaire; 

Que le pourvoi n'est pas recevable 
en tant qu'il est dirigé contre l'auditeur 
du travail; 

Sur le moyen pris de la violation 
des articles 11, §§ 1°• et 4, de la loi du 
16 juin 1960, plaçant sous la garantie 
de l'Etat belge les organismes gérant 
la sécurité sociale des employés du 
Congo belge et du Rwanda-Urundi, et 
portant la garantie par l'Etat belge des 
prestations sociales assurées en faveur 
de ceux-ci, (tel que ledit article 11 était 
en vigueur avant sa modification par 
la loi du 11 février 1976), 580, 7°, du 
Code judiciaire, 1 O, de la loi du 17 juil
let 1963 relative à la sécurité sociale 
d'outre-mer (ledit article 10 tel qu'il a 
été modifié par l'article 3.83, A, des 
dispositions abrogatoires et modifica
tives de la loi du 10 octobre 1967 conte
nant le Code judiciaire), 94, spéciale
ment en ses paragraphes 5, 6 et 7, du 
Règlement 1408/71 du Conseil des Com
munautés européennes relatif à l'ap
plication des régimes de sécurité so
ciale aux travailleurs salariés et à leur 
famille qui se déplacent à l'intérieur 
de la Communauté, 6 et 1131 du Code 
civil, 

en ce que, sans dénier que, comme 
le demandeur le rappelait dans ses 
conclusions devant la cour du travail, 
le deuxième défendeur, de nationalité 
française, bénéficiait à charge du de
mandeur d'une pension, par application 
de la loi du 16 juin 1960 sur la sécurité 
sociale d'autre-mer, depuis le 21 jan
vier 1969, en vertu d'un brevet de pen
sion du 17 mars 1969 et que ce brevet 
de pension n'avait pas adapté la pension 
du deuxième défendeur à l'évolution de 
l'indice des prix depuis le 30 juin 1960, 
et après avoir constaté que le deuxième 
défendeur a adressé au demandeur, 
le 20 octobre 1979, une demande ten
dant à voir indexer, à partir de l'entrée 
en vigueur du Règlement (C.E.E.) 
n° 1408/71 du 14 juin 1971, la pension 
de retraite de 38.699 francs qui lui a 
été allouée depuis le 21 janvier 1969 ; 
que le demandeur a rejeté cette de
mande par décision notifiée le 8 novem
bre 1979 ; que sur recours du deuxième 
défendeur, le tribunal du travail a fait 
droit à la demande d'indexation mais 
en a fixé la prise de cours à la date 

de la demande, soit le 20 octobre 1979, 
l'arrêt, réformant sur ce peint le juge
ment dont apPel, dit pour droit que le 
deuxième défendeur peut prétendre, à 
partir du 20 octobre 1974, à l'indexation 
des avantages qui lui ont été alloués par 
le demandeur, et condamne celui-ci à 
payer au deuxième défendeur les arrié
rés des prestations dus de ce chef, aux 
motifs « que les parties sont d'accord 
pour reconnaître que le droit à indexa
tion des prestations allouées au 
(deuxième défendeur) en application de 
la loi du 16 juin 1960 lui a été acquis 
par l'effet du Règlement 1408/71 pré
cité ; que seule reste donc en litige la 
date à partir de laquelle ce droit doit 
lui être reconnu ; que, dès lors qu'une 
décision administrative ne serait pas 
exigée en législation belge pour obtenir 
le bénéfice de l'indexation (ainsi que 
l'a admis le premier juge), ce droit ne 
pourrait être limité que par l'effet de la 
preseription de cinq ans instaurée par 
l'article 60 de la loi du 17 juillet 1963, 
de sorte que les dispositions de la 
loi belge seraient ainsi plus favorables 
que celles du Règlement 1408/71; qu'il 
reste donc à examiner si... le béné
fice des dispositions relatives à l'indexa
tion des avantages alloués n'était pas 
soumis à l'introduction d'une demande 
et à une prise de décision de la part du 
(demandeur)» ; que le (demandeur) « a 
pour mission de statuer sur les deman
des tendant à l'allocation des avantages 
vises à l'article 3 de la loi du 
16 juin 1960 ; que l'article 11 de cette 
loi prévoit qUe les avantages ainsi 
fixés varient selon le coût de la vie ; 
que ces variations sont donc un effet 
que la loi attache à la décision d'octroi 
et non une composante de celle-ci ; 
que l'article 4 de la loi du 2 août 1971, 
à laquelle cet article 11 se réfère pour 
le mécanisme de ces variations, stipule 
que le calcul des prestations doit être 
revu d'office chaque fois que la moyenne 
des prix à la consommation de deux 
mois consécutifs atteint l'un des indices 
pivots ou est ramenée à l'un d'eux; 
que l'article 6 de cette loi précise la 
date à laquelle l'augmentation ou la 
diminution est appliquée ; qu'aucune de
mande n'est impcsée à cette fin ; que 
le § 3 de l'article 11 précité rend ces 
dispositions applicables notamment aux 
bénéficiaires de nationalité belge, aux
quels il y a lieu d'assimiler, confor-
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mément au Règlement 1408/71, les 
ressortissants des Etats membres de 
la Communauté européenne ; que, dès 
lors, ceux-ci, par le seul fait de leur 
nationalité, sont devenus, à dater de 
l'entrée en vigueur du règlement euro
péen susdit, bénéficiaires de ces disposi
tions, et, comme tels, peuvent préten
dre, à partir de cette date, à la revi
sion d'office du montant de leur presta
tion lorsque chaque variation de l'in
dice des prix à la consommation répond 
aux critères définis dans l'article 4 de 
la loi du 2 août 1971 ; que l'on ne voit 
pas sur quoi (le demandeur) pourrait 
s'appuyer pour prétendre que seule la 
qualité de bénéficiaire des dispositions 
litigieuses ne suffirait pas pour l'acqui
sition de leur profit, mais qu'il faudrait 
que cette qualité fût préalablement 
consacrée par une décision administra
tive ; que (les dispositions précitées) 
n'imposent ni ne nécessitent une procé
dure administrative ; (que) le (deman
deur) a pour mission de fixer le mon
tant de la prestation due, et non les 
variations qu'elle pourrait subir dans 
l'avenir, qui sont régies par la loi ; 
(que) la nationalité de l'intéressé, à 
laquelle est subordonné le bénéfice des 
dispositions litigieuses, est une circon
stance objective qui ne doit pas être 
« décidée » mais simplement constatée, 
de sorte qu'une « décision » à ce sujet 
manquerait d'objet ; (qu')il est vrai 
que, lorsque l'intéressé remplit, dès 
le moment de la décision originaire 
d'octroi des prestations, les conditions 
auxquelles leur indexation est soumise, 
cette décision comporte, outre l'indica
tion du montant de la prestation, celle 
de l'indexation acquise dès l'octroi ; 
que, ce faisant, elle ne « tranche » ce
pendant pas une question de qualité 
de bénéficiaire mais applique simple
ment les règles d'indexation au profit 
de qui elle constate qu'il en remplit les 
conditions ; que l'indexation ou la non
indexation en ce moment ne peut évi
demment engager l'avenir puisque les 
conditions qui ont déterminé l'une ou 
l'autre peuvent se trouver inversées 
lors de futures variations de l'indice 
des prix à la consommation; que c'est 
donc à tort que le (demandeur) pré
tend voir dans sa décision originaire 
une décision définitive sur l'indexation, 
qui ne pourrait subir de modification 

à ce sujet que par la voie d'un recours, 
soit d'une demande en revision », 

alors que, première branche, l'arrêt 
ne dénie pas que, comme le faisait 
valoir le demandeur dans ses conclu
sions d'appel, la « décision originaire » 
par laquelle le demandeur a alloué au 
deuxième défendeur une pension de 
retraite de 38.699 francs a été prise le 
17 mars 1969 et ne comportait pas 
d'adaptation de la pension à l'évolution 
de l'indice des prix depuis le 30 juin 
1960, adaptation prescrite à l'époque, 
pour les bénéficiaires de nationalité 
belge, par l'article 11, § 1•r, de la loi 
du 16 juin 1960 visée en tête du moyen; 
que par cette décision le demandeur a 
donc, de manière implicite mais cer
taine, décidé que le deuxième défen
deur, de nationalité française, ne rem
plissait pas les conditions d'application 
de l'indexation par application de l'ar
ticle 11, § 4, de la loi du 16 juin 1960, 
aux termes duquel les dispositions de 
l'article 11 « ne sont applicables qu'aux 
bénéficiaires de nationalité belge ou res
sortissant de pays avec lesquels aura 
été conclu un accord de réciprocité » ; 
que pareille décision, contrairement à 
ce que déclare l'arrêt, tranche bien une 
question de qualité de bénéficiaire en 
ce qui concerne l'indexation ; que si le 
deuxième défendeur avait estimé, à 
l'époque, avoir droit à l'indexation pré
vue à l'article 11, § 1er (par exemple, 
en raison de l'existence d'un accord 
de réciprocité), il lui eût incombé de 
former un recours contre la décision 
du demandeur dans les trois mois de 
la notification de celle-ci, devant le 
tribunal du travail, en vertu des arti
cles 580, 7°, du Code judiciaire et 10 
de la loi du 17 juillet 1963 visée en tête 
du moyen ; qu'à défaut de pareil re
cours dans ledit délai, la décision du 
17 mars 1969, comportant refus d'in
dexation, est devenue définitive (sous 
réserve de l'incidence éventuelle de 
dispositions futures de droit interne 
ou de droit communautaire donnant 
ouverture à un droit de revision) ; que 
ce n'est que si la décision d'octroi de 
la pension accorde en même temps 
l'indexation pour la période écoulée à 
la date de la décision que la pension 
est susceptible de varier ultérieurement 
de plein droit par l'effet de la loi, sans 
qu'une nouvelle décision du demandeur 
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soit requise, d'où il suit qu'en décidant 
que « la décision originaire » du deman
deur du 17 mars 1969 n'est pas « une 
décision définitive sur l'indexation, qui 
ne pouvait subir de modification que 
par la voie soit d'un recours, soit d'une 
demande de revision », l'arrêt viole les 
articles 11, §§ 1er et 4, de ladite loi du 
16 juin 1960, 10 de ladite loi du 17 juil
let 1963 et 580, 7 °, du Code judiciaire ; 

deuxième branche, le droit du 
deuxième défendeur à l'égalité de traite
ment, et notamment à l'indexation de 
sa pension conformément à l'article 11, 
§ 1er, de ladite loi du 16 juin 1960, 
trouve sa source dans ledit Règlement 
(C.E.E.) 1408/71 ; que ce règlement 
n'accorde pas cette égalité de traitement 
de plein droit, mais la subordonne, en 
ce qui concerne les pensions obtenues 
avant l'entrée en vigueur du règlement, 
à une demande de revision (art. 94, § 5) ; 
que si celle-ci est introduite dans un 
délai de deux ans à partir de la date 
de cette entrée en vigueur, les droits 
ouverts en vertu du règlement sont 
acquis à partir de cette date, sans que 
les dispositions de la loi belge relatives 
à la déchéance ou à la prescription 
des droits soient opposables (art. 94, 
§ 6) ; que si, au contraire, comme en 
l'espèce, la demande en revision est 
présentée après l'expiration dudit délai 
de deux ans, elle ne peut porter que 
sur les droits qui ne sont pas frappés 
de déchéance ou qui ne sont pas pres
crits (en vertu de la loi belge) (art. 94, 
§ 7) ; qu'en l'espèce, le droit du 
deuxième défendeur d'obtenir une mo
dification de la décision du 17 mars 1969 
par laquelle le demandeur lui avait 
refusé le droit à l'indexation, était 
frappé de déchéance en vertu de la 
loi belge depuis l'expiration du délai 
de recours de trois mois prévu par l'ar
ticle 10 de ladite loi du 17 juillet 1963, 
d'où il suit qu'en décidant que le 
deuxième défendeur avait droit à l'in
dexation de sa pension à dater du 
20 octobre 1974 au motif que cette 
indexation lui était acquise d'office, à 
dater de l'entrée en vigueur du Règle
ment n° 1408/71, du seul fait que ce 
règlement a assimilé aux Belges les 
ressortissants des Etats membres de la 
Communauté européenne, l'arrêt viole 
l'article 94, spécialement §§ 5, 6 et 7, 
dudit règlement 1408/71, et l'article 10 
de ladite loi du 17 juillet 1963 ; 

troisième branche, l'article 10 de la
dite loi du 17 juillet 1963 et la déchéance 
qui en résulte sont d'ordre public ; que, 
dès lors, dans la mesure où l'arrêt se 
fonde sur un accord des parties pour 
reconnaître au deuxième défendeur un 
droit à l'indexation, il viole cet article 
et les articles 6 et 1131 du Code civil : 

Attendu que la loi du 16 juin 1960 
garantit, d'une part, les rentes et majo
rations assurées par les cotisations ver
sées, avant le 30 juin 1960, par les 
employés du Congo belge et du Rwanda 
Urundi et prévoit, d'autre part, l'in
dexation de ces prestations pour les 
bénéficiaires de nationalité belge et les 
ressortissants des pays ayant conclu 
avec la Belgique un accord de réci
procité; 

Qu'il ressort de l'arrêt que le deman
deur a, en 1969, accordé au troisième 
défendeur, de nationalité française, des 
prestations de retraite garanties par 
ladite loi du 16 juin 1960, sans en pré
voir l'indexation, et que ce défendeur 
a, par une demande du 20 octobre 1979, 
demandé à bénéficier de l'indexation 
de ces prestations en se fondant sur 
le Règlement C.E.E. 1408/71 ; 

Attendu que l'arrêt décide que le 
droit à l'indexation né, dans le chef du 
troisième défendeur, au jour de l'en
trée en vigueur du Règlement précité, 
ne devait pas faire l'objet d'une déci
sion d'octroi prise par le demandeur, 
l'indexation étant un effet direct que la 
loi attache à la décision d'octroi et en 
déduit que, en vertu de l'article 94, 
§ 7, du Règlement C.E.E. 1408/71 le 
deuxième défendeur avait droit à l'in
dexation depuis le 20 octobre 1974, 
l'article 60 de la loi du 17 juillet 1963 
prévoyant que les demandes fondées 
sur la loi du 16 juin 1960 se prescri
vent par cinq ans ; 

Attendu que l'article 94, § 5, du Rè
glement C.E.E. 1408/71 prévoit que 
les droits des intéressés qui, comme 
en l'espèce, ont obtenu antérieurement 
à l'entrée en vigueur de ce Règlement 
la liquidation d'une pension ou d'une 
rente peuvent être revisés à leur de
mande; 

Que le § 7 du même article porte 
que, si la demande prévue au § 5 
n'a pas été présentée dans un délai 
de deux ans suivant l'entrée en vi
gueur du Règlement, les droits qui ne 
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sont pas frappés de déchéance ou qui 
ne sont pas prescrits sont acquis à par
tir de la date de la demande, sous 
réserve de dispositions plus favorables 
de la législation de tout Etat membre ; 

Attendu que le demandeur soutient 
que l'arrêt ne pouvait légalement déci
der que la demande d'indexation 
introduite le 20 octobre 1979 produi
rait ses effets le 20 octobre 1974 par 
application de l'article 60 de la loi du 
17 juillet 1963 dont les dispositions 
sont plus favorables que celles de l'arti
cle 94, § 7, du Règlement C.E.E. 
1408/71; 

Qu'il se fonde à cet égard sur la 
seule considération que les droits du 
troisième défendeur étaient frappés de 
déchéance au sens dudit article 94, § 7, 
à défaut de recours formé par ce 
défendeur, dans le délai prévu à peine 
de déchéance par l'article 10, § 2, de 
la loi du 17 juillet 1963, contre la déci
sion originaire de 1969 lui accordant 
des prestations garanties sans indexa
tion; 

Attendu que, sous l'empire de la 
loi du 16 juin 1960, le troisième dé
fendeur n'avait pas droit, en raison de 
sa nationalité française et à défaut 
d'accord de réciprocité en la matière, 
à l'indexation des prestations qui lui 
sont garanties ; que, dans son chef, ce 
droit n'est né que lors de l'entrée en 
vigueur du Règlement C.E.E. 1408/71 : 

Attendu que l'autorité attachée à la 
décision de 1969, devenue définitive à 
défaut de recours, se limite aux droits 
auxquels le troisième défendeur pou
vait prétendre à l'époque et n'a pu 
l'empêcher de faire valoir ultérieure
ment le droit nouveau qu'il puise dans 
le Règlement 1408/71 ; 

Attendu que, dès lors, il ne peut être 
fait grief au troisième défendeur de 
n'avoir point formé de recours dans le 
délai prévu à peine de «déchéance», 
contre la décision de 1969 qui ne lui 
accordait pas le bénéfice d'une indexa
tion à laquelle il ne pouvait prétendre 
à l'époque; 

Attendu que l'arrêt, au surplus, ne 
se fonde pas sur l'accord des parties, 
mais sur les effets qu'il reconnaît à la 
loi du 2 août 1971 et au Règlement 
(C.E.E.) n° 1408/71 ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motüs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 10 décembre 1984. - 3• ch. -
Prés. M. Soetaert, président de sec
tion. - Rapp. M. Marchal. - Concl. 
conf. M. Duchatelet, premier avocat 
général. - Pl. M. Kirkpatrick. 

N° 224 

2• CH. - Il décembre 1984 

(RG 8160). 

1 ° ORGANISATION JUDICIAIRE. 
COMPOSITION DU SIÈGE. - MATIÈRE RÉ
PRESSIVE. - TRIBUNAL CORRECTIONNEL. 
- EMPJ1:CHEMENT DES JUGES ET JUGES 
SUPPLÉANTS. - CONSTATATION. 

2° PREUVE. - PREUVE TESTIMONIALE, -
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - CAS OÙ LA LOI 
N'ÉTABLIT PAS UN MODE SPÉCIAL DE 
PREUVE. - TÉMOIGNAGE. - APPRÉCIA
TION SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND. 
- LIMITES. . 

3° PEINE. - AMENDE. - DÉCIMES ADDI
TIONNELS. - FAITS ANTÉRIEURS AU 
8 JUILLET 1981. - AMENDE MAJORÉE DE 
590 DÉCIMES. - ILLÉGALITÉ. 

1 ° Pour pouvoir remplacer les juges et 
juges suppléants empêchés par un ou 
deux avocats âgés de trente ans au 
moins, inscrits au tableau de l'Ordre, 
il su1Ji,t que le magistrat qui préside 
une chambre du tribunal de première 
instance constate cet empêchement ; 
l'article 322 du Code judiciaire ne lui 
impose pas l'obligation d'énoncer la 
cause de cet empêchement. 

2° En matière répressive, lorsque la loi 
n'établit pas un mode spécial de 
preuve, le juge du fond apprécie sou
verainement, en fait, la valeur pro
bante des déclarations des témoins, 
dès lors qu'il n'en méconnaît pas les 
termes (1) ; il lui est loisible de refuser 

(1) Oass., 12 ja'llJVier 1983, RG 2704 (Bull. 
et Pas., 1,983, I, 1110 2,80) ; cons. cass., 8 j,udlI} 
1983, RG 2913 (ibid., 1983, I, n° 559). 
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crédit à certaines déclarations d'un 
témoin, d'accorder crédit à d'autres 
déclarations du même témoin et de 
fonder sa décision sur ces dernières. 

3° N'est pas légalement justifié le juge
ment qui, pour une infraction com
mise avant l'entrée en vigueur de la 
loi du 2 juillet 1981, publiée au Moni
teur du 8 juillet 1981, majore de 
590 décimes additionnels l'amende à 
laquelle le prévenu est condamné (1). 

(MAERTENS, C. BENOOT.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 11 mai 1983 par le tribunal 
correctionnel de Bruges, statuant en de
gré d'appel ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation de l'article 322 du Code judiciaire 
et libellé de la manière suivante : La 
cause a été instruite par le tribunal 
correctionnel composé de Mm• S. On
gena, vice-présidente, et de MM. C. 
Maertens et G. Dhoest, avocats belges, 
âgés de plus de 30 ans, faisant partie du 
barreau de Bruges, les plus anciens des 
avocats présents à l'audience suivant 
l'ordre du tableau, juges assumés en rai
son de l'empêchement légal de juges et 
de juges suppléants ; la mention « em
pêchement légal » n'est pas précisée ; 
étaient cependant présents à l'audience 
M. D. De Bruyn et Mm• G. Van Eygen, 
juges du siège ; le jugement n'indique 
pas pour quel motif les titulaires étaient 
empêchés et ont dû être remplacés par 
les plus anciens des avocats présents : 

Attendu qu'aux termes de l'article 322 
du Code judiciaire, dans les tribunaux 
de première instance, le juge empêché 
peut être remplacé par un autre juge et 
qu'à défaut de juges suppléants en nom
bre suffisant le président de la chambre 
peut, pour compléter le tribunal, _appeler 
à siéger un ou deux avocats ages de 

(1) Cass., 4 octoœe 1'983, RG 7927 et 
RG 7989 (Bull. et Pas., 1984, 1, n° 67). 

trente ans au moins, inscrits au tableau 
de !'Ordre; 

Attendu que pour l'application de 
cette disposition il suffit que l'empêche
ment des juges ou des juges suppléants 
soit constaté, sans qu'il soit aussi requis 
d'énoncer la cause de cet empêchement ; 

Attendu qu'en l'espèce il ne ressort 
pas des pièces auxquelles la Cour peut 
avoir égard que le 29 avril 1983, date 
à laquelle le tribunal correctionnel a 
instruit la cause, les juges visés au 
moyen étaient présents à l'audience ou 
n'étaient pas empêchés de siéger en la 
cause; 

Attendu qu'il ressort du procès-ver
bal de l'audience du 29 avril 1983 et du 
jugement attaqué, non argués de faux 
que le président de la chambre, après 
avoir constaté l'empêchement des juges 
et des juges suppléants, a, conformé
ment à l'article 322, alinéa 1•r, du Code 
judiciaire, appelé à siéger MM. C. Maer
tens et G. Dhoest, avocats âgés de trente 
ans au moins, inscrits au tableau de 
!'Ordre du barreau de Bruges ; que, par
tant, le tribunal a été composé confor
mément à la loi ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution 
et 163 du Code d'instruction criminelle 
et libellé de la manière suivante : 3° le 
jugement constate que, contrairement à 
ce que Goudenhoofdt Guido avait dé
claré sous serment devant le tribunal de 
police, Vandeputte Kris n'était pas pré
sente au moment de l'accident et n'a 
donc pu accompagner Goudenhoofdt sur 
les lieux de l'accident ; le tribunal cor
rectionnel ayant constaté ces inexactitu
des ne pouvait légalement attacher foi 
aux déclarations de Goudenhoofdt ni 
fonder les condamnations du demandeur 
sur celles-ci ; 2° le tribunal correctionn~l 
constate que certains témoins ont fait 
des déclarations contradictoires en ce 
qui concerne le ~o~nt d'imp_a<:t de la 
collision et la position du vehicule du 
demandeur après l'accident ; le tribunal 
fonde sa décision notamment sur cette 
considération sans répondre aux conclu
sions du demandeur démontrant que la 
position du véhicule ne présentait aucun 
lien de causalité avec la collision : 

Quant au premier grief : 

Attendu qu'en matière répressive, 
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lorsque, comme en l'espèce, la loi n'éta
blit pas un mode spécial de preuve, les 
juges apprécient souverainement. en 
fait, la valeur probante des déclarations 
des témoins ; 

Que, partant, les juges pouvaient en la 
cause considérer certaines déclarations 
du témoin Goudenhoofdt comme non di
gnes de foi et d'autres au contraire 
comme crèdibles et fonder leur décision 
également sur ces dernières déclara
tions; 

Quant au second grief : 
Attendu que le demandeur faisait va

loir en conclusions « que Benoot (le dé
fendeur) se référait à tort à des déclara
tions prétendument « inexactes » du 
(demandeur) relatives à sa position sur 
la chaussée. Il est tout à fait légitime 
que (le demandeur) ait circulé plutôt du 
côté gauche eu égard à son intention de 
tourner à gauche dans l'avenue Léo
pold 1er. La question de savoir s'il circu
lait un mètre plus vers le milieu ou plus 
à gauche est dénuée de pertinence et n'a 
rien à voir avec la collision (. .. ) » ; 

Attendu que le demandeur proposait 
cette défense à l'appui de la thèse que 
la position de son véhicule sur la chaus
sée était sans intérêt pour déterminer 
la cause de la collision, étant donné que 
les feux lumineux de circulation placés 
au carrefour étaient verts pour lui, de 
sorte que seul le défendeur avait commis 
une infraction en ne tenant pas compte 
des feux rouges pour lui ; 

Attendu que les juges ne déduisent la 
faute du demandeur ni de la position de 
son véhicule ni du point d'impact lors 
de la collision ; qu'ils décident, sur le 
fondement des motifs qu'ils énoncent, 
que ce n'est pas, comme le soutenait le 
demandeur, le défendeur mais le deman
deur lui-même qui n'avait pas tenu 
compte des feux, rouges pour lui, placés 
au carrefour, et qui par cette faute avait 
causé la collision ; 

Que, partant, le jugement attaqué ne 
devait plus répondre aux conclusions du 
demandeur devenues sans pertinence en 
raison de sa décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le troisième moyen, pris de la vio
lation des articles 2 du Code pénal, et 
1er, alinéas 1er et 2 de la loi du 5 mars 
1952, modifié par l'article 36 de la loi du 
2 juillet 1981 et libellé comme suit : Le 
jugement attaqué constate que l'infrac
tion a été commisse à Bruges, le 16 juillet 

1980 ; le demandeur a été condamné à 
une amende de 50 francs dont le mon
tant a été majoré de 590 décimes ; au 
moment des faits la loi du 20 juillet 
1981 n'était pas entrée en vigueur, de 
sorte que la majoration de 590 décimes 
de l'amende infligée est illégale ; 

Attendu que le jugement condamne le 
demandeur du chef d'infraction aux ar
ticles 5 et 61.1.1 °, du code de la route, 
commise le 16 juillet 1980, à une amende 
de 50 francs, majorée de 590 décimes, 
par application de l'article 1er de la loi 
du 5 mars 1952, modifiée par l'article 36 
de la loi du 2 juillet 1981 ; 

Attendu que la disposition légale ma
jorant les amendes de 590 décimes est 
entrée en vigueur le 8 juillet 1981 ; que 
la majoration des amendes prévues par 
cette loi n'est pas applicable aux amen
des prononcées du chef d'infractions 
commises avant son entrée en vigueur ; 
que le jugement, constatant que ladite 
infraction a été commise le 16 juillet 
1980, viole les dispositions légales visées 
au moyen; 

Et attendu que, pour le surplus, les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
la décision est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par le demandeur contre 
le défendeur : 

Attendu qu'il ne ressort pas des pièces 
auxquelles la Cour peut avoir égard que 
le demandeur, partie civile, ait fait si
gnifier son pourvoi au défendeur ; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué, en tant qu'il majore de 590 décimes 
l'amende prononcée à charge du de
mandeur ; rejette le pourvoi pour le 
surplus ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge du juge
ment partiellement cassé ; condamne le 
demandeur aux trois quarts des frais et 
laisse les frais restants à charge de 
l'Etat ; renvoie la cause, ainsi limitée, 
au tribunal correctionnel de Furnes, 
siégeant en degré d'appel. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. D'Hae
nens. - Concl. conf. M. Ballet, avocat 
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général. - Pl. MM. Floren et De Clercq 
(tous deux du barreau de Bruges). 

N° 225 

2" CH. - 11 décembre 1984 

(RG 8866). 

ORGANISATION JUDICIAIRE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - TRIBUNAL COR
RECTIONNEL. - COMPOSITION DIFFÉRENTE 
SUIVANT LE PROCÈS-VERBAL DE L'AU
DIENCE ET LA COPIE DU JUGEMENT CERTI
FIÉE CONFORME PAR LE GREFFIER. -
NULLITÉ DU JUGEMENT. 

Lorsque, suivant les mentions du pro
cès-verbal de l'audience, d'une part, et 
celles de la copie du jugement certi
fiée conforme par le greffi,er, d'autre 
part, les juges qui ont rendu le juge
ment ne sont pas les mêmes, celui-ci 
doit être annulé (1). (Code judic., arti
cle 779.) 

(FORDHAM, C. WOUTERS.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 20 avril 1984 par le tribu
nal correctionnel d'Anvers, statuant en 
degré d'appel ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio
lation de l'article 779, alinéa 1•r, du Code 
judiciaire : 

Attendu que le procès-verbal de l'au
dience tenue, le 20 avril 1984, par le 
tribunal correctionnel d'Anvers, au
dience au cours de laquelle, d'après les 
mentions du procès-verbal, le tribunal, 
après avoir délibéré, a rendu son juge
ment, constate que siégeaient : le juge 
A. Wuyts en qualité de président de 

chambre, le juge J. Goossens et le juge 
suppléant A. Van Driessche, alors que le 
jugement prononcé à la même date par 
ce tribunal mentionne que siégeaient : 
le juge A. Wuyts en qualité de président 
de chambre, le juge J. Goossens et 
L. Bouteligier, belge, âgé de plus de 
30 ans, premier avocat inscrit présent à 
l'audience, siégeant en raison du fait 
que tous les juges effectifs et suppléants 
sont empêchés ; 

Attendu que ces mentions contradic
toires ne permettent pas à la Cour de 
vérifier si le jugement a, comme le pres
crit la disposition légale précitée, été 
rendu par des juges ayant assisté à tou
tes les audiences de la cause ; que ce 
jugement est, dès lors, entaché de nul
lité; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action ci
vile exercée par le défendeur contre le 
demandeur: 

Attendu que la cassation de la décision 
rendue sur l'action publique exercée à 
charge du demandeur entraîne l'annu
lation de la décision rendue sur l'action 
civile exercée par le défendeur contre 
le demandeur, décision qui est la consé
quence de la première et contre la
quelle le demandeur s'est régulièrement 
pourvu; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge du jugement 
cassé ; laisse les frais à charge de l'Etat ; 
renvoie la cause au tribunal correction
nel de Turnhout, siégeant en degré d'ap
pel. 

Du 11 décembre 1984. - 2" ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. De Peu
ter. - Concl. conf. M. Ballet, avocat 
général. 

N° 226 

2• CH. - 11 décembre 1984 

(RG 8950). 

(1) Cass., 20 juiJ:let 1978 (Bull. et Pas., 
1978, 1, 125,3). 1 ° IVRESSE. - IVRESSE AU VOLANT. -

PASIC., 1985. - Jre PARTIE. 15 
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INFRACTION. - PREUVE. - DROIT COM
MUN. 

2° PREUVE. - IVRESSE AU VOLANT. -
DROIT COMMUN. 

3° PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
PREUVE PAR PRÉSOMPTIONS. - EXIS
TENCE DE PRÉSOMPTIONS. - APPRÉCIA
TION EN FAIT PAR LE JUGE. - APPRÉCIA
TION SOUVERAINE. 

4° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. 
- PEINE PRONONCÉE POUR PLUSIEURS 
INFRACTIONS. - MOYEN NE CONCERNANT 
QUE L'UNE DE CES INFRACTIONS. - PEINE 
LÉGALEMENT JUSTIFIÉE PAR UNE AUTRE 
INFRACTION. - IRRECEVABILITÉ. 

1 ° et 2° La preuve qu'une personne, con
duisant un véhicule sur la voie publi
que, était en état d'ivresse, n'est sou
mise d aucune règle particulière ; elle 
peut être apportée, notamment, par 
des présomptions (1). 

3° Lorsque la loi autorise la preuve par 
présomptions, le juge apprécie souve
rainement en fait si des présomptions 
résultent de certains éléments que les 
parties ont pu librement contredire, 
même si certains de ces éléments, pris 
isolément, ne fournissent pas une cer
titude suffesante (2). 

4° Lorsqu'une peine unique a été pro
noncée pour plusieurs infractions, est 
irrecevable, d défaut d'intérêt, la de
mande en cassation de la décision 
rendue sur l'action publique qui est 
fondée sur un moyen ne concernant 
que l'une de ces infractions, alors que 
la peine prononcée demeure légale
ment justifiée par une autre infrac
tion (3). (Code d'instr. crim., art. 411 
et 414.) 

(NOTTEBOOM.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta-

(1) Cons. cass., 6 jui11et 1953 (Bull. et 
Pas., 1953, 1, 885). 

(2) Cons. cass., 12 juin 1979 (Bull. ,et 
Pas., 1979, 1, 1'173). 

qué, rendu le 18 mai 1984 par le tribunal 
correctionnel de Courtrai, statuant en 
degré d'appel ; 

Sur le premier moyen et la quatrième 
branche du deuxième moyen réunis, 
pris, le premier moyen, de la violation 
des articles 1•r de l'arrêté-loi du 14 no
vembre 1939, 28, 35 et 38, § 1•r, de la loi 
relative à la police de la circulation rou
tière, 

en ce que le jugement déclare les 
faits C (ivresse publique) et E (conduite 
d'un véhicule en état d'ivresse), imputés 
au demandeur établis « sur le fondement 
des éléments suivants du dossier 
1 ° l'haleine du prévenu sentait l'alcool ; 
ses yeux étaient injectés de sang et 
l'épreuve respiratoire était positive ; 
2° il ressort de la propre déclaration du 
prévenu qu'il avait, avant l'accident, bu 
au moins cinq verres de bière forte ; 
3° bien que le prévenu exerce la pro
fession de comptable, il n'a pas réussi 
à faire correctement l'addition d'une 
épreuve de calcul ; 4° lors de l'épreuve 
d'équilibre il n'a pas été en état de mar
cher sur une ligne droite; 5° circulant 
à une vitesse de 110 kilomètres à l'heure 
il s'est endormi au volant. Considérés 
dans leur ensemble ces éléments mènent 
à la conclusion qu'au moment de l'acci
dent l'esprit du prévenu était tellement 
obscurci par l'alcool qu'il ne jouissait 
plus du contrôle permanent de ses actes, 
de sorte qu'il s'est endormi au volant 
alors qu'il circulait à grande vitesse », 

alors que, première branche, le de
mandeur Notteboom établissant expres
sément que le dossier permettait de 
présumer et que des signes extérieurs 
indiquaient qu'il n'était pas en état 
d'ivresse en ce que, d'après le rapport 
clinique, la démarche du demandeur 
Notteboom était assurée et son élocution 
normale, son haleine ne sentant que 
légèrement l'alcool (contrairement à 
l'affirmation du jugement attaqué) ; que 
le demandeur ne parlait pas comme un 
ivrogne, ses propos n'étaient pas incohé
rents, il avait une notion exacte du 
temps, du lieu et de la situation d~s la
quelle il se trouvait et a ramasse une 
pièce de monnaie, éléments démontrant 
à suffisance qu'il disposait toujours du 

(3) Cass., 7 avril 1982, n° 2150 (Bull. et 
Pas., 19&!, 1, 92•5). 
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contrôle permanent de ses actes et ne se 
trouvait pas en état d'ivresse, cet état 
étant celui d'une personne ne disposant 
pas du contrôle permanent de ses actes ; 

deuxième branche, il est impossible 
de discerner si le jugement attaqué a 
tenu compte desdites présomptions ou 
les a jugées insuffisantes, alors que les 
présomptions sont admissibles en droit 
pénal et que les motifs du jugement sont 
en tout cas obscurs et ambigus (viola
tion de l'article 97 de la Constitution) : 

troisième branche, l'assoupissement 
au volant peut également résulter d'une 
fatigue excessive et ne résulte pas né
cessairement, comme l'affirme le juge
ment, de l'influence de la boisson, de 
sorte que le jugement viole les disposi
tions visées au moyen; 

quatrième branche du deuxième 
moyen, le dossier mentionne autant ou 
même davantage de raisons et de circon
stances n'indiquant ni un état d'ivresse 
ni même un état d'intoxication alcooli
que, défense à laquelle le juge n'a même 
pas répondu, ce qui constitue une nou
velle violation des droits de la défense : 

Attendu qu'en tant qu'il critique 
l'appréciation des faits par le juge le 
premier moyen en sa troisième branche 
est irrecevable ; 

Attendu que pour le surplus la preuve 
de l'état d'ivresse n'est soumise à aucune 
règle particulière ; qu'elle peut être ap
portée, notamment, par présomptions ; 

Attendu que, dans les considérants 
reproduits au moyen, le jugement pré
cise les éléments de fait d'où il déduit 
qu'en raison de la consommation exces
sive de boissons alcooliques le deman
deur ne disposait pas au moment de 
l'accident du contrôle permanent de ses 
actes; 

Attendu qu'en indiquant de manière 
précise et circonstanciée les éléments de 
fait sur lesquels ils fondent leur déci
sion les juges d'appel rejettent les élé
ments différents ou contraires invoqués 
en conclusions par le demandeur et dé
nués de pertinence en raison des consta
tations faites, répondent, dès lors, à la 
défense du demandeur sans violer ses 
droits de défense et indiquent de ma
nière précise et dénuée d'ambiguïté les 
motifs pour lesquels ils considèrent que 
le demandeur s'est rendu coupable des 
faits C et E mis à sa charge ; 

Attendu que lorsque, comme en l'es-

pèce, la loi n'établit pas un mode spécial 
de preuve, le juge apprécie souveraine
ment en fait si des présomptions, for
mant preuve, résultent de certains élé
ments précis que les parties ont pu libre
ment contredire, même si un de ces élé
ments, pris isolément, ne fournirait pas 
une certitude suffisante ; 

Attendu que les juges d'appel dédui
sent de « l'ensemble » des éléments men
tionnés par le jugement que le deman
deur était en état d'ivresse au moment 
des faits; 

Que pour le surplus le premier moyen 
et le deuxième moyen en sa quatrième 
branche ne peuvent être accueillis ; 

Sur les première, deuxième, troisième, 
cinquième branches du deuxième moyen 
et sur le troisième moyen réunis, pris, 
le deuxième moyen, de la violation des 
articles 6, §§ 1er et 3, a, b et c, de la 
Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
97 de la Constitution, 9, 10 de l'arrêté 
royal du 10 juin 1959 relatif au prélève
ment sanguin en vue du dosage de l'al
cool, 34 de la loi relative à la police de 
la circulation routière, et de la violation 
des droits de la défense, 

en ce que le jugement déclare établi 
le fait D (conduite en état d'intoxication 
alcoolique) imputé au demandeur, au 
motif que « le prévenu soutient à tort 
qu'il ne peut être tenu compte de l'ana
lyse du sang parce qu'il ne lui a pas été 
communiqué dans quel laboratoire cette 
analyse avait été effectuée, de sorte qu'il 
n'avait pu faire procéder à une seconde 
analyse», 

alors que, première branche, le de
mandeur a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et alors que 
l'analyse du sang n'a pas été effectuée 
contradictoirement, ce qui constitue une 
violation des droits de la défense ; 

deuxième branche, la défense a tou
jours droit à une seconde analyse et doit 
à cet effet être informée des éléments 
qui lui permettent de la demander offi
ciellement ; 

troisième branche, le droit du deman
deur, de solliciter une contre-expertise 
est un droit essentiel reconnu à quicon
que et sans pareille contre-expertise le 
juge non seulement n'est pas, ainsi qu'il 
est requis, complètement renseigné sur 
tous les éléments de la cause, mais peut 
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même être mal informé, sa conviction 
pouvant être différente après une contre-
expertise, de sorte qu'il y a violation des 
droits de la défense et méconnaissance 
du caractère contradictoire des débats 
et qu'il ne peut être tenu compte de 
l'analyse du sang que dans la mesure où 
le demandeur a pu exercer son droit de 
demander une contre-expertise quod 
non; 

cinquième branche, l'information est 
entièrement terminée alors que ni l'in
culpé ni son conseil n'ont pris connais
sance du dossier, de sorte qu'il ne leur 
appartient pas de contacter eux-mêmes 
le ministère public mais qu'il appartient 
à ce dernier de les informer de l'endroit 
où la première analyse a été effectuée, 
de sorte que le jugement viole les dispo
sitions visées au moyen ; 

le troisième moyen, pris de la viola
tion des règles relatives à la charge de 
la preuve, 

en ce que le jugement considère que 
si le demandeur s'était adressé au mi
nistère public pour obtenir cette indica
tion, il aurait sans aucun doute été 
immédiatement renseigné, 

alors qu'« il n'appartient pas à l'in
culpé d'établir son innocence mais qu'il 
incombe au ministère public d'apporter 
la preuve de la culpabilité et (alors que) 
l'inculpé n'a aucune obligation légale 
incompatible avec le secret de l'instruc
tion et que son conseil ne peut rien en
treprendre qui puisse porter atteinte 
aux intérêts de son client » : 

Attendu que le jugement condamne le 
demandeur à une peine unique, savoir 
une amende de 100 francs du chef de 
l'ensemble des faits A (infraction à l'ar
ticle 8.3, alinéa 2, du code de la route), 
B (infraction à l'article 10.1.3° de ce 
code), C (infraction à l'article 1 or de 
l'arrêté-loi du 14 novembre 1939), D (in
fraction à l'article 34, 1 °, de la loi rela
tive à la police de la circulation rou
tière) et E (infraction à l'article 35 de 
cette loi) ; qu'en raison des faits D et E 
il déclare en outre le demandeur déchu 
du droit de conduire un véhicule auto
moteur pour une durée de trois mois ; 

Attendu que les moyens, qui ne con
cernent que l'infraction sub D, alors que 
la peine prononcée contre le demandeur 
demeure légalement justifiée par l'in-

fraction déclarée établie sub E ne peu
vent entraîner la cassation et sont, dès 
lors, irrecevables à défaut d'intérêt ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. 
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. Matthijs. 
- Concl. conf. M. Ballet, avocat général. 
- Pl. M. Dewever (du barreau de Cour-
trai). 

N° 227 

2° CH. - Il décembre 1984 

(RG 9015). 

1 ° PREUVE. - PREUVE TESTIMONIALE. -
CAS OÙ LA LOI N'ÉTABLIT PAS UN MODE 
SPÉCIAL DE PREUVE. - TÉMOIGNAGE. -
APPRÉCIATION SOUVERAINE PAR LE JUGE 
DU FOND. - LIMITES. 

2° PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
ELEMENTS DE L'INFRACTION. - CHARGE 
DE LA PREUVE. 

1 ° En matière répressive, lorsque la 
loi n'établit pas un mode spécial de 
preuve, le juge du fond apprécie sou
verainement, en fait, la valeur pro
bante des déclarations des témoins, 
dès lors qu'il n'en méconnaît pas 
les termes (1). 

2° C'est à la partie poursuivante ou 
à la partie civile qu'incombe la preuve 
de l'existence de chacun des élé
ments d'une infraction (2). (Principe 
général de droit pénal.) 

(1) Oass., 12 ja!liVier 1:983, RG 2704 (Bull. 
et Pas., 1983, I, no 280). 

(2) Cass., 16 octobœ 19'72 (Bull. et Pas., 
1973, I, 164). 
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(AMELOOT, C. DERYCKERE.) 

ARMT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 29 juin 1984 par le tri
bunal correctionnel de Courtrai, sta
tuant en degré d'appel ; 

Sur les moyens, textuellement libel
lés comme suit : I. Le tribunal correc
tionnel a considéré à tort qu'il n'y avait 
pas lieu d'appliquer l'article 19.3.3° du 
code de la route. Etant donné que des 
feux lumineux de circulation étaient 
placés au carrefour, que les deux con
ducteurs circulaient, sur le « ring», 
dans des directions opposées et que 
Deryckere devait tourner à gauche, 
celui-ci devait croiser la bande dans 
laquelle se trouvait le demandeur. Ce 
mouvement vers la gauche n'est pas 
réglé par des feux lumineux de circu
lation. Par conséquent c'est bien l'ar
ticle 19.3.3° qui est applicable. De
ryckere, le prévenu originaire, n'avait 
pas encore atteint la « Zandbergstraat » 
mais se trouvait dans le carrefour. 
II. Etant donné que le demandeur pour
suivait sa route en ligne droite et que 
le véhicule de Deryckere, venant en 
sens inverse, tournait à gauche et donc 
croisait la bande dans laquelle se trou
vait le demandeur, le tribunal correc
tionnel a décidé à tort que, compte 
tenu des déclarations contradictoires 
faites par les parties et par les témoins, 
le doute profite à l'inculpé. Qu'en effet 
le demandeur suivait la voie prioritaire 
et poursuivait sa route en ligne droite. 
Que Deryckere, l'usager venant en 
sens inverse, tournait à gauche. Qu'il 
devait céder le passage au deman
deur. Que la faute de Deryckere est, 
dès lors, établie tant qu'il ne peut pas 
prouver que le demandeur a franchi le 
feu rouge. Partant, le tribunal correc
tionnel a renversé les rôles en ce qui 
concerne la charge de la preuve. Aussi 
longtemps qu'il n'est pas établi que 
le demandeur a franchi le feu rouge il 
y a lieu, en application de l'article 
19.3.3° du code de la route, de consi
dérer comme partie fautive le prévenu 
originaire Deryckere. III. C'est à tort 
que le tribunal correctionnel a consi
déré que certaines déclarations étaient 
contradictoires et a retenu l'absence 
de témoins objectifs ainsi que le 

démontre le croquis complémentaire, 
le « ring » est composé de deux fois 
deux bandes de circulation séparées 
par une très large berme' centrale. 
M. Deryckere devait tourner à gauche 
pour prendre la « Zandbergstraat ». 
Pour ce faire il devait traverser la 
berme centrale et les deux bandes 
dans la direction suivie par le deman
deur. Il n'y a pas de signaux lumineux 
de circulation au passage reliant la 
berme centrale à la bande du «ring» 
suivie par le demandeur. Le témoin 
Deryckere Nina, passagère du véhicule 
du prévenu originaire Deryckere dé
clare que le prévenu Deryckere Luc 
suivait le « ring». Les feux lumi
neux de circulation passaient au vert 
à mesure qu'ils approchaient des 
carrefours successifs avec notamment 
la « Gentsesteenweg », l'« Hypodroom
straat » et la « Zandbergstraat ». De
ryckere a donc franchi le feu, alors 
qu'il venait de passer au vert, et a 
immédiatement tourné à gauche en di
rection de la « Zandbergstraat ». Il y a 
lieu d'en déduire que les feux venaient 
aussi de passer au vert pour le deman
deur : en effet les feux placés à ce 
carrefour sont synchronisés, tant pour 
les conducteurs venant de la direction 
d'Harelbeke que pour ceux venant de 
la direction de Kuurne. Le demandeur 
ne peut donc avoir franchi le feu rouge 
vu qu'un témoin, notamment une pas
sagère du véhicule du prévenu origi
naire déclare elle-même que les feux 
venaient de passer au vert. IV. Même 
au cas où serait suivie la thèse du tri
bunal correctionnel, à savoir que 
Deryckere se serait trouvé non plus au 
carrefour mais déjà dans la « Zand
bergstraat », il y a lieu d'admettre que 
l'accident s'est produit au carrefour 
formé par le « ring » et la « Zandberg
straat ». Le « ring » est une voie prio
nitaire par rapport à la « Zandberg
straat ». Dans ce cas l'accident est 
est donc également imputable à la faute 
de Deryckere : 

Quant aux quatre moyens réunis 

Attendu qu'en matière répressive, 
lorsque, comme en l'espèce, la loi n'éta
blit pas un mode spécial de preuve, 
les juges apprécient souverainement, en 
fait, la valeur probante des déclarations 
des prévenus et des témoins ; 
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En tant que le deuxième moyen 
allègue que le jugement déduit à tort 
des déclarations contradictoires des té
moins et des parties qu'il y a lieu 
d'interpréter le doute au profit du pré
venu et, partant, renverse la charge de 
la preuve : 

Attendu que cette allégation mécon
naît le principe général du droit aux 
termes duquel c'est à la partie poursui
vante ou à la partie civile qu'incombe 
la preuve de chacun des éléments d'une 
infraction ; 

Attendu que pour le surplus, les 
moyens critiquent l'appréciation en fait 
du juge; 

Que les moyens ne peuvent être 
accueillis ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. 
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. De 
Peuter. - Concl. conf. M. Ballet, avocat 
général. - Pl. M. Declerck (du barreau 
de Courtrai). 

N° 228 

2° CH. - Il décembre 1984 

(RG 9042). 

MOYENS DE CASSATION. - MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. 
MOYEN NOUVEAU. - NOTION. 

Est nouveau et, partant, irrecevable le 
moyen, fondé exclusivement sur des 
irrégularités relatives d une analyse 
de sang et d la mention du nom des 
verbalisants sur un procès-verbal 
d'audition, qui n'ont pas été invoquées 
devant le juge du fond (1). 

(VLAEMINCK.) 

ARRiT (traduction). 

19 juin 1984 par le tribunal correction
nel de Gand, statuant en degré d'appel ; 

Sur le moyen, textuellement libellé 
comme suit : « Etant donné que le de
mandeur a été cité à comparaître devant 
le tribunal de police de Gand le 12 octo
bre 1983 du chef d'infraction aux arti
cles 34, 1°, 33, § 1•r, 1°, de la loi relative 
à la police de la circulation routière et 
15.2 du code de la route ; Etant donné 
que le demandeur a été poursuivi du 
chef d'une intoxication alcoolique dont 
le taux était de 1,28 gr. par litre de sang 
d'après le calcul effectué par le « J.F. et 
C. Heymans-Instituut », De Pintelaan, 
135, à Gand, et basé sur la communica
tion par les services de police, du mo
ment de l'accident, à savoir 8 heures ; 
qu'il ressort toutefois du P.V. 396, p. 1, 
que l'accident est survenu à 8 heures 15 ; 
que ledit taux d'intoxication alcoolique 
a été communiqué par lettre recomman
dée du 25 mars ; que la mention faisant 
état d'un taux d'intoxication alcoolique 
de 1,28 gr. par litre de sang a induit le 
demandeur en erreur ou, à tout le moins, 
a porté atteinte à ses droits, de sorte 
qu'il n'a ni fait introduire ni introduit 
une demande de seconde analyse ; que 
la feuille d'audition de Van Geit Cy
rille constituant la page n ° 3 du dossier 
répressif mentionne : le 5 mars 1983 
à 11 heures 58 a été entendu par moi/ 
nous verbalisant(s) : Van Geit Cyrille 
... , ... dont acte ; que l'identité des ver
balisants n'a pas été mentionnée ; que 
les droits des concluants ont, dès lors, 
été violés ; que le prélèvement sanguin 
a été effectué à 10 heures 15 au bureau 
« Bureau brigade» ; que l'analyse de 
sang a été demandée par le commis
saire de police Cuvillier de Gand ; 
Etant donné qu'en la cause des fautes 
de procédure ont été à la base du juge
ment du 19 juin 1984 du tribunal cor
rectionnel, statuant sur l'appel du juge
ment du tribunal de police condamnant 
le demandeur du chef de l'ensemble 
des préventions A et C à une amende 
de 100 francs et à une déchéance du 
droit de conduire pour une durée de 
15 jours, et du chef du fait B à une 
amende de 100 francs et à une dé
chéance du droit de conduire pour une 
durée de 15 jours et aux frais» ; 

(1) Cons. œss., 13 n,ovembr,e 1984, 
Vu le jugement attaqué, rendu le RG 8974, supra, n° 165. 
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Attendu qu'il ne ressort d'aucune des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que le demandeur ait invoqué 
devant les juridictions de jugement les 
irrégularités ici dénoncées ; 

Que le moyen, étranger à la compé
tence et concernant exclusivement l'in
struction préparatoire ne peut être in
voqué pour la première fois devant la 
Cour et est, dès lors, irrecevable ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que la déci
sion est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1984. - 28 ch. 
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. De Peu
ter. - Concl. conf. M. Ballet, avocat gé
néral. - Pl. M. Cluyse (du barreau de 
Gand). 

N° 229 

2• CH. - 11 décembre 1984 

(RG 9163). 

POURVOI EN CASSATION. - DÉCI
SIONS CONTRE LESQUELLES ON PEUT SE 
POURVOIR. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
ACTE NE CONSTITUANT PAS UNE DÉCISION 
AU SENS DES ARTICLES 608 ET 609 DU 
CODE JUDICIAIRE. - NE PEUT FAIRE 
L'OBJET D'UN POURVOI. 

La lettre du premier président de la 
cour d'appel qui répond à un plai
gnant qui sollicite d'être reçu par lui 
aux fins de déposer plainte avec con
stitution de partie civile contre un 
juge de son ressort, que l'action pu
blique contre un juge ne peut être 
mise en mouvement par une consti
tution de partie civile ne constitue 
pas une décision au sens des arti
cles 407, 413, 416 du Code d'instruc
tion criminelle, 608 et 609 du Code 

judiciaire, et ne peut donner lieu à 
un pourvoi en cassation (1). 

(GROOTAERT.) 

ARRf:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu la lettre attaquée 
du 2 octobre 1984 du premier président 
de la cour d'appel de Bruxelles ; 

Attendu que par ladite lettre le pre
mier président de la cour d'appel de 
Bruxelles, répondant à un écrit du 
19 septembre 1984 du demandeur, qui 
sollicite d'être reçu aux fins de déposer 
plainte avec constitution de partie ci
vile contre un juge du ressort de la 
cour d'appel de Bruxelles, fait savoir 
que l'action publique contre un juge ne 
peut être mise en mouvement par une 
constitution de partie civile ; 

Attendu que, contrairement aux allé
gations du demandeur pareille lettre ne 
constitue pas une décision au sens des 
articles 407, 413, 416 du Code d'instruc
tion criminelle, 608 et 609 du Code ju
diciaire et ne peut donner lieu à un 
pourvoi en cassation ; 

Que, partant, le pourvoi est irreceva
ble; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. 
Prés. et Rapp. M. Boon, conseiller fai
sant fonctions de président. - Concl. 
conf. M. Ballet, avocat général. 

N° 230 

2• CH. - Il décembre 1984 

(RG 9184). 

1 ° POURVOI EN CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. DÉCISIONS 
CONTRE LESQUELLES ON PEUT SE POUR-

(1) Cons. cass., 17 octobre 1979 (Bull. et 
Pas., 1'980, I, ~2) et cass., 15 mars 1983, 
RG 7905 (ibid., 1983, I, n° 395). 
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VOIR. - ARRÊ:T DE LA COUR DE CASSA
TION. - POURVOI. - IRRECEVABILITÉ. 

2° REVISION. - REQUÊ:TE D'UN CON
DAMNÉ. - POINT DE SIGNATURE PAR UN 
AVOCAT A LA COUR DE CASSATION. -
IRRECEVABILITÉ. 

1 ° Sauf lorsqu'il y a matière à requête 
en rétractation ou à opposition, il n'y 
a pas de recours contre les arrêts de 
la Cour de cassation (1). 

2° Est irrecevable la requête en revision 
introduite par un condamné et non 
revêtue de la signature d'un avocat 
à la Cour de cassation (2). (Code 
d'instr. crim., art. 444.) 

(VAN GUYT.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Attendu que, le 31 oc
tobre 1984, Willy Van Guyt a intro
duit « contre l'arrêt de la Cour de 
cassation de Bruxelles du 30 octo
bre 1984, un recours tendant à une revi
sion de l'arrêt » ; 

I. Quant au « recours » dirigé contre 
l'arrêt de la Cour : 

Attendu que les arrêts rendus par 
la Cour de cassation ne sont suscep
tibles d'aucun « recours » ; 

Que le «recours» est irrecevable; 

II. En tant que le « recours » con
cerne une demande en revision de la 
condamnation prononcée à charge du 
demandeur et passée en force de chose 
jugée : 

Attendu qu'en vertu de l'article 444 
du Code d'instruction criminelle le 
condamné doit saisir la Cour de la 
demande en rev1s1on, par une re
quête, signée par un avocat à la Cour ; 

Que ni l'acte de « recours » ni les 
lettres du requérant reçues au greffe 
de la Cour les 5 et 7 novembre 1984, 
qui ne sont signées que par lui-même, 

m Cass., 29 mai 1979 (BuU. et Pas., 
1979, I, ,lrnl) et 13 a,oûit 1980 (ibid., 1980, 
I, 1382). 

(2) Oass., 8 avrhl 1,981, RG 1641 (BuU. et 
Pas., 1981, I, 873). 

ne satisfont à cette condition ; que la 
demande est, dès lors, irrecevable ; 

Par ces motifs, rejette le « recours » 
et la demande en revision ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. Hol
sters. - Concl. conf. M. Ballet, avocat 
général. 

N° 231 

2• CH. - 11 décembre 1'984 

(RG 9197). 

DÉFENSE SOCIALE (LOI DE). - DÉ
CISION DE LA COMMISSION DE DÉFENSE 
SOCIALE ORDONNANT LA RÉINTÉGRATION 
D'UN INTERNÉ LIBÉRÉ A L'ESSAI. -
LÉGALITÉ. - CONDITION. 

Lorsqu'un interné, libéré à l'essai, a 
été réintégré sur réquisitoire du pro
cureur du Roi, dans une annexe psy
chiatrique, la commission de défense 
sociale ne peut ordonner la réinté
gration de l'interné dans un établisse
ment désigné par elle que si elle 
constate dans sa décision que les 
conditions de la réintégration sont 
remplies (3). (Loi de défense sociale, 
art. 20.) 

(PINSARD.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 23 octobre 1984 par la 
commisison de défense sociale instituée 
auprès de l'annexe psychiatrique de la 
prison d'Anvers ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution et 20 de 
la loi de défense sociale du 1•r juil-

(3) Cass., 25 avril 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 1010) ; cons. ,œss., 19 rnam 1980 
(ibid., 11980, I, 879) et cass., 28 j,anvi!e,r 1981 
(ibid., 1981, I, 559). 
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let 1964 et libellé comme suit : consi
dérant que la décision rendue, le 23 oc
tobre 1984, par la commission de défense 
sociale instituée auprès de l'annexe 
psychiatrique de la prison d'Anvers est 
motivée de la manière suivante : « Que 
les conditions n'ont pas été respectées; 
que le susnommé a commis des actes 
blâmables ; attendu qu'il ne résulte 
des éléments, rapports et avis reposant 
au dossier aucune possibilité de mettre 
fin actuellement, sans danger perma
nent pour la société, à l'internement 
subi par l'intéressé » ; considérant que, 
en vertu de l'article 20 de la loi de 
défense sociale du 1~r juillet 1964, un 
interné libéré à l'essai peut, lorsque 
son comportement ou son état mental 
révèle un danger social, notamment 
lorsqu'il ne respecte pas les conditions 
qui lui ont été imposées, être réintégré 
sur réquisitoire du procureur du Roi 
dans une annexe psychiatrique ; que la 
commission de défense sociale statue 
ensuite sur la réintégration de l'inté
ressé dans un établissement qu'elle 
désigne. Qu'elle doit cependant vérifier 
au préalable si les conditions de la 
réintégration sont ou non remplies et 
le constater dans sa décision; qu'il 
peut être déduit de ce qui précède que 
la commisison doit d'abord constater 
que le compartement de l'interné libéré 
à l'essai révèle un danger social et en
suite préciser les conditions de sa mise 
en liberté à l'essai qui n'ont pas été 
respectées ; que les éléments énoncés 
dans sa décision du 23 octobre 1984 
par la commission, à savoir les actes 
blâmables, les éléments, rapports et 
avis reposant au dossier qui n'offrent 
aucune possibilité de mise en liberté 
sans danger permanent pour la société, 
pourraient le cas échéant, démontrer 
que la mise en liberté de l'intéressé 
constitue un danger social mais n'éta
blissent pas le non-respect des condi
tions imposées ; que la décision de la 
commission qui ordonne la réintégra
tion de l'interné libéré à l'essai ne 
précise pas en quoi il ne remplissait 
pas les conditions imposées. Que pareille 
constatation constitue cependant une 
nécessité absolue étant donné que sans 
elle il ne peut être contrôlé si le dan
ger social résulte de l'état de santé 
de l'intéressé ; qu'il ne ressort pas de 
ces motifs si les conditions de la réinté
gration sont ou ne sont pas réunies ; 

que, partant la décision n'est pas léga
lement justifiée : 

Attendu que, en vertu de l'article 20 
de la loi de défense sociale, un interné 
libéré à l'essai peut, lorsque son com
portement ou son état mental révèle 
un danger social, notamment lorsqu'il 
ne respecte pas les conditions qui lui 
ont été imposées, être réintégré sur 
réquisitoire du procureur du Roi dans 
une annexe psychiatrique ; que la com
mission de défense sociale statue ensuite 
sur la réintégration de l'intéressé dans 
un établissement qu'elle désigne ; 
qu'elle doit cependant vérifier au préa
lable si les conditions de la réintégra
tion sont ou non remplies et le consta
ter dans sa décision ; 

Attendu qu'en l'espèce, la commission 
statue sur le cas du demandeur au 
point de vue du « non-respect des con
ditions » et décide « le placement de 
l'intéressé à Merksplas BG se justifie en 
raison du fait que (le demandeur) a 
commis des actes blâmables et en raison 
des éléments, rapports et avis reposant 
au dossier, lesquels n'offrent aucune 
possibilité actuelle de mettre l'intéressé 
en liberté sans danger permanent pour 
la société » ; 

Attendu que ces motifs n'indiquent 
pas la condition de mise en liberté à 
l'essai que le demandeur n'aurait pas 
respectée; 

Que, partant, la décision n'est pas 
légalement justifiée 

Par ces motifs, casse la décision at
taquée ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de la 
décision cassée ; renvoie la cause à la 
commission de défense sociale, autre
ment compasée, instituée auprès de 
l'annexe psychiatrique de la prison 
d'Anvers. 

Du 11 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. De 
Peuter. - Concl. conf. M. Ballet, avo
cat général. - Pl. M. Scheers (du bar
reau de Bruxelles). 
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N° 232 

2" CH. - 12 décembre 1984 

(RG 3760). 

1 ° PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
PREUVE LITTÉRALE. - For DUE AUX AC
TES. - POLICE D'ASSURANCES. - INTER
PRÉTATION INCONCILIABLE AVEC LES TER
MES D'UNE POLICE D'ASSURANCE. 

2° ASSURANCES. - ASSURANCE OBLI
GATOIRE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE 
EN MATIÈRE DE VÉHICULES AUTOMO
TEURS. - CLAUSE DE LA POLICE TYPE 
D'ASSURANCE ÉTENDANT LA GARANTIE DE 
L'ASSURANCE EN CAS DE CESSION DU VÉHI
CULE. - APPLICATION A UN VÉHICULE 
MOMENTANÉMENT HORS D'USAGE. - VIO
LATION DE LA FOI DUE A LA POLICE D'AS
SURANCE. 

1 ° et 2° Viole la foi due à l'article 33 
d'une Police type d'assurance obliga
toire de la responsabilité civile en 
matière de véhicules automoteurs, 
qui prévoit la garantie du véhicule 
remplaçant le véhicule assuré en cas 
de cession de celui-ci, l'arrêt qui assi
mile à la cession du véhicule assuré 
l'avarie grave mettant celui-ci mo
mentanément hors d'usage (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « ROYALE BELGE», C. 
WILLAERT, CLEYS, CREMERS, RADEMAC
KERS ET ALLIANCE NATIONALE DES MU
TUALITÉS CHRÉTIENNES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 30 mai 1984 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

I. En tant que le pourvoi de la de
manderesse, partie citée en intervention 
forcée, est dirigé contre les décisions 
rendues sur les actions civiles exercées 
contre elle par Jean Willaert, les époux 
Willaert-Cleys, Jacques Cremers et Ma
rie-Louise Rademackers : 

Sur le moyen pris de la violation des 

(1) Cons. oass., 29 septembre 1982, 
RG 2266 (Bull. et Pas., 1983, I, ,no 71 et 
la note). 

articles 1134, 1135, 1319, 1320, 1322 du 
Code civil, 1er de la loi du 11 juin 1874 
sur les assurances en général, 1 •r et 2, 
§ l'", de la loi du 1 •r juillet 1956 relative 
à l'assurance obligatoire de la respon
sabilité civile en matière de véhicules 
automoteurs, 

en ce que l'arrêt rejette la défense de 
la demanderesse qui opposait que la 
« Ford Escort », avec laquelle le défen
deur Jean Willaert a causé l'accident 
litigieux, ne peut être considérée 
comme un véhicule de remplacement 
au sens de l'article 33 de la police type 
et en ce que, faisant droit aux actions 
des défendeurs, il condamne la deman
deresse in solidum avec les défendeurs 
Jean Willaert, Jacques Willaert et Ma
ria Cleys à réparer le dommage des 
défendeurs Jacques Cremers, Marie
Louise Rademackers, André Cremers et 
Alliance nationale des mutualités chré
tiennes, ainsi qu'aux dépens d'appel et 
ce, aux motifs : « qu'il y a lieu d'exa
miner si le véhicule Ford Escort, dans 
les circonstances où il a été utilisé, peut 
être considéré comme un véhicule de 
remplacement au sens de l'article 33 de 
la police type tel que l'interprète la 
jurisprudence actuelle, qu'il a été jugé 
que peut être assimilé au véhicule de 
remplacement visé par cette disposi
tion, le véhicule que l'assuré met en 
circulation lorsque le véhicule couvert 
fait l'objet d'une mise hors service 
incontestable et non équivoque, à la 
condition que l'assureur en soit averti 
dans un délai de huit jours comme le 
prescrit ledit article 33, que l'idée qui 
domine la matière est le souci logique 
d'exclure toute possibilité de mise en 
circulation simultanée de deux véhicu
les sous le couvert d'une seule police, 
auquel cas le risque accepté par l'assu
reur serait évidemment faussé, que, dès 
lors, l'exigence d'une mise hors service 
définitive ne se justifie pas, qu'il n'est 
pas contesté que le véhicule Datsun fut 
immobilisé du 26 au 30 janvier 1981 
(voir conclusions d'appel de la deman
deresse), que la nature des réparations 
(avarie au joint de culasse) exclut que 
le véhicule ait encore pu circuler avant 
d'être remis en état, que, par ailleurs, 
l'accident s'étant produit moins de huit 
jours après la mise hors service, il 
n'était pas requis que l'assureur ait été 
averti du remplacement, que dans le 
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cas d'espèce, l'application de l'article 33 
de la police type apparaît conforme aux 
principes généraux de bonne foi et 
d'équité et ne constitue pas une inter
prétation inconciliable avec les termes 
de cette disposition, que finalement l'on 
n'aperçoit pas pour quelle raison la 
couverture du véhicule Ford-Escort -
dont il n'est pas soutenu qu'il serait 
d'un type, d'un poids ou d'une cylin
drée sensiblement différents du véhi
cule remplacé - devrait être refusée, 
que par conséquent c'est à bon droit 
que le premier juge a considéré que la 
garantie du contrat demeurait acquise 
au prévenu et qu'il a mis hors de cause 
le Fonds commun de garantie automo
bile»; 

alors que l'article 1er de la police 
type applicable au cas d'espèce, dispose 
que « par le présent contrat, la compa
gnie couvre, conformément à la loi du 
1er juillet 1956 et aux conditions ci
après indiquées, la responsabilité civile 
de l'assuré du chef des dommages cau
sés en Belgique par le véhicule auto
moteur désigné aux conditions particu
lières » ; que la garantie est étendue au 
véhicule de remplacement momentané 
ou au véhicule conduit occasionnelle
ment, à la condition qu'il appartienne 
à un tiers (article 4, 1, a, b) de la police 
type) ; que l'article 33 prévoit, quant à 
lui, que « en cas de cession du véhicule 
désigné, le preneur d'assurance doit, 
dans les huit jours, en informer la com
pagnie et, en ce cas, la garantie du 
contrat lui demeure acquise ... » ; que, 
si l'on peut admettre que l'application 
de cette dernière disposition n'est pas 
limitée au seul cas de cession du véhi
cule qui y est expressément mentionné, 
mais doit être étendue à des cas simi
laires, tel celui de la mise hors service 
définitive du véhicule assuré, on ne 
peut admettre en revanche que l'exten
sion de garantie au véhicule de rempla
cement, prévue par l'article 33 précité, 
puisse s'appliquer en cas d'immobilisa
tion seulement temporaire du véhicule 
assuré ; que, d'une part, l'hypothèse du 
remplacement temporaire du véhicule 
assuré par un autre ne peut être assi
milée par analogie au cas de « cession 
de véhicule » seul visé par l'article 33 ; 
que, d'autre part, en cas d'immobilisa
tion seulement temporaire du véhicule 
désigné, la possibilité de mise en circu
lation de deux véhicules sous le cou-

vert de la même police ne peut être 
exclue ; qu'en effet, le véhicule désigné 
qui n'est pas mis hors service, mais qui 
est seulement immobilisé pour répara
tions, reste couvert par la police d'assu
rance ; que, de plus, son immobilisa
tion pour réparations n'est en rien 
similaire à une «cession», le preneur 
d'assurance conservant la possibilité de 
remettre à tout moment le véhicule en 
circulation ; qu'une application par 
analogie de l'article 33 de la police est 
par conséquent exclue dans pareille hy
pothèse ; qu'il s'ensuit qu'en décidant 
que l'application dudit article 33 ne 
suppose pas une mise hors service défi
nitive du véhicule désigné et s'étendrait 
même au véhicule de remplacement 
momentané appartenant au preneur 
d'assurance, l'arrêt méconnaît la force 
obligatoire du contrat d'assurance tel 
qu'il a été conclu entre parties, de ses 
articles 1•r et 4 notamment, qui limitent 
les effets de l'assurance à l'utilisation 
d'un véhicule strictement individualisé 
et/ou au véhicule de remplacement oc
casionnel appartenant à un tiers (vio
lation des articles 1134, 1135 du Code 
civil, 1er de la loi du 11 juin 1874, 1er 
et 2, § 1er, de la loi du 1•r juillet 1956 
qui définissent le risque, objet du con
trat d'assurance) ; qu'il viole également 
la foi due à l'article 33 de la police type 
en donnant à cette disposition un sens 
et une portée incompatibles avec ses 
termes et avec son contexte (violation 
des articles 1319, 1320 et 1322 du Code 
civil) : 

Attendu qu'il ressort des constata
tions de l'arrêt que le défendeur Jean 
Willaert a, le 28 janvier 1981, mis en 
circulation un véhicule Ford Escort, 
qui était sa propriété, en remplacement 
de sa voiture Datsun, momentanément 
hors d'usage et seule désignée dans un 
contrat d'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile conclu avec la de
manderesse ; que cette voiture Datsun 
a été immobilisée dans un garage, du 
26 au 30 janvier 1981, pour avarie 
grave et que la nature des réparations 
excluait que le véhicule ait pu circu
ler avant sa remise en état ; 

Attendu qu'en décidant sur la base 
de ces constatations et des énoncia
tions reprises dans le moyen que, par 
application de l'article 33 des condi
tions générales du contrat type, la ga
rantie du contrat demeurait acquise au 
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défendeur Jean Willaert aux motifs 
« que peut être assimilé au véhicule 
de remplacement visé par cette dispo
sition, le véhicule que l'assuré met en 
circulation lorsque le véhicule couvert 
fait l'objet d'une mise hors service 
incontestable et non équivoque » alors 
que ces constatations ne suffisent à 
exclure ni l'équivoque, ni la possibilité 
de fraude par la mise en service simul
tanée ou successive des deux véhicules 
sous le couvert d'une police ne couvrant 
en principe que l'usage du véhicule qui 
y est désigné, l'arrêt ne donne pas de 
la susdite disposition contractuelle une 
interprétation conciliable avec ses ter
mes et méconnaît la force obligatoire 
que la police d'assurance a légalement 
entre parties ; 

Que le moyen est fondé ; 
Attendu que la cassation des décisions 

rendues sur les actions exercées par les 
défendeurs, parties civiles, contre la 
demanderesse, société anonyme Royale 
belge, doit s'étendre à la décision rendue 
sur l'action exercée par ces mêmes dé
fendeurs contre le Fonds commun de 
garantie automobile, partie intervenue 
volontairement dans l'instance en cas
sation, cette dernière décision ne pou
vant faire l'objet d'un pourvoi rece
vable d'aucune des parties et ne con
stituant pas, dès lors, un dispositif dis
tinct du dispositif attaqué ; 

II. En tant que le, pourvoi de la de
manderesse est dirigé contre les déci
sions rendues sur les actions civiles 
exercées contre elle par André Cremers 
et par l'Alliance nationale des mutua
lités chrétiennes : 

Attendu que la demanderesse se dé
siste de son pourvoi pour le motif que 
ces décisions ne sont pas définitives au 
sens de l'article 416 du Code d'instruc
tion criminelle ; 

Attendu toutefois que la cassation 
des décisions définitives rendues sur 
les actions civiles exercées contre la 
demanderesse entraîne l'annulation des 
décisions non définitives fondées sur la 
même illégalité et ce, malgré le désis
tement, qui ne peut être considéré 
comme un acquiescement ; 

Par ces motifs, décrète le désistement 
du pourvoi en tant qu'il est dirigé con
tre les décisions rendues sur les actions 
civiles exercées contre la demanderesse 

par les défendeurs André Cremers et Al
liance nationale des mutualités chré
tiennes ; casse l'arrêt attaqué en tant 
qu'il statue sur les actions exercées 
par les défendeurs, parties civiles, con
tre la demanderesse société anonyme 
Royale belge, qu'il condamne celle-ci à 
des dépens et qu'il met le Fonds com
mun de garantie automobile hors de 
cause ; déclare le présent arrêt commun 
au Fonds commun de garantie automo
bile ; ordonne que mention du présen+ 
arrêt sera faite en marge de l'arrêt par
tiellement cassé ; condamne chacun des 
défendeurs Jacques Cremers, Marie
Louise Raedemakers, André Cremers et 
l'Alliance nationale des mutualités chré
tiennes à 1/8 des frais; laisse les frais 
restants à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, à la cour d'appel de 
Mons. 

Du 12 décembre 1984. - 2° ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Ghislain. - Concl. conf. 
M. Piret, avocat général. - Pl. M. De 
Bruyn. 

2° CH. - 12 décembre 1984 

(RG 3975). 

1 ° LANGUES (EMPLOI DES). - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - PIÈCES RÉDIGÉES 

EN NÉERLANDAIS. - JONCTION AU DOS
SIER D'UNE TRADUCTION FRANÇAISE. 

CONDITIONS. 

2° LANGUES (EMPLOI DES). - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - PIÈCES RÉDIGÉES 

DANS UNE LANGUE AUTRE QUE CELLE DE 
LA PROCÉDURE. - FACULTÉ POUR LE 

JUGE D'Y AVOIR ÉGARD. 

3° LANGUES (EMPLOI DES). - MA 
TIÈRE RÉPRESSIVE. - PIÈCES RÉDIGÉE! 

DANS UNE LANGUE AUTRE QUE CELLE 

DE LA PROCÉDURE. - JUGE NON TENU, 
EN L'ABSENCE DE CONCLUSIONS, DE 

CONSTATER QU'IL CONNAÎT CETTE LANGUE. 

1 ° La jonction au dossier d'une traduc
tion en français de pièces rédigées 
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en néerlandais n'est requise que si le 
prévenu, qui ne comprend que le 
français, en a fait la demande (1). 
(Loi du 15 juin 1935, art. 22.) 

2° Aucune disposition légale n'interdit 
au juge d'avoir égard à une pièce 
rédigée dans une langue autre que 
celle de la procédure (2). 

3° En l'absence de conclusions, le juge 
n'est pas tenu de constater qu'il con
naît la langue, autre que celle de la 
procédure, dans laquelle sont rédigées 
.certaines pièces (3). 

(BIRLENBACH, C. MINEUR ET SOCIÉTÉ ANO
NYME « ROYALE BELGE»; MOONEN, C. 
SOULIOTIS ET MINEUR ; DAMOISEAUX, C. 
MINEUR.) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 4 octobre 1984 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

III. Sur le pourvoi de Damoiseaux, 
prévenu : ... 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision de condamnation du 
demandeur sur l'action publique exer
cée à sa charge : 

Sur les premier, troisième et qua
trième moyens réunis, pris, 

le premier, de la violation de la loi 
du 15 juin 1935 concernant l'emploi des 
langues en matière judiciaire, 

en ce que le dossier de la procédure 
suivie à charge du demandeur contient 
de nombreuses pièces en langue néerlan
daise, qui n'ont pas été traduites en 
langue française, 

alors que ces pièces sont d'une impor
tance capitale dans le cadre de cette 
procédure, puisqu'il s'agit notamment 

(1) CalSS., 1~r décembre 1982, RG 26115 
(Bull. et Pas., 1983, I, n,0 203). 

(2) Ca:ss., 15 juin 1964 (Bull. eit Pas., 
1964, I, 1108) ; cons. cais:s., 16 juin 1,982, 
RG 2,386 (ibid., 1982, I, li207). 

(3) Cass., 27 janvier 1'958 (Bull. et Pas., 
1958, I, 557). 

de déclarations de la victime et de con
frontations entre ladite victime et les 
prévenus ; ces confrontations ont du 
reste été rédigées dans la langue de 
chacune des parties, la victime s'expri
mant en néerlandais et les prévenus ré
pondant en français, sans le concours 
d'un traducteur juré qui eût cependant 
été indispensable en raison des diver
gences énormes se dégageant des po
sitions en présence ; la complexité de 
cette affaire, l'importance des moindres 
détails et des moindres nuances dans les 
déclarations de la victime face aux dé
négations des prévenus auraient dû 
amener les magistrats chargés de l'exa
men de cette cause à exiger des traduc
tions officielles des pièces rédigées en 
langue néerlandaise ; cette lacune vicie, 
d'une part, l'ensemble de la procédure 
et porte, d'autre part, préjudice aux 
intérêts du demandeur qui, ayant tou
jours clamé son innocence et n'ayant 
aucune connaissance de la langue néer
landaise, n'a pu répondre adéquatement 
aux articulations de la victime ; 

le troisième, de la violation des droits 
de la défense, 

en ce que, première branche, le dos
sier répressif mis à charge du deman
deur contient des pièces essentielles en 
langue néerlandaise, qui n'ont pas été 
traduites en langue française, alors 
que le demandeur ignore tout de la 
langue néerlandaise et qu'il n'a, dès 
lors, pu exercer convenablement ses 
droits de défense ; 

deuxième branche, ainsi qu'il apparaît 
du même dossier répressif, les confron
tations entre le demandeur et la victime 
se sont déroulées sans l'intervention 
d'un interprète ou d'un traducteur juré, 
le demandeur s'exprimant en langue 
française et la victime en langue néer
landaise ce qui n'a pas permis au 
demandeur d'assurer convenablement sa 
défense; 

troisième branche, par une troisième 
lettre, le conseil du demandeur a sol
licité du procureur général à la cour 
d'appel l'accomplissement de devoirs 
essentiels, concernant notamment les 
conditions d'accès des prévenus dans 
l'immeuble où les faits se sont pro
duits ; cette correspondance n'a pas été 
versée au dossier de la procédure, le 
procureur général s'estimant seul juge 
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de l'opportunité de cette jonction ; le 
refus de joindre cette troisième lettre 
au dossier a gravement violé les droits 
de défense du demandeur ; de plus, en 
raison de ce refus, la cour d'appel n'a 
pu apprécier si les devoirs demandés 
par le conseil du demandeur étaient né
cessaires ou opportuns pour la recherche 
de la vérité ; 

le quatrième, de la violation de la 
Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamen
tales et spécialement de l'article 6 de 
cette Convention, 

en ce que l'absence d'un interprète 
ou d'un traducteur lors des confronta
tions entre les prévenus et la victime 
ainsi que l'absence de traduction en 
langue française des pièces de l'infor
mation et des documents déposés par la 
partie civile lors de sa constitution 
devant le premier juge ont eu PoUr 
conséquence que la procédure suivie à 
charge du demandeur ne s'est pas 
déroulée selon les règles du procès 
équitable prévues par l'article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamen
tales, et spécialement par l'article 6, 
§ 3, a, d et e: 

Sur les premier moyen, première et 
deuxième branches du troisième moyen 
et quatrième moyen : 

Attendu qu'une traduction française 
des pièces rédigées en néerlandais ne 
doit être jointe au dossier que si le 
prévenu, qui ne comprend que le fran
çais, en a fait la demande, conformé
ment à l'article 22, alinéa 2, de la loi 
du 15 juin 1935 concernant l'emploi dP.s 
langues en matière judiciaire ; 

Attendu qu'il n'apparaît pas des piè
ces de la procédure que le demandeur 
ait usé de cette faculté, alors qu'il en 
avait la possibilité ; 

Que considérant ce silence du de
mand~ur, la Cour ne saurait déduire 
de la procédure une violation de la 
loi du 15 juin 1935, des droits de la 
défense ni de la règle du procès équi
table établie par l'article 6 de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 

Que, dans cette mesure, les premier 
moyen, première et deuxième branches 
du troisième moyen et quatrième moyen 
ne peuvent être accueillis ; 

Attendu que, pour le surplus, en 
tant qu'ils se rapportent aux confron
tations effectuées lors de l'instruction 
préparatoire sans le concours d'un inter
prète ou d'un traducteur, les premier 
moyen, deuxième branche du troisième 
moyen et quatrième moyen ne peuvent 
dav<1-ntage être accueillis ; qu'il n'appa
raît pas en effet des pièces auxquelles 
la Cour peut avoir égard que le deman
deur ait sollicité, alors qu'il en avait 
le loisir, le concours d'un interprète ou 
d'un traducteur ; 

Sur la troisième branche du troisième 
moyen : 

Attendu qu'il ne ressort pas des piè
ces de la procédure que le demandeur 
ait invoqué devant la cour d'appel, alors 
qu'il en avait la possibilité, le grief 
qu'il fait valoir aujourd'hui ; 

Que, nouveau, le moyen, en cette 
branche, est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la 
violation de la loi du 15 juin 1935 con
cernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire, 

en ce que, première branche, la cham
bre du conseil du tribunal de première 
instance de Bruxelles, qui a ordonné le 
renvoi du demandeur au tribunal cor
rectionnel, était présidée par un ma
gistrat du rôle unilingue français, à 
savoir Mm• Berlemont, alors que 
dans l'ensemble des causes qui lui sont 
soumises, ce magistrat a pour attitude 
d'ajourner systématiquement les procé
dures contenant des pièces en langue 
néerlandaise, à l'effet d'obtenir une tra
duction en langue française de ces 
nièces, ce qui révèle assez que ce ma
gistrat n'a pas une connaissance suf
fisante de la langue néerlandaise ; 

seconde branche, la ... hambre de la 
cour d'appel qui a jugé le demandeur 
n'était pas régulièrement composée en 
raison de l'existence dans la procédure 
de pièces en langue néerlandaise, l'un 
des conseillers composant cette cham
bre n'ayant pas le « statut de magistrat 
bilingue», alors qu'il était essentiel en 
la cause que les magistrats appelés à 
juger le demandeur connaissent complè
tement l'ensemble des éléments du dos
sier répressif : 

Sur la première branche : 
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Attendu que le moyen, en cette bran
che, vise une décision contre laquelle 
le pourvoi n'est pas dirigé ; que, partant, 
il est irrecevable ; 

Sur la seconde branche : 

Attendu qu'aucune disposition légale 
n'interdit au juge d'avoir égard à une 
pièce rédigée dans une langue autre 
que celle de la procédure ; qu'en l'ab
sence de conclusions auxquelles il aurait 
à répondre, le juge n'est pour le surplus 
pas tenu de déclarer qu'il connaît la 
langue, autre que celle de la procé
dure, dans laquelle sont rédigées cer
taines pièces ; 

Que le moyen, en sa seconde bran
che, manque en droit ; 

Sur le cinquième moyen, ... 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 
condamne chacun des demandeurs aux 
frais de son pourvoi. 

Du 12 décembre 1984. - 26 ch. -
Prés. M. Stranard, président de sec
tion. - Rapp. M. Sace. - Concl. conf. 
M. Piret, avocat général. - PL M. De 
Quévy (du barreau de Bruxelles). 

N° 234 

3e CH. - 12 décembre 1984 
AUDIENCE PLÉNIÈRE 

(RG 4576). 

1° COMPÉTENCE ET RESSORT. 
MATIÈRE SOCIALE. - COMPÉTENCE D' AT
TRIBUTION. - TRIBUNAL DU TRAVAIL. -
CONTESTATIONS CIVILES RÉSULTANT 
D'UNE INFRACTION. - NOTION. 

2° MINISTÈRE PUBLIC. - MATIÈRE 
CIVILE. - CAUSES DEVANT tTRE COM
MUNIQUÉES AU MINISTÈRE PUBLIC. -
DROIT JUDICIAIRE SOCIAL. - DEMANDES 

(1), (2) et (3) Voy. c,ass., 6 février 1984, 
RG 67,15 et RG 69'12 (Bull. et Pas., 1984, 
I, n,0 304). Voy. quant ,à iLa. n,otion, « .in,frac
tion aux il.ois et ar:rêtés reilJatifs à J,a régle
mentation du travail et aux matières qUli 

PRÉVUES A L'ARTICLE 578, 7°, DU CODE 
JUDICIAIRE. 

3° JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MA

TIÈRE CIVILE. - CAUSES DEVANT tTRE 
COMMUNIQUÉES AU MINISTÈRE PUBLIC. -
DÉCISION NE CONTENANT NI LE NOM DU 

MAGISTRAT DU MINISTÈRE PUBLIC NI LA 
MENTION DE SON AVIS. - Co:-.sÉQUENCE. 

1 ° Est une contestation civile résultant 
d'une infraction au sens de l'arti
cle 578, 7°, du Code judiciaire, toute 
demande qui révèle l'existence d'une 
infraction aux lois et arrêtés relatifs 
à la réglementation du travail et aux 
matières qui relèvent de la compé
tence des juridictions du travail, 
même si la demande n'est pas expres
sément fondée sur cette infraction (1). 

2° Une demande doit, à peine de nullité, 
être communiquée au ministère pu
blic, dès qu'elle révèle l'existence 
d'une infraction aux lois et arrêtés 
relatifs à la réglementation du tra
vail et aux matières qui relèvent de 
la compétence des juridictions du tra
vail, même si elle n'est pas expressé
ment fondée sur cette infraction (2). 
(Code judic., art. 578, 7°, et 764, 
al. 1er, 12° .) 

3° Est nul l'arrêt qui ne contient ni le 
nom du magistrat qui a donné son 
avis dans une cause devant obliga
toirement lui être communiquée ni 
la mention de cet avis, lorsqu'il ne 
ressort pas des pièces auxquelles la 
Cour peut avoir égard que l'avis a 
été donné (3). (Code judic., art. 764, 
al. 1er, et 780, al. 1er, 1 ° et 4° .) 

(PAREE, C. SOCIÉti ANONYME 
« SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BANQUE».) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 17 janvier 1984 par la cour du 
travail d'Anvers ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 578, 7°, 764, alinéa 1er, 12°, 780, 

relèvent d,e iJa compétence du ,tribunal du 
travail » : cass., 6 décembre 1911 (Bull. et 
Pas., 1972, I, 330) et les conclusions de 
M. le p,rocureur généraJ, Kmingis, a'Lors avo
cat généraà, précédant cass., 20 janvier 
1981 (Bull. ,et Pas., 1981, I, 530). 
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alinéa 1•r, 1 ° et 4°, du Code judiciaire, 
et pour autant que de besoin, 1138, 5°, 
du Code judiciaire et 42 de la loi du 
12 avril 1965 concernant la protection de 
la rémunération des travailleurs, 

en ce que la cour du travail déclare 
l'appel recevable mais le rejette comme 
étant non fondé et, sur l'appel incident, 
réforme le jugement dont appel, rejette 
la demande originaire du demandeur 
et condamne le demandeur aux dépens, 

alors que l'article 764, alinéa 1•r, 
12°, du Code judiciaire dispose que la 
demande prévue notamment à l'arti
cle 578, 7°, du Code judiciaire, doit 
être communiquée au ministère public ; 
que l'article 578, 7°, du Code judiciaire 
prévoit que le tribunal du travail con
naît des contestations civiles résultant 
d'une infraction aux lois et arrêtés rela
tifs à la réglementation du travail et 
aux matières qui relèvent de la com
pétence du tribunal du travail ; que 
doivent être considérées comme « con
testations civiles résultant d'une infrac
tion aux lois et arrêtés relatifs à la 
réglementation du travail et aux matiè
res qui relèvent de la compétence du 
tribunal du travail », toutes les contes
tations résultant d'une infraction à la 
réglementation du travail et dont la 
partie préjudiciée peut saisir soit le 
juge pénal soit les tribunaux du tra
vail ; qu'en l'espèce, le demandeur ré
clamait notamment le payement d'ar
riérés de rémunération et du solde 
d'une prime de fin d'année, comme le 
constate la cour du travail ; que le 
non-payement de la rémunération et 
de la prime de fin d'année constitue une 
infraction, sanctionnée par l'article 42 
de la loi du 12 avril 1965 concernant 
la protection de la rémunération des 
travailleurs ; qu'en l'espèce, la cause 
aurait dû être communiquée au minis
tère public qui aurait dû donner son 
avis; que l'article 780, alinéa 1•r, 1 ° 
et 4°, du Code judiciaire prévoit que 
le jugement contient, à peine de nul
lité, les noms des membres du siège 
qui ont statué en la cause et du ma
gistrat du ministère public qui a donné 
son avis, ainsi que la mention de 
l'avis du ministère public ; qu'il ne res
sort ni de la décision attaquée ni d'au
cune autre pièce de la procédure à la
quelle la Cour peut avoir égard, que 
la présente cause a été communiquée 

au ministère public et que celui-ci a 
donné son avis ; que la décision par 
laquelle la cour du travail a statué sans 
avoir recueilli l'avis du ministère public, 
doit, dès lors, être annulée, du chef de 
violation de toutes les dispositions léga
les citées au moyen : 

Attendu que le moyen ne critique 
l'arrêt que dans la mesure où il rejette 
la demande de payement d'arriérés de 
rémunération et « d'une prime de fin 
d'année»; 

Attendu que, aux termes des arti
cles 764, alinéa 1•r, 12°, et 578, 7°, du 
Code judiciaire, les juridictions du tra
vail sont tenues, à peine de nullité, 
de communiquer au ministère public la 
demande faisant apparaître une infrac
tion aux lois et arrêtés relatifs à la 
réglementation du travail et aux ma
tières qui relèvent de la compétence 
des juridictions du travail, même si 
cette demande n'est pas fondée expres
sément sur cette infraction ; 

Attendu que l'arrêt constate que dans 
sa citation originaire le demandeur ré
clamait à la défenderesse notamment 
le payement d'arriérés de rémunération 
et d'une « prime de fin d'année» échue, 
que le premier juge a déclaré ces chefs 
de la demande fondés et que la défen
deresse a interjeté appel contre cette 
décision; 

Attendu que la demande introduite 
ainsi devant la cour du travail fait 
apparaître l'existence d'une infraction 
étant donné que le non-payement de la 
rémunération et « d'une prime de fin 
d'année» échue, à l'époque où elles 
devaient être payées, constitue une 
infraction aux articles 9 et/ou 11 de la 
loi du 12 avril 1965 concernant la pro
tection de la rémunération des travail
leurs, rendue punissable par l'article 42, 
1 °, de cette loi; 

Que, dès lors, en vertu des arti
cles 764, alinéa 1•r, 12°, et 578, 7°, du 
Code judiciaire, les juges d'appel étaient 
tenus à peine de nullité, de communi
quer la demande au ministère public ; 

Attendu que, aux termes de l'arti
cle 780, alinéa 1•r, 1 ° et 4°, dudit code, 
le jugement contient, à peine de nullité, 
le nom du magistrat du ministère pu
blic qui a donné son avis et la mention 
de cet avis ; que ces règles sont égale
ment applicables en degré d'appel ; 
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Attendu que l'arrêt ne contient ni 
le nom du magistrat du ministère pu
blic qui a donné son avis ni la mention 
de cet avis ; qu'il ne ressort pas des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que le ministère public ait donné 
son avis; 

Que, dès lors, l'arrêt viole les articles 
764, alinéa 1er, 12°, et 780, alinéa 1•r, 1 ° 
et 4 °, du Code judiciaire ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il statue sur la demande de 
payement de la rémunération et d'une 
« prime de fin d'année » et sur les 
dépens ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'arrêt 
partiellement cassé ; réserve les dépens 
pour qu'il soit statué sur ceux-ci par le 
juge du fond ; renvoie la cause ainsi 
limitée, devant la cour du tra~ail de 
Bruxelles. 

Du 12 décembre 1984. - 3• ch. 
Prés. M. Châtel, premier président. 
Rapp. M. Vervloet. - Concl. contr. (1) 
M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
MM. Bützler et Van Ryn. 

N° 235 

ir• CH. - 13 décembre 1984 

(RG 6927-7047). 

1 ° DEMANDE EN JUSTICE. DE-

MANDE EN GARANTIE. - NOTION. 

2° INTERVENTION. MATIÈRE CI-

VILE. - DEMANDE EN GARANTIE. 

NOTION. 

3° MOYENS DE CASSATION. - MA

TIÈRE CIVILE. - MOYEN NE CRITIQUANT 
QUE CERTAINS MOTIFS DE LA DÉCISION 

ATTAQUÉE. - DISPOSITIF LÉGALEMENT 
JUSTIFIÉ PAR UN AUTRE MOTIF. - IRRE

CEVABILITÉ. 

4° CONVENTION. - DOMMAGE CAUSÉ 
A UN CONTRACTANT PAR LA FAUTE CON
TRACTUELLE D'UN COCONTRACTANT. -

DÉCISION QUE CE COCONTRACTANT A COM-

(lJ Les conclusions sont publiées dans 
A.C. sous le même numéro. 

MIS PLUSIEURS FAUTES CONTRACTUELLES 
AYANT CONTRIBUÉ CHACUNE A CAUSER LE 

DOMMAGE. - POURVOI DU COCONTRAC
TANT. - DEMANDEUR NE CRITIQUANT PAS 
LA DÉCISION RELATIVE A L'UNE DE CES 

FAUTES. - MOYEN CRITIQUANT LA DÉ

CISION RELATIVE AUX AUTRES FAUTES. -
IRRECEVABILITÉ. 

5° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - CONVENTION. - DOM

MAGE CAUSÉ A UN CONTRACTANT PAR LA 

FAUTE CONTRACTUELLE D'UN COCONTRAC

TANT. - DÉCISION QUE CE COCONTRAC

TANT A COMMIS PLUSIEURS FAUTES CON
TRACTUELLES AYANT CONTRIBUÉ CHACUNE 

A CAUSER LE DOMMAGE. - POURVOI DU 
COCONTRACTANT. - DEMANDEUR NE CRI
TIQUANT PAS LA DÉCISION RELATIVE A 
L'UNE DE CES FAUTES. - MOYEN CRITI

QUANT LA DÉCISION RELATIVE AUX AU

TRES FAUTES. - IRRECEVABILITÉ. 

6° CONVENTION. - DOMMAGE CAUSÉ 

A UN CONTRACTANT PAR LA FAUTE CON
TRACTUELLE D'UN COCONTRACTANT ET PAR 

LA FAUTE AQUILIENNE CONCURRENTE 

D'UN TIERS. - OBLIGATION DU COCON

TRACTANT ENVERS LA VICTIME. 

7° MOYENS DE CASSATION. - MA

TIÈRE CIVILE. - CONVENTION. - DOM

MAGE CAUSÉ A UN CONTRACTANT PAR LA 
FAUTE CONTRACTUELLE D'UN COCONTRAC

TANT. - DÉCISION CONDAMNANT CE CO

CONTRACTANT A LA RÉPARATION INTÉ

GRALE DU DOMMAGE. - POURVOI DU 
COCONTRACTANT CONTRE LA VICTIME. -

MOYEN ALLÉGUANT QU'UNE FAUTE AQUI
LIENNE D'UN TIERS A CONTRIBUÉ A CAU

SER LE DOMMAGE. - IRRECEVABILITÉ. 

8° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN INVOQUANT UN 

DÉFAUT DE RÉPONSE AUX CONCLUSIONS 

D'UNE AUTRE PARTIE. - CONDITIONS DE 
RECEVABILITÉ. 

1 ° et 2° Lorsque, pour s'opposer à une 
demande en réparation d'un dommage 
formée notamment contre lui, un dé
fendeur se borne à soutenir que l'en
tière responsabilité dudit dommage in
combe à un codéfendeur, cette défense 
n'implique aucune demande en garan
tie du premier défendeur contre le 
second défendeur. 

3° Est irrecevable, à défaut d'intérêt, 
le moyen qui ne critique que certains 
motifs de la décision attaquée, alors 
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que le dispositif est légalement justi
fié par un autre motif (1). 

4° et 5° Est irrecevable, à défaut d'in
térêt, le moyen dirigé contre la déci
sion déclarant établies plusieurs fau
tes contractuelles du demandeur 
ayant contribué chacune à causer le 
dommage subi par le défendeur, co
contractant dudit demandeur, lors
que celui-ci ne critique pas la déci
sion retenant à sa charge l'une des 
fautes contractuelles comme cause du 
dommage (2). 

6° Lorsqu'un dommage a été causé à 
un contractant par la faute contrac
tuelle d'un cocontractant et par la 
faute aquilienne concurrente d'un 
tiers, le cocontractant est tenu, en
vers la victime, à la réparation inté
grale du dommage (3). 

7° Lorsqu'un dommage a été causé à 
un contractant par la faute contrac
tuelle d'un cocontractant et que 
celui-ci a été condamné, envers la 
victime, à la réparation intégrale de 
ce dommage, est irrecevable, à défaut 
d'intérêt, le moyen qui, à l'appui du 
pourvoi dirigé par le cocontractant 
contre la victime, allègue qu'une faute 
aquilienne d'un tiers a contribué à 
causer le dommage (4). 

8° Une partie peut invoquer un défaut 
de réponse aux conclusions d'une 
autre partie lorsque la solution de la 
contestation soulevée par ces conclu
sions intéresse le litige existant entre 
elle-même et les autres parties (5) ; le 
moyen pris de ce défaut de réponse 
n'est toutefois pas accueilli si la 
Cour constate que, pour la solution 
de la contestation intéressant la par
tie qui a pris lesdites conclusions, le 
juge n'était plus tenu de répondre 
à celles-ci en raison de sa décision. 

(1) Cass., 18 mai 1984, RG 4217 (Bu!!. et 
Pas., 1984, 1, 1110 531). 

(2) Cons., en cas de rpliuraJd,té de fautes 
aquii1iennes imputées à une même peJ:"
sonne, cass., 28 février 1984, RG 8173 (Bull. 
et Pas., 1984, 1, n° 361). 

(3) Cons., en cas de fautes. a,quilien,nes 
concurirentes imputées à des :personnes dif
férentes, cass., 31 o,cfobre 1984, RG 3689, 
supra, no 151. 

(4) Cons., en cas œ fautes aquiliiennes 

(DEPREZ, C. SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RES
PONSABILITÉ LIMITÉE « ARTICOM » ET 

SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE « AUDIMA » ; SOCIÉTÉ DE PER

SONNES A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

« AUDIMA », C. SOCIÉTÉ DE PERSONNES A 

RESPONSALILITÉ LIMITÉE (( ARTICOM ».) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 novembre 1982 par la cour 
d'appel de Liège ; 

Attendu que les pourvois inscrits 
sous les numéros 6927 et 7047 du rôle 
général, dirigés contre le même arrêt, 
sont connexes et qu'il y a lieu de les 
joindre; 

I. Sur le pourvoi du demandeur dans 
la cause n° 6927 : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 97 de la Constitu
tion, 1317, 1319, 1320 et 1322 du Code 
civil, 

en ce que la cour d'appel a déclaré 
non recevable l'action en garantie in
troduite par le demandeur contre la 
première défenderesse au motif que 
« l'action en garantie introduite pour la 
première fois en degré d'appel par 
Deprez (ici le demandeur) contre la 
s.p.r.1. Articom (ici la première défen
deresse) n'est pas recevable, aucun 
contrat judiciaire entre les précités 
n'ayant été soumis au premier juge 
et cette demande n'étant même pas 
virtuellement comprise dans la demande 
originaire de la s.p.r.l. Audima (ici la 
seconde défenderesse) », 

alors que, première branche, le de
mandeur a dirigé expressément ses 
conclusions devant le tribunal de com
merce de Namur contre la première et 
la seconde défenderesses et qu'il a de
mandé expressément audit tribunal de 
dire que l'entière responsabilité du 

concurrentes dmputées à des personnes dif
férentes, cass., 7 septembre 1982, RG 7169 
(Bu!!. ,et Pas., 1983, 1, no 15). 

(5) Cons. ,cass., 10 janvieJ:" 1977 (Bull. 
et Pas., 1977, 1, 510) ; 19 octobre 1977 (ibid .• 
1978, 1, 213) ; 30 septembire 1981, RG 1726, 
14 o.ctobre 1981, RG 1666, 18 fév,rLer 198Q, 
RG 6432-6433, 22 février 1982, RG 3,355, 
23 juin 1982, RG 2239 (ibid., 1982, 1, 167,. 
236, 750, 767 et 1244) et 7 janv,ier 1983. 
RG 3579 (ibdi., 1983, 1, no 265). 
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sinistre incombe à la première défen
deresse, responsable du vice affectant 
les flexibles avec raccords ayant pro
voqué le dommage, ce qui implique 
manifestement que le demandeur consi
dérait que la responsabilité finale in
combait à la première défenderesse et 
qu'elle devait, dès lors, le garantir con
tre toute condamnation prononcée à 
son égard ; d'où il suit que la cour 
d'appel a donné des conclusions du 
demandeur prises en première instance 
une interprétation qui est inconciliable 
avec leur contenu, leur sens et leur 
portée, en décidant qu'aucun contrat 
judiciaire entre le demandeur et la pre
mière défenderesse n'avait été soumis 
au premier juge et qu'elle a ainsi 
méconnu la foi qui est due à ces con
clusions (violation des articles 1317, 
1319, 1320 et 1322 du Code civil) ; 

deuxième branche, il est impossible 
de déterminer si la cour d'appel a con
sidéré que la seconde défenderesse n'a 
pas compris dans la demande originaire 
du 30 août 1977, introductive d'instance, 
une action contre la première défen
deresse ou si la cour d'appel s'est réfé
rée à l'assignation en référé de la 
seconde défenderesse du 27 février 1976, 
introduite exclusivement contre le de
mandeur ; d'où il suit que l'arrêt, dont 
les motifs sont ambigus, à tout le moins 
imprécis, n'est par régulièrement motivé 
(violation de l'article 97 de la Consti
tution) ; 

troisième branche, par l'assignation 
du 30 août 1977, la seconde défenderesse 
a cité le demandeur et la première dé
fenderesse devant le tribunal de com
merce de Namur afin de s'entendre 
condamner à payer à la seconde défen
deresse les sommes déterminées dans 
l'assignation ; d'où il suit que, dans la 
mesure où la cour d'appel a décidé que 
la seconde défenderesse n'a pas com
pris dans la demande originaire du 
30 août 1977, une action contre la 
première défenderesse, la cour d'ap
pel a donné de l'assignation du 
30 août 1977 une interprétation qui est 
inconciliable avec son contenu, son 
sens et sa portée et, dès lors, a méconnu 
la foi qui est due à cet acte (violation 
des articles 1317, 1319, 1320 et 1322 du 
Code civil) : 

Quant à la première branche : 
Attendu que, dans ses conclusions 

prises devant le tribunal de commerce, 
le demandeur Deprez s'était borné à 
demander que la s.p.r.l. Articom soit 
déclarée seule responsable du sinistre, 
sans solliciter aucune condamnation à 
charge de celle-ci ; 

Qu'en décidant qu'aucun « contrat 
judiciaire » entre le demandeur et la 
s.p.r.l. Articom n'avait été soumis au 
premier juge l'arrêt ne viole pas la 
foi due à ces conclusions ; 

Quant aux deuxième et troisième 
branches 

Attendu qu'il ressort sans ambiguïté 
de l'arrêt, qui déboute la s.p.r l. Audima 
de sa demande contre la première dé
fenderesse, que la cour d'appel a con
sidéré que la société Audima avait 
compris dans la demande originaire, 
introduite par la citation du 30 août 
1977, une demande contre la s.p.r.l. 
Articom; 

Qu'en ses trois branches le moyen 
manque en fait ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la 
violation des articles 25bis, 26, 27, 28, 
31, 59bis, 67, 97, 107quater de la Consti
tution, 1134, 1317, 1319, 1320, 1322, 
1341, 1343, 1353 du Code civil, 608 d~ 
Code judiciaire, 1er, 4, 5 et 6 de la 101 
spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles, 

en ce que la cour d'appel a décidé 
que le demandeur supporterait seul la 
condamnation prononcée par le tribunal 
de commerce de Namur et que la de
mande de la seconde défenderesse con
tre la première défenderesse n'était pas 
fondée, aux motifs : « ... qu'il est con
stant que Nestor Deprez (ici le deman
deur) a établi l'installation litigieuse en 
violation des normes réglementaires dont 
le respect lui était contractuellement im
posé ; que l'accident n'aurait pu se pro
duire tel qu'il s'est déroulé si l'installa
tion avait été conforme à ces normes ; 
que prenant le risque d'utiliser des rac
cords souples, Nestor Deprez ne prétend 
cependant pas avoir procédé à des essais 
sérieux, même après que _de premiers 
incidents se furent produits ; que ces 
fautes constituent autant de causes né
cessaires du dommage discuté sans que 
soient d'aucune incidence les expérien
ces effectuées antérieurement par ledit 
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sieur Deprez dans d'autres installa
tions ; ... que l'expertise n'a pas dégagé 
la preuve d'un vice des colliers fournis 
par la s.p.r.l. Articom (ici la première 
défenderesse) ; que l'expert ne peut 
qu'énoncer, sans apporter de certitude, 
que « le raccord responsable du sinistre 
était normalement entaché d'un vice 
caché, probablement un mauvais ser
rage de collier » (page 7) ou qu'il 
s'agissait là du « défaut le plus pro
bable » (page 5) ; que la seule affirma
tion à cet égard (page 5 « il est 
indubitable ... ») repose sur une expé
rience non démonstrative parce qu'ex
trinsèque aux éléments de la cause 
comme utilisant un matériel différent 
des colliers querellés ; . . . qu'en outre, 
rien ne permet de connaître, ni même 
de présumer à quelles pressions furent 
en fait soumis les raccords litigieux et 
que la circonstance qu'un certain nom
bre a résisté n'est pas probante, celle-ci 
pouvant aussi bien révéler une qualité 
de résistance supérieure aux normes ; 
qu'il est, dans ces conditions, d'autant 
moins possible d'affirmer que le vice 
éventuel du raccord - à le supposer 
établi, quod non - se serait manifesté 
et aurait provoqué le dommage si ledit 
matériel avait été employé selon l'usage 
auquel il était destiné ; que, par ail
leurs, la s.p.r.l. Articom dénie formelle
ment, sans pouvoir être démentie, avoir 
su à quel type d'installation Nestor 
Deprez destinait le matériel qu'elle lui 
fournissait et qu'il est constant que 
les raccords querellés ne pouvaient ser
vir au genre d'installation en cause ; 
... qu'il suit qu'aucune faute en relation 
nécessaire avec le dommage n'est éta
blie dans le chef de la s.p.r.l. Arti
com », 

aiors que, première branche, il est 
impossible de déterminer si la cour 
d'appel, en décidant que le demandeur 
a établi l'installation litigieuse en vio
lation des normes réglementaires dont 
le respect lui était contractuellement 
imposé, s'est référée à la norme 
« N.B.N. 614 », dont a fait état le tri
bunal de commerce de Namur dans 
son jugement dont appel du 16 juin 1978 
ou si la cour d'appel a appliqué d'autres 
normes réglementaires, qui auraient été 
imposées contractuellement ; d'où il suit 
que l'arrêt, dont les motifs sont ambi
gus, à tout le moins imprec1s, ne 
motive pas régulièrement sa décision 

(violation de l'article 97 de la Consti
tution) ; 

deuxième branche, la norme N.B.N. 
614 ne constitue pas une disposition 
réglementaire ; d'où il suit que, dans la 
mesure où la cour d'appel a considéré 
que la norme N.B.N. 614 était une dis
position réglementaire interdisant au 
demandeur d'employer des raccords 
souples, la cour d'appel a violé les arti
cles 608 du Code judiciaire, 25bis, 26, 
27, 28, 31, 59bis, 67, 107quater de la 
Constitution, 1er, 4, 5 et 6 de la loi 
spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles, la norme N.B.N. 614 
n'ayant point un caractère réglemen
taire; 

troisième branche, conformément aux 
stipulations contractuelles que la cour 
d'appel applique, seul le dévidoir devait 
être conforme à la norme N.B.N. 614, 
les raccords n'étant pas visés par la 
norme précitée; d'où il suit que dans 
la mesure où la cour d'appel a décidé 
que la norme N.B.N. 614, imposée con
tractuellement au demandeur, interdi
sait au demandeur d'employer des rac
cords souples, la cour d'appel, d'une 
part, a ajouté une clause à la conven
tion, imposant ainsi d'autres droits et 
obligations que ceux qui étaient stipu
lés et, dès lors, a méconnu la force 
obligatoire de la convention entre le 
demandeur et la seconde défenderesse, 
puisqu'il résulte de cette convention 
que la norme N.B.N. 614 ne s'appliquait 
qu'aux dévidoirs (violation de l'arti
cle 1134, alinéa 1•r, du Code civil), d'au
tre part, a méconnu la foi due à l'acte 
comportant cette convention, en lui 
donnant une interprétation inconciliable 
avec son contenu, son sens et sa portée 
(violation des articles 1317, 1319, 1320 
et 1322 du Code civil), et, finalement, 
en admettant la preuve de l'existence 
de cette clause que l'acte ne contient 
pas, a reçu la preuve par témoins ou 
par présomptions contre et outre le 
contenu de l'acte (violation des articles 
1341, 1343 et 1353 du Code civil) ; 

quatrième branche, dans son rapport 
d'expertise, l'expert a relevé, d'une 
part, « j'ai, à cette occasion, rencontré 
Deprez (ici le demandeur), et je lui ai 
demandé de remplacer tous les flexi
bles dans l'installation anti-incendie par 
des tuyaux en cuivre et de me faire 
parvenir les flexibles intacts pour es-
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sais. Ceci fut fait et le 16 juillet 1976 
je déposais les flexibles pour essais à 
l'A.I.B. qui me communiquait son rap
port le 25 août 1976 » et, d'autre part, 
« on constate que tant lors du sinistre 
que lors des essais ce sont finalement 
les colliers de serrage qui constituent 
le point le plus faible de l'ensemble» ; 
d'où il suit que la cour d'appel, en 
décidant que la seule affirmation de 
l'expert relative à l'existence d'un vice 
caché des colliers, fournis par la pre
mière défenderesse, repose sur une 
expérience non démonstrative parce 
qu'extrinsèque aux éléments de la cause 
comme utilisant un matériel différent 
des colliers querellés, a donné du rap
port d'expertise une interprétation qui 
est inconciliable avec son contenu, son 
sens et sa portée et qu'elle a méconnu 
la foi due à cet acte, puisqu'il en résulte 
que l'expert a utilisé les colliers que
rellés lors de son examen d'expertise 
(violation des articles 1317, 1319, 1320 
et 1322 du Code civil) : 

Quant aux première, deuxième et 
troisième branches : 

Attendu que l'arrêt ne se borne pas 
à considérer que le demandeur a établi 
l'installation litigieuse en violation des 
« normes réglementaires » dont le res
pect lui était contractuellement imposé, 
mais aussi que « prenant le risque d'uti
liser des raccords souples, (il) ne pré
tend cependant pas avoir procédé à des 
essais sérieux, même après que de 
premiers incidents se furent produits » 
et que « ces fautes constituent autant 
de causes nécessaires du dommage dis
cuté sans que soient d'aucune incidence 
les expériences effectuées antérieure
ment par le (demandeur) dans d'autres 
installations » ; 

Qu'ainsi l'arrêt décide que, en omet
tant de procéder à des essais sérieux, 
le demandeur a commis une faute con
tractuelle et que cette faute a causé le 
dommage subi par la défenderesse 
s.p.r.l. Audima ; 

Que par cette considération, que le 
demandeur ne critique pas, l'arrêt jus
tifie légalement sa décision condamnant 
le demandeur à la réparation dudit 
dommage et que le grief allégué en 
ces branches du moyen, fût-il fondé, 
serait sans incidence sur cette légalité ; 

Quant à la quatrième branche : 

Attendu que le demandeur, en cette 
branche, critique l'arrêt en tant qu'il 
décide « qu'aucune faute en relation 
nécessaire avec le dommage n'est éta
blie dans le chef de la s.p.r.1. Articom » ; 

Attendu que la circonstance que cette 
défenderesse aurait commis une faute 
ayant contribué à causer le dommage 
subi par la défenderesse s.p.r.l. Audima 
n'aurait pas davantage d'incidence sur 
la légalité de la décision condamnant le 
demandeur à la réparation dudit dom
mage, dès lors que, ainsi qu'il ressort 
de la réponse aux première, deuxième 
et troisième branches de ce moyen, 
l'arrêt décide légalement qu'une faute 
contractuelle du demandeur a causé ce 
dommage; 

Que le moyen, en chacune de ses 
branches, est irrecevable à défaut d'in
térêt; 

Sur le troisième moyen, pris de la vio
lation de l'article 97 de la Consti
tution, 

en ce que la cour d'appel a décidé 
que le demandeur supportera seul la 
condamnation prononcée par le tribunal 
de commerce de Namur dans son juge
ment dont appel du 16 juin 1978 et que 
la deuxième défenderesse devait être 
déboutée de son action contre la pre
mière défenderesse, 

alors que, première branche, la pre
mière défenderesse faisait valoir dans 
ses conclusions d'appel, régulièrement 
déposées, que la deuxième défende
resse victime - avait commis une 
faute et qu'elle faisait valoir à cet 
égard : « . . . Audima (ici la deuxième 
défenderesse) a accepté le travail fourni 
par Deprez (ici le demandeur), bien 
qu'il n'était pas conforme à la com
mande ; elle n'a pas fait inspecter l'in
stallation par l'A.I.B., ce qui aurait 
amené son remplacement pour non
conformité à la norme (rapport d'ex
pertise : page 7) ; les premiers inci
dents n'ont pas inquiété Audima, ni 
Deprez par ailleurs ; à tout le moins, 
ils auraient dû s'informer suite à la 
vulnérabilité de leur installation auprès 
de l'A.I.B., ce qui aurait immédiatement 
fait ressortir que l'installation n'était 
pas réglementaire et devait être rem
placée immédiatement ; ils ont pris un 
risque inconsidéré ; ce n'est qu'à la 
demande de l'expert que l'installation 
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sera refaite en matériel dur, soit du 
cuivre ; Audima s'est rendue coupable 
de négligences» ; d'où il suit que la 
cour d'appel, qui n'a pas répondu à ce 
moyen que le demandeur avait intérêt 
à voir rencontrer, n'a pas régulière
ment motivé sa décision (violation de 
l'article 97 de la Constitution) : 

seconde branche, le demandeur, dans 
ses conclusions d'appel régulièrement 
déposées, faisait valoir que la présence 
d'un vice caché des colliers, fournis 
par la première défenderesse, était cor
roborée « par la déclaration du gérant 
de la deuxième intimée, la s.p.r.l. 
Audima (ici la seconde défenderesse), 
lors de la séance d'expertise, lequel 
affirme avoir, suite au relâchement d'un 
des colliers de serrage litigieux, effecti
vement réparé celui-ci lui-même en pla
çant un nouveau collier avec vis et 
avoir vu par la suite sa propre répara
tion résister alors que le collier livré 
avec le raccord flexible fixé à l'autre ex
trémité de celui-ci, lâchait ultérieure
ment » et en a déduit que seule la pre
mière défenderesse devait être décla
rée responsable ; d'où il suit que la 
cour d'appel, qui n'a pas répondu à ce 
moyen expressément invoqué, n'a pas 
régulièrement motivé sa décision (vio
lation de l'article 97 de la Constitu
tion) : 

Quant à la première branche : 

Sur la fin de non-recevoir opposée 
par la s.p.r.l. Articom et déduite de ce 
que le moyen, en cette branche, est 
nouveau, faisant état de l'absence de 
réponse à des conclusions prises devant 
la cour d'appel non par Deprez mais 
par la s.p.r.l. Articom : 

Attendu que le demandeur est rece
vable à invoquer le défaut de réponse 
aux conclusions prises par une autre 
partie, la solution de la contestation 
soulevée par ces conclusions intéressant 
le litige existant entre lui-même et les 
autres parties ; 

Que la fin de non-recevoir ne peut 
être accueillie ; 

Sur le moyen 

Attendu que, dans le débat entre la 
s.p.r.l. Audima et la s.p.r.l. Articom, 
celle-ci concluait en ordre principal 
au non-fondement de la demande en ce 
qui la concernait, au motif qu'aucune 

faute n'était établie dans son chef, et 
soutenait subsidiairement que la so
ciété Audima s'était rendue coupable de 
négligence ; 

Que, dès lors que l'arrêt accueillait 
la défense formulée en ordre principal 
par la société Articom, il ne devait plus 
examiner le soutènement qu'elle pré
sentait en ordre subsidiaire ; 

Quant à la seconde branche 

Attendu que les conclusions repro
duites dans cette branche du moyen 
concernent uniquement une faute impu
tée par le demandeur à la défenderesse 
s.p.r.l. Articom ; 

Attendu que, ainsi qu'il ressort de la 
réponse à la quatrième branche du 
deuxième moyen, une faute éventuelle 
de cette défenderesse, à la supposer 
établie, serait sans incidence sur la 
légalité de la décision condamnant le 
demandeur à réparer le dommage causé 
par sa faute contractuelle à la défen
deresse s.p.r.l. Audima ; 

Que l'arrêt n'était, dès lors, pas tenu 
de répondre auxdites conclusions deve
nues sans pertinence en raison de cette 
décision; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

II. Sur le pourvoi de la demande
resse dans la cause n° 7047 : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 1317, 1319, 1320 
et 1322 du Code civil, 

en ce que l'arrêt déboute la deman
deresse de son action dirigée contre 
la défenderesse tendant à l'indemnisa
tion du dommage subi ensuite d'une 
inondation de son magasin provoquée 
par le fait qu'un raccord de bouche 
d'incendie livré par la défenderesse à 
M. Deprez, installateur du système de 
protection anti-incendie, avait cédé, 
aux motifs que : « l'expertise n'a pas 
dégagé la preuve d'un vice des colliers 
fournis par la s.p.r l. Articom ; que 
l'expert ne peut qu'énoncer, sans appor
ter de certitude, que « le raccord res
ponsable du sinistre était normalement 
entaché d'un vice caché, probablement 
un mauvais serrage de collier » (page 7) 
ou qu'il s'agissait là du « défaut le plus 
probable » (page 5) ; que sa seule affir
mation à cet égard (page 5 : « il est 
indubitable ... ») repose sur une expé
rience non démonstrative parce qu'ex-
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trinsèque aux éléments de la cause 
comme utilisant un matériel différent 
des colliers querellés ; qu'en outre, rien 
ne permet de connaître, ni même de 
présumer à quelles pressions furent en 
fait soumis les raccords litigieux et que 
la circonstance qu'un certain nombre a 
résisté n'est pas probante, celle-ci pou
vant aussi bien révéler une qualité de 
résistance supérieure aux normes ; qu'il 
est, dans ces conditions, d'autant moins 
possible d'affirmer que le vice éventuel 
du raccord - à le supposer établi, 
quod non - se serait manifesté et 
aurait provoqué le dommage si ledit 
matériel avait été employé selon l'usage 
auquel il était destiné ; que, par ail
leurs, la s.p.r.l. Articom dénie formel
lement, sans pouvoir être démentie, 
avoir su à quel type d'installation 
Nestor Deprez destinait le matériel 
qu'elle lui fournissait et qu'il est con
stant que les raccords querellés ne pou
vaient servir au genre d'installation en 
cause ; qu'il suit qu'aucune faute en 
relation nécessaire avec le dommage 
n'est établie dans le chef de la s.p.r.l. 
Articom », 

alors que, dans son rapport d'exper
tise du 8 août 1977 en exécution de 
l'ordonnance de référé du président du 
tribunal de commerce de Namur du 
19 mars 1976, l'expert Wielemans re
late « jai ... rencontré M. Deprez 
et je lui ai demandé de remplacer tous 
les flexibles dans l'installation anti
incendie par des tuyaux en cuivre et 
de me faire parvenir les flexibles in
tacts pour essais. Ceci fut fait et le 
16 juillet 1976 je déposais les flexibles 
pour essais à l'A.I.B. qui me communi
quait son rapport le 25 août 1976 » et 
énonçait qu'« on constate que, tant lors 
du sinistre que lors des essais, ce sont 
finalement les colliers de serrage qui 
constituent le point le plus faible de 
l'ensemble» ; que l'arrêt, qui décide 
que la seule affirmation de l'expert 
relative à la preuve d'un vice caché 
du raccord responsable du sinistre re
pose sur une expérience non démonstra
tive parce qu'extrinsèque aux éléments 
de la cause comme utilisant un matériel 
différent des colliers querellés, donne 
du rapport d'expertise, des termes du
quel il se dégage que les essais furent 
pratiqués sur les colliers querellés, 
une interprétation inconciliable avec 
ses termes et sa portée et viole ainsi les 

articles 1317, 1319, 1320 et 1322 du 
Code civil : 

Attendu que l'expert relevait dans 
son rapport, d'une part : « jai . . . ren
contré M. Deprez, et je lui ai demandé 
de remplacer tous les flexibles dans 
l'installation anti-incendie par des 
tuyaux en cuivre et de me faire par
venir les flexibles intacts pour essais. 
Ceci fut fait et le 16 juillet 1976 je 
déposais les flexibles pour essais à 
l'A.I.B. qui me communiquait son rap
port le 25 août 1976 » et, d'autre part : 
« on constate que, tant lors du sinistre 
que lors des essais, ce sont finalement 
les colliers de serrage qui constituent 
le point le plus faible de l'ensemble » ; 

Qu'ainsi le rapport d'expertise af
firme que ce sont les flexibles retirés 
de l'installation litigieuse qui ont servi 
aux essais auxquels il a été procédé ; 

Qu'en décidant que la seule affirma
tion de l'expert relative à l'existence 
d'un vice caché des colliers fournis par 
la défenderesse société Articom repose 
sur une expérience non démonstrative 
parce qu'extrinsèque aux éléments de 
la cause comme utilisant un matériel 
différent des colliers querellés, l'arrêt 
donne du rapport d'expertise une inter
prétation inconciliable avec ses termes 
et, partant, viole la foi qui lui est 
due; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner le second moyen invoqué 
par la demanderesse dans la cause 
n° 7047, qui ne pourrait entraîner une 
cassation plus étendue, rejette le pour
voi dans la caUSe n ° 6927 ; statuant 
dans la cause n° 7047, casse l'arrêt atta
qué en tant qu'il statue sur la demande 
formée par la demanderesse contre la 
défenderesse et sur les dépens afférents 
à cette demande ; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge de 
l'arrêt partiellement cassé; condamne 
le demandeur aux dépens dans la cause 
n ° 6927 ; réserve les dépens dans la 
cause n° 7047 pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; ren
vie la cause, ainsi limitée, devant la 
cour d'appel de Mons. 

Du 13 décembre 1984. - 1re ch -
Prés. et Rapp. M. Mabillon, président 
de section. - ConcZ. conf. Mm• Lieken-
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dael, avocat général. - Pl. MM. Simont, 1- Rapp. M. Kreit. Concl. conf. 
Delahaye et Dassesse. Mm• Liekendael, avocat général. - Pl. 

, M. Bayart. 

N° 236 

1'° CH. - 13 décembre 1984 

(RG 7141). 

1 ° CASSATION. COMPÉTENCE. 
MATIÈRE CIVILE. - ERREUR MATÉ
RIELLE DANS LA DÉCISION ATTAQUÉE. -
POUVOIR DE LA COUR DE LA RECTIFIER. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - DEMANDEUR REPRO
CHANT A LA DÉCISION ATTAQUÉE DE NE 
PAS FAIRE DROIT A SES CONCLUSIONS. -
MOYEN PRIS DE LA VIOLATION DES ARTI
CLES 97 DE LA CONSTITUTION ET 780 DU 
CODE JUDICIAIRE. - IRRECEVABILITÉ. 

1 ° La Cour a, pour l'appréciation d'un 
moyen de cassation, le pouvoir de 
rectifier une erreur matérielle de la 
décision attaquée qui apparaît d 
l'évidence du contexte de celle-ci (1). 

2° Est irrecevable, en matière civile, le 
moyen, pris de la violation des arti
cles 97 de la Constitution et 780 du 
Code judiciaire, dans lequel le de
mandeur reproche d la décision atta
quée de ne pas faire droit d ses con
clusions ; un tel grief est étranger 
aux dispositions dont la violation est 
invoquée (2). 

(VAN WONTERGHEM ET TALPE, C. SOCIÉTÉ 
DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ LIMI
TÉE « COLLET ».) 

Arrêt conforme aux notices. 

Du 13 décembre 1984. - 1re ch. 
Prés. M. Mabillon, président de section. 

(1) Oass., 8 janvier 1981, RG 6240 (Bull. 
et Pas., 1981, I, 492) et ,1es aa-œ-êts cités à 
la note 1 ; cons. ,cass., 29 mars 1984, 
RG 6971, et 13 juin 1984, RG 3537 (ibid., 
1984, I, n°• 441 et 589). 

(2) Cons. ,œss., 25 juin 1982, RG 3409 
(Bull. et Pas., 1982, I, 1261). 

N° 237 

1'° CH. - 14 décembre 1984 

(RG F 1170 N). 

POURVOI EN CASSATION. - MATitRE 
FISCALE, - FORME. - TAXES COMMU
NALES DIRECTES. - ARRÊTÉ DE ;:.A 
DÉPUTATION PERMANENTE. - SIGNIFICA
TION DE LA DÉCLARATION DE POURVOI. -
FORMALITÉ NÉCESSAIRE. 

Le pourvoi en cassation contre un arrêté 
par lequel la députation permanente 
d'un conseil provincial statue sur la 
réclamation d'un redevable en ma
tière de taxes communales directes 
doit, d peine de déchéance, être signi
fié dans les dix jours d la partie 
contre laquelle il est dirigé (3). (Loi 
du 22 janvier 1849, art. 4 ; loi du 
22 juin 1865, art. 2 ; loi du 18 mars 
1874, art. 2 ; loi du 22 juin 1877, 
art. 16.) 

(JACOBS, C. VILLE DE LOUVAIN.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 3 novembre 1983 par 
la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant ; 

Attendu que la décision statue en 
matière d'impôt de répartition concer
nant des travaux de voirie ; 

Attendu que, aux termes des arti
cles 4 de la loi du 22 janvier 1849, 
modifiée par l'article 53 figurant dans 
l'article 3 de la loi du 10 octobre 1967 
contenant le Code judiciaire, 2 de la 
loi du 22 juin 1865, 2 de la loi du 
18 mars 1874 et 16 de la loi du 22 juin 
1877, le pourvoi doit être signifié, à 
peine de déchéance, dans les dix jours 

(3) Cass., 2 mars 1981, n° F 861 N (Bull. 
et Pas., 1981, I, 715). 
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de celui-ci à la partie contre laquelle il 
est dirigé; 

Attendu qu'il ne ressort pas des piè
ces auxquelles la Cour peut avoir égard 
que le pourvoi a été signifié à la dé
fenderesse ; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 14 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. et Rapp. M. Châtel, premier pré
sident. - Concl. conf. M. Krings, pro
cureur général. - Pl. M. Rooman (du 
barreau de Louvain). 

N° 238 

F" CH. - 14 décembre 1984 

(RG F 1183 N). 

POURVOI EN CASSATION. - MATitRE 
DES TAXES COMMUNALES. - DÉCLARA
TION DE POURVOI RÉDIGÉE EN LANGUE 
FRANÇAISE. - ARRÊTÉ DE LA DÉPUTA
TION PERMANENTE D'UN CONSEIL PRO
VINCIAL, RENDU EN LANGUE NÉERLAN
DAISE. - POURVOI IRRECEVABLE. 

Est nulle la déclaration de pourvoi, 
rédigée en langue française, contre 
une décision de la députation perma
nente d'un conseil provincial, ayant 
statué sur une réclamation en ma
tière de taxes communales, lorsque 
cette décision a été rendue en langue 
néerlandaise (1). (Loi du 15 juin 1935, 
art. 27, modifié par l'art. 9 de la loi 
du 20 juin 1953, art. 40.) 

(DE SCHRIJVER, C. COMMUNE DE GOOIK.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 8 décembre 1983 par 
la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant ; 

Attendu que la décision concerne la 
réclamation introduite par le deman-

deur contre une imposition à la taxe 
sur les secondes résidences, établie par 
la défenderesse pour l'exercice 1982 ; 

Attendu que la décision a été rendue 
en langue néerlandaise ; que la décla
ration du pourvoi et l'exploit de signi
fication ont été rédigés en langue fran
çaise; 

Attendu que l'article 27 de la loi du 
15 juin 1935 concernant l'emploi des 
langues en matière judiciaire, remplacé 
par l'article 9 de la loi du 20 juin 1953, 
dispose que, si la décision attaquée a 
été rendue en français ou en néerlan
dais, la procédure devant la Cour de 
cassation est faite en la langue de cette 
décision ; que cette règle vaut tant 
pour le pourvoi que pour la significa
tion de celui-ci, et ce, à peine de nullité, 
conformément à l'article 40, alinéa l"', 
de cette loi ; 

Attendu que la déclaration du pour
voi est donc nulle et, partant, le pourvoi 
irrecevable ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 14 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. et Rapp. M. Châtel, premier pré
sident. - Concl. conf. M. Krings, procu
reur général. 

N° 239 

3° CH. - 17 décembre 1984 

(RG 4443). 

1 ° COMPÉTENCE ET RESSORT. 
MATitRE SOCIALE. COMPÉTENCE 
D'ATTRIBUTION. - TRIBUNAL DU TRA
VAIL. - CONTESTATIONS CIVILES RÉSUL
TANT D'UNE INFRACTION. - NOTION. 

2° MINISTÈRE PUBLIC. - MATIÈRE 
CIVILE. - CAUSES DEVANT ÊTRE COM
MUNIQUÉES. DROIT JUDICIAIRE 

(1) Cass., 16 mars 1965 (Bull. -et Pas., 
1965, I, 740). LINDEMANS, Alg. Prakt. 
Rechtsverz., « Taalgebruik in gerechts
zaken », n°• 243-244; RENAUD, Alg. Prakt. 
Rechts., « Ta1en in ibestlllUrszaken », n°• 126, 
133, 197, 214 ,et 215. 
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SOCIAL. DEMANDES PRÉVUES PAR 
L'ARTICLE 578, 7°, DU CODE JUDICIAIRE. 

3° JUGEMENTS ET ARRftTS. - MA
TitRE CIVILE. - CAUSES DEVANT 11:TRE 
COMMUNIQUÉES. - DÉCISION QUI NE 
MENTIONNE NI LE NOM DU MAGISTRAT DU 
MINISTtRE PUBLIC NI SON AVIS. - CON
SÉQUENCE. 

1 ° Est une contestation civile résultant 
d'une infraction au sens de l'article 
578, 7°, du Code judiciaire, toute 
demande faisant apparaître une in
fraction aux lois et arrêtés relatifs à 
la réglementation du travail et aux 
matières qui relèvent de la compé
tence des juridictions du travail, même 
si la demande ne se fonde pas expres
sément sur cette infraction (1). 

2 ° Une demande doit, à peine de nul
lité, être communiquée au ministère 
public, dès qu'elle fait apparaître une 
infraction aux lois et arrêtés relatifs 
à la réglementation du travail et aux 
matières qui relèvent de la compé
tence des juridictions du travail, 
même si cette demande ne se fonde 
pas sur cette infraction (2). (Code 
judic., art. 578, 7°, et 764, al. t•r, 
12° .) 

3° Est nul l'arrêt qui ne contient pas le 
nom du magistrat du ministère public 
qui a donné son avis dans une cause 
devant être communiquée, ni la men
tion de cet avis, lorsqu'il ne ressort 
pas des pièces auxquelles la Cour 
peut avoir égard que l'avis a été 
donné (3). (Code judic., art. 764, 
al. 1er, et 780, al. 1er, 1 ° et 4° .) 

(SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE « GARAGE CAR TRUST», C. VAN 
GEETERUYEN.) 

ARR:tl:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 

(1), (2') et (3) Cons. oass., 6 fév-r~er 1984, 
RG 6715 et 6912 (Bull. et Pas., l.984, 1, 
no 304) et 12 déoombr-e 1984, supra, n° 234 
e<t Les conc1usiO'IlS du ministère publk pu
bliées cl,aru; Arr. cass., 1984-1985, n° 234. 

rendu le 14 octobre 1983 par la cour 
du travail de Gand ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 578, 7°, 764, alinéa 1er, 12°, 780, 
alinéa 1er, 1 ° et 4°, 1138, 5°, du Code 
judiciaire, 42 de la loi du 12 avril 1965 
concernant la protection de la rémuné
ration des travailleurs et 56 de la loi 
du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions 
paritaires, 

en ce que la cour du travail reçoit 
l'appel mais le déclare non fondé, con
firme le jugement entrepris et con
damne la demanderesse aux dépens 
d'appel, 

alors que l'article 764, alinéa 1er, 12°, 
du Code judiciaire dispose que les de
mandes prévues notamment à l'arti
cle 578, 7°, du Code judiciaire doivent 
être communiquées au ministère pu
blic ; que l'article 578, 7°, du Code ju
diciaire dispose que le tribunal du tra
vail connaît des contestations civiles 
résultant d'une infraction aux lois et 
arrêtés relatifs à la réglementation du 
travail et aux matières qui relèvent de 
la compétence du tribunal du travail ; 
que doivent être considérées comme 
« des contestations civiles résultant 
d'une infraction aux lois et arrêtés rela
tifs à la réglementation du travail et 
aux matières qui relèvent de la com
pétence du tribunal du travail » toutes 
les contestations résultant d'une infrac
tion à une norme du droit du travail 
et dont la partie lésée saisit le juge 
répressif ou les juridictions du travail ; 
qu'en l'espèce, le défendeur réclamait 
notamment le payement d'arriérés de 
rémunération et d'une « prime de fin 
d'année» prévue par une convention 
collective de travail, comme le constate 
explicitement la cour du travail ; que 
le non-payement de la rémunération 
ainsi que le non-payement d'une prime 
de fin d'année prévue par une conven
tion collective de travail rendue obliga
toire, constituent une infraction sanc
tionnée respectivement par les arti
cles 42 de la loi du 12 avril 1965 et 56 
de la loi du 5 décembre 1968 ; qu'en 
l'espèce, la cause eût dû être communi
quée au ministère public et que le 
ministère public eût dû donner son 
avis; qu'en l'article 780, alinéa 1er, 1 ° 
et 4°, du Code judiciaire prévoit que le 
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jugement contient, à peine de nullité, 
notamment l'indication des noms des 
juges dont il émane et celle du ma
gistrat du ministère public qui a donné 
son avis ainsi que la mention de l'avis 
du ministère public ; qu'il ne ressort ni 
de la décision attaquée ni d'aucune 
autre pièce de la procédure à laquelle 
la Cour peut avoir égard, que la pré
sente cause ait été communiquée au 
ministère public et que celui-ci ait 
donné son avis ; que la décision pro
noncée par la cour du travail sans 
que le ministère public ait été invité à 
donner un avis, doit, dès lors, être 
annulée pour violation de toutes les 
dispositions légales invoquées au 
moyen : 

Attendu que le moyen ne critique 
l'arrêt qu'en tant que la demande du 
défendeur tendant au payement d'arrié
rés de rémunération et « d'une prime 
de fin d'année » prévue par une conven
tion collective de travail rendue obliga
toire, a été déclarée fondée ; 

Attendu que, conformément aux arti
cles 764, alinéa 1er, 12°, et 578, 7°, du 
Code judiciaire, les juridictions du tra
vail sont tenues, à peine de nullité, de 
communiquer au ministère public les 
demandes dont elles sont saisies dès 
que ces demandes font apparaître l'exis
tence d'une infraction aux lois et arrêtés 
relatifs à la réglementation du travail 
et aux matières qui relèvent de la com
pétence du tribunal du travail, même 
si cette demande ne se fonde pas ex
pressément sur cette infraction; 

Attendu que l'arrêt constate que, 
dans sa citation originaire, le défendeur 
réclamait notamment le payement par 
la demanderesse d'arriérés de rémuné
ration et d'une « prime de fin d'année » 
échue, que le premier juge a déclaré 
fondés ces chefs de demande et que la 
demanderesse a interjeté appel de cette 
décision; 

Attendu que la demande introduite 
devant la cour du travail fait apparaître 
l'existence d'une infraction, étant donné 
que le non-payement de la rémunéra
tion à l'époque où elle devait être payée, 
constitue une infraction aux articles 9 
et/ou 11 de la loi du 12 avril 1965 
concernant la protection de la rémuné
ration des travailleurs, punie par l'arti
cle 42, 1 °, de cette loi et que le non
payement de la « prime de fin d'année » 

échue constitue une infraction à l'arti
cle 56.1 de la loi du 5 décembre 1968 
sur les conventions collectives de tra
vail et les commissions paritaires ; 

Attendu que, dès lors, en vertu des 
articles 764, alinéa 1er, 12°, et 578, 7°, 
du Code judiciaire, les juges d'appel 
étaient tenus de communiquer la cause 
au ministère public ; 

Attendu que, conformément à l'arti
cle 780, alinéa 1er, 1° et 4°, du code 
précité, le jugement contient, à peine 
de nullité, le nom du magistrat du mi
nistère public qui a donné son avis et la 
mention de cet avis ; 

Que ces règles sont également appli
cables en degré d'appel ; 

Attendu que l'arrêt ne contient ni le 
nom du magistrat du ministère public 
qui a donné son avis ni la mention 
de cet avis ; qu'il ne ressort pas des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que le ministère public ait donné 
son avis; 

Que, dès lors, l'arrêt viole les arti
cles 764, alinéa 1er, 12°, et 780, alinéa 1er, 
1 ° et 4°, du Code judiciaire ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casSe l'arrêt attaqué 
en tant qu'il statue sur la demande de 
payement de la rémunération et d'une 
prime de fin d'année ainsi que sur les dé
pens; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge de l'arrêt par
tiellement cassé ; réserve les dépens 
pour qu'il soit statué sur ceux-ci par le 
juge du fond ; renvoie la cause, ainsi 
limitée, devant la cour du travail de 
Bruxelles. 

Du 17 décembre 1984. - 3e ch. -
Prés. M. Soetaert, président de sec
tion. - Rapp. M. Poupart. - Ccmcl. 
conf. M. Lenaerts, avocat général. -
Pl. M. Bützler. 

N° 240 

3e CH. - 17 décembre 1984 

(RG 4511). 

CONSEIL D'ENTREPRISE ET COMITÉ 
DE SÉCURITÉ ET D'HYGIÈNE. -
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ELECTIONS. - RECOURS EN ANNULATION. 
- MOTIFS. 

Le recours en annulation des élections 
des délégués du personnel au comité 
de sécurité et d'hygiène ne peut se 
fonder sur des griefs qui ont trait aux 
opérations préalables aux élections, 
même si pour ce litige aucune procé
dure particulière n'a été prévue (1). 
(Arr. roy. du 18 octobre 1978, art. 71 
et 72.) 

(CENTRALE GÉNÉRALE DES SYNDICATS LIBÉ
RAUX DE BELGIQUE, C. ASSOCIATION SANS 
BUT LUCRATIF « LYCEUM HEMELSDAELE » 
ET CONSORTS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 7 décembre 1983 par la cour du 
travail de Gand, section de Bruges ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1 •r, § 4, h, spécialement 1 °, de 
la loi du 10 juin 1952 concernant la santé 
et la sécurité des travailleurs, ainsi que 
la salubrité du travail et des lieux de 
travail, modifiée par la loi du 23 janvier 
1975, 9, alinéa 2, et 71 de l'arrêté royal 
du 18 octobre 1978 relatif aux conseils 
d'entreprise et aux comités de sécurité, 
d'hygiène et d'embellissement des lieux 
de travail, modifié par l'arrêté royal du 
5 novembre 1982, 

en ce que, par confirmation du juge
ment dont appel, l'arrêt rejette la de
mande introduite par la demanderesse 
tendant à l'annulation des élections so
ciales organisées par la défenderesse 
aux motifs que : aux termes de l'arti
cle 9, alinéa 2, une copie de l'avis d'affi
chage doit être envoyée le jour même 
à l'inspecteur-chef de district de l'inspec
tion des lois sociales du ressort et aux 
organisations représentatives des tra
vailleurs ; que l'arrêté royal du 18 octo
bre 1978 prévoit un calendrier pour les 
différentes opérations qui constituent la 
procédure électorale, d'une part, la sec
tion 1 : « avant les opérations de vote » 
et, d'autre part, la section 2 : « opéra
tions de vote » ; que l'article 71 sur le-

(1) Cass., 22 octobre 1984, RG 4442, 
.supra, n° 100; cons. les, ,réMr,enc,es citées 
dans 'Les ooncliusdons du mimiistère ,public, 
publiées à !leur darte dans Arr. cass. 

quel se fonde la demanderesse est com
pris dans la section 2 et ne concerne 
que les seules opérations de vote ; que, 
la demanderesse n'invoquant aucune 
irrégularité relative aux opérations de 
vote mêmes, la demande d'annulation 
n'est pas fondée, 

alors que, étant donné la place qu'il 
occupe dans l'arrêté royal sous la sec
tion 6 « Recours contre les élections » et 
les termes généraux utilisés, l'article 71 
de l'arrêté royal du 18 octobre 1978, aux 
termes duquel le tribunal du travail 
statue sur les recours introduits par 
l'employeur, les travailleurs ou les orga
nisations représentatives intéressées con
cernant une demande d'annulation to
tale ou partielle des élections ou de 
rectification des résultats des élections, 
dans les trente (lire les treize) jours qui 
suivent l'affichage du résultat du vote, 
a une portée générale ; que cette dispo
sition concerne, dès lors, les demandes 
d'annulation fondées sur des irrégulari
tés commises tant pendant les opérations 
préliminaires que pendant les opérations 
de vote proprement dites, à tout le moins 
lorsque ces opérations préliminaires ne 
font pas l'objet d'un droit de recours 
distinct ; que l'article 1 •r, § 4, h, l O , de 
ladite loi du 10 juin 1952 autorise les 
employeurs, les travailleurs et leurs or
ganisations représentatives à introduire 
auprès des tribunaux du travail une 
action tendant à trancher tout différend 
relatif à l'application de la présente loi 
et de ses arrêtés d'exécution ; que l'obli
gation imposée à l'employeur par l'arti
cle 9, alinéa 2, de l'arrêté royal précité, 
aux termes duquel une copie de l'avis 
prévu par cette disposition doit être en
voyée à l'organisation représentative des 
travailleurs, constitue une formalité sub
stantielle dont la violation entraîne la 
nullité des élections ; que l'organisation 
représentative des travailleurs intéres
sée peut introduire une demande d'an
nulation des élections sur la base de 
l'article 71 du même arrêté royal du 
chef de violation de cette obligation, 
étant donné que cette irrégularité ne 
fait pas l'objet d'un droit de recours 
distinct; que, dès lors, l'arrêt ne justifie 
pas légalement son rejet de la demande 
d'annulation des élections au motif que 
ledit article 71 n'a trait qu'aux opéra
tions de vote proprement dites : 

Attendu que, d'une part, en vertu de 
l'article 1•r, § 4, h, l O

, de la loi du 
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10 Jum 1952, l'employeur, les travail
leurs et les organisations représentatives 
des travailleurs peuvent introduire au
près des tribunaux un recours tendant 
à trancher tout différend relatif à l'élec
tion des délégués du personnel au comité 
de sécurité et d'hygiène ; que l'article 1 •r, 
§ 4, i, prévoit que le Roi peut, pour ces 
différends, prévoir des règles spéciales 
de procédure ; qu'en exécution de cet 
article, l'arrêté royal du 18 octobre 1978 
relatif aux conseils d'entreprise et aux 
comités de sécurité, d'hygiène et d'em
bellissement des lieux de travail, règle 
dans ses articles 7, 28, 29, 30, 37 et 38, 
notamment, la procédure pour les litiges 
concernant certaines opérations prélimi
naires à la procédure électorale et, dans 
ses articles 71 et 72, la procédure rela
tive aux demandes d'annulation totale 
ou partielle des élections ou de rectifica
tion des résultats des élections ; 

Que le droit de recours ouvert par la 
loi ne se limite toutefois pas aux cas 
expressément réglés par le Roi ; 

Attendu que, d'autre part, il résulte 
de l'ensemble des dispositions légales et 
réglementaires concernant le droit de 
recours en matière <lesdites élections, 
spécialement des articles 31 et 38, der
nier alinéa, de l'arrêté royal du 18 octo
bre 1978, ainsi que de la nature même 
des litiges en matière électorale, qu'à 
défaut de dispositions fixant les délais, 
les litiges concernant les opérations pré
liminaires aux élections do!vent être 
soumis au tribunal du travail avant la 
date fixée pour les élections, à un mo
ment où la procédure électorale peut 
encore se dérouler normalement ; qu'il 
en est également ainsi lorsque le Roi n'a 
prévu aucune règle spéciale de procé
dure pour ce litige ; 

Que, dès lors, une demande d'annula
tion des élections ne peut se fonder sur 
des griefs concernant des opérations 
préliminaires à la procédure électorale ; 

Attendu que l'arrêt constate que la 
demanderesse invoque uniquement que 
l'employeur a négligé de lui envoyer une 
copie de l'avis prévu par l'article 9 de 
l'arrêté royal du 18 octobre 1978 ; 

Que, sur cette base, l'arrêt décide léga
lement que la demande de la demande
resse tendant à l'annulation des élec
tions n'est pas fondée ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 17 décembre 1984. - 3° ch. -
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Vervloet. - Concl. conf. 
M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
M. Nelissen Grade. 

N° 241 

3° CH. - 17 décembre 1984 

(RG 4517). 

1 ° ACCIDENT DU TRA V AIL. - Acc1-
DENT SURVENU SUR LE CHEMIN DU TRA
VAIL, - DÉTOUR. - FORCE MAJEURE. -
NOTION. 

2° ACCIDENT DU TRAVAIL. - Acc1-
DENT SURVENU SUR LE CHEMIN DU TRA
VAIL. - DÉTOUR. - FORCE MAJEURE. -
GARDE D'ENFANTS. 

1 ° La force majeure justifiant un détour 
résulte d'un événement que la volonté 
humaine n'a pu prévoir, ni conju
rer (1). (Loi du 10 avril 1971, art. 8, 
§ 1"', al. 2.) 

2° De la seule circonstance qu'un tra
vailleur doit faire un détour pour 
conduire son enfant chez une garde, 
ne se déduit pas que le détour est dû 
à un cas de force majeure, cette garde 
fût-elle nécessaire pour rendre possi
ble l'exécution du contrat de travail. 
(Loi du 10 avril 1971, art. 8, § 1er, 
al. 2.) 

(SOCIÉTÉ ANONYME « L'ESCAUT », C. VAES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 21 novembre 1983 par la cour 
du travail de Bruxelles ; 

Vu l'arrêt rendu le 21 mars 1983 par 
la Cour (2); 

(1) Cass., 17 mai 1972 (Bull. et Pas., 
1972, I, 855) ; cons. cai;s., 25 juin 1956 
(ibid., 1956, 1, 1176) et 15 décembre 1969 
(ibid., 1970, 1, 346). 

(2) RG 3794 (Bull. et Pas., 1983, 1, 
n,o 408). 
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Sur le moyen pris de la violation 
des articles 8, § 1•r, alinéa 2, de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail et 97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt confirme le jugement 
du premier juge et rejette l'appel de la 
demanderes5e aux motifs qu'« il s'agit, 
en l'espèce, d'une travailleuse qui, pour 
pouvoir effectuer son travail est obli
gée de faire garder pendant les heures 
de travail son enfant qui ne va pas 
encore à l'école ; que le détour qui est 
fait est inhérent au droit au travail de 
(la défenderesse) ; qu'au moment de 
l'accident (la défenderesse) se trouvait 
sur un chemin qu'elle était obligée de 
suivre pour Se rendre au travail étant 
donné que pour pauvoir travailler elle 
ne pouvait se soustraire à l'obligation 
de faire garder son enfant ; que, en 
l'espèce, il existe sans aucun doute un 
cas de force majeure, étant donné que 
le droit au travail ne pouvait pas être 
autrement exercé, que le détour ne 
pouvait être évité ; que lorsqu'il est 
question d'un détour, cette notion doit 
être interprétée de manière raisonna
ble ; qu'un détour important qui ne se 
justifie que par une pure fantaisie ne 
peut être considéré comme étant le che
min du travail ; qu'il doit exister un 
motif légitime ayant un caractère im
pératif ; que le détour est justifié lors
qu'il est fait pour conduire les enfants 
à l'école ou à la garderie ou pour aller 
les chercher ; que l'intimée invoque à 
bon droit que ce problème a été soulevé 
lors des travaux préparatoires de la loi 
sur les accidents du travail et que la 
situation a été considérée comme étant 
tellement évidente que l'amendement 
qui avait été introduit a été rejeté ; que 
le fait de conduire son enfant chez sa 
sœur était absolument nécessaire pour 
permettre les relations de travail ; qu'en 
ce sens, le détour qui a été fait était 
commandé par l'impassibilité de trouver 
une autre solution raisonnable et était, 
dès lors, justifié », 

alors que, première branche, l'arti
cle 8, § 1•r, alinéa 2, de la loi ~u 
10 avril 1971 prévoit que « le chemm 
du travail s'entend du trajet normal 
que le travailleur doit parcourir pour 
se rendre de sa résidence au lieu de 
l'exécution du travail, et inversement » ; 
qu'un trajet peut être considéré comme 
normal au sens de cet article lorsque 

le détour n'est pas important et que 
sa cause est légitime, mais ne peut plus 
être considéré comme normal lorsque 
le détour est important et qu'il n'est 
pas justifié par la force majeure ; que, 
dès lors, en laissant incertain si le 
détour fait par la défenderesse au mo
ment où elle a été victime d'un acci
dent était ou non un détour important, 
l'arrêt rend imposible le contrôle par 
la Cour de la question de savoir si, sui
vant l'arrêt, le détour devait être justi
fié par la force majeure ou seulement 
par un motif légitime et, dès lors, viole 
l'article 97 de la Constitution ; qu'en 
n'examinant pas si le détour fait par 
la défenderesse lorsqu'elle a été victime 
d'un accident du travail était ou non 
un détour important et, le cas échéant, 
en considérant cette question comme 
n'étant pas pertinente, l'arrêt viole 
l'article 8, § 1•r, alinéa 2, de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail; 

deuxième branche, dans la mesure où 
l'arrêt aurait décidé qu'il s'agissait, en 
l'espèce, d'un détour important, ce dé
tour ne peut être considéré comme nor
mal, au sens de l'article 8, § 1er, ali
néa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, s'il n'est pas jus
tifié par la force majeure ; que comme 
le faisait valoir la demanderesse en 
conclusions, la force majeure est un 
obstacle étranger, inévitable et impré
visible et qu'un détour important ne 
peut, dès lors, être considéré comme 
normal que s'il est la conséquence d'un 
événement indépendant de la volonté 
de l'homme et qui ne peut être prévu 
ou évité par cette volonté ; que, dès 
lors, en considérant la simple circon
stance que la défenderesse déposait son 
enfant chez sa sœur, comme un cas 
de force majeure justifiant un détour 
important, l'arrêt viole l'article 8, § 1•r, 
alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971, et 
en ne répondant pas au moyen par 
lequel la demanderesse faisait valoir 
que la force majeure ne peut résulter 
que d'un événement qui ne peut être 
prévu ni évité par la volonté de 
l'homme, et en décidant ainsi, en 
l'espèce, que le détour était justifié par 
la force majeure de sorte que la deman
deresse se trouvait sur le chemin nor
mal du travail au moment de l'accident, 
est motivé de manière irrégulière et, 
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dès lors, viole l'article 97 de la Consti
tution; 

troisième branche, dans la mesure où 
l'arrêt aurait décidé qu'il ne s'agissait 
pas, en l'espèce, d'un détour imPortant 
et que, dès lors, un motif légitime pou
vait suffire PoUr justifier le détour, la 
demanderesse faisait valoir en conclu
sions qu'il s'agissait bien, en l'espèce, 
d'un détour important parce qu'il faut 
tenir compte de la distance entre la 
résidence du travailleur et le lieu où 
il exécute son travail ; que, dès lors, en 
ne répondant pas au moyen dans lequel 
la demanderesse faisait valoir qu'il 
s'agissait, en l'espèce, d'un détour im
portant étant donné la distance entre 
la résidence de la défenderesse et le lieu 
de l'exécution de son travail, l'arrêt 
est motivé de manière irrégulière et, 
partant, viole l'article 97 de la Consti
tution : 

Quant à la deuxième branche ; 

Attendu que l'arrêt constate que la 
défenderesse a été victime d'un accident 
alors qu'elle se rendait à son travail 
après avoir, comme d'habitude, déposé 
son enfant chez sa sœur ; 

Que la cour du travail décide que le 
détour était dû à la force majeure 
puisque la défenderesse était obligée de 
faire ce détour « étant donné que pour 
pouvoir travailler, elle ne pouvait se 
soustraire à l'obligation de faire garder 
son enfant » ; que le détour ne pouvait 
être évité « puisque le droit au travail 
ne pouvait être autrement exercé » ; 
qu'elle décide en outre « que le fait de 
faire garder l'enfant par sa sœur était 
absolument nécessaire pour permettre 
les relations de travail ; qu'en ce sens, le 
détour qui a été fait était commandé 
par l'impossibilité de trouver une autre 
solution raisonnable et était donc jus
tifié )) ; 

Attendu que la force majeure ne peut 
être que la conséquence d'un événement 
étranger à la volonté de l'homme qui 
ne peut être prévu ni évité ; 

Attendu qu'il ne ressort pas de la 
seule circonstance qu'un travailleur doit 
faire un détour pour conduire son 
enfant chez la gardienne que le détour 
est dû à la force majeure, la garde de 
l'enfant fût-elle nécessaire pour exécu
ter le contrat de travail ; 

Attendu que, par la motivation in-

voquée, la cour du travail décide uni
quement que la défenderesse devait 
confier son enfant à une gardienne afin 
de pouvoir exécuter son contrat de 
travail ; qu'elle ne démontre toutefois 
pas que la défenderesse devait confier 
son enfant à sa sœur, à l'encontre de 
sa volonté, en raison de circonstances 
imprévisibles et inévitables ; 

Que la cour du travail n'a pas pu 
déduire légalement des faits invoqués 
dans l'arrêt que le détour pendant le
quel l'accident s'est produit, était dû à 
la force majeure ; 

Quant à la troisième branche 

Attendu que la cour du travail ne 
répond pas à la défense de la deman
deresse suivant laquelle le détour était 
important et ne pouvait, dès lors, pas 
être justifié par un motif légitime ; 

Qu'en ces branches le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
vu l'article 68 de la loi du 10 avril 1971, 
condamne la demanderesse aux dé
pens ; renvoie la cause devant la cour 
du travail de Gand. 

Du 17 décembre 1984. - 3e ch. -
Prés. M. Soetaert, président de sec
tion. - Rapp. M. Poupart. - Concl. 
conf. M. Lenaerts, avocat général. 
Pl. MM. De Gryse et Bützler. 

N° 242 

3° CH. - 17 décembre 1984 

(RG 4519). 

CONTRAT DE TRAVAIL. - SUSPEN
SION. - INCAPACITÉ DE TRAVAIL. - LI
TIGE D'ORDRE MÉDICAL ENTRE LE MÉDECIN 
DE L'OUVRIER ET CELUI DE SON EM
PLOYEUR. - PROCÉDURE D'ARBITRAGE. 
- INDUSTRIE TEXTILE ET DE LA BONNE
TERIE. - DROIT A LA RÉMUNÉRATION. 

L'ouvrier ressortissant à la commission 
paritaire nationale de l'industrie tex-
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tile et de la bonneterie, qui ne respecte 
pas les formes prévues par l'article 4 
~e l'arrêté royal du 7 janvier 1974, 
instaurant une procédure d'arbitrage 
concernant les litiges d'ordre médical 
survenant entre son médecin et celui 
de l'employeur, n'a pas droit à sa ré
munération pour les jours au sujet 
d~s,quels le litige relatif à son incapa
cite de travail existe entre les deux 
médecins ; ledit article 4 n'est toute
fois pas applicable à la période d'in
ca~acité q,ui suit les jours en litige et 
q_u_i elle n est pas concernée par ledit 
litige (1). (Loi du 3 juillet 1978 arti-
cles 31, § 2, et 52, § 1•r.) ' 

(AERSSENS, C. SOCIÉTÉ ANONYME « USINES 
GONZALEZ COCK », BOEYNAEMS ET BRONE 
EN LEUR QUALITÉ DE CURATEURS DE LA 
FAILLITE.) 

ARRiT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué 
rendu le 14 décembre 1983 par la cou; 
du travail de Gand ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1315 du Code civil 870 du Code 
judiciaire, 31, § 2, alinéa; 1•r et 2 52 
§ 1•r, alinéa 1•r, de la loi du 3 j~illet 
1978 relative aux contrats de travail 3 
de la convention collective n ° 12bis du 
26 février 1979 adaptant à la loi du 
3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail, la convention collective de tra
vail n° 12 du 28 juin 1973 relative à 
l'octroi d'un salaire mensuel garanti aux 
ouvriers en cas d'incapacité de travail 
résultant d'une maladie d'un accident 
de droit commun, d'un ~ccident du tra
vail ou d'une maladie professionnelle 
déclarée obligatoire par l'arrêté royal d~ 
23 mars 1979, et, pour autant que de 
besoin, 4 et 5 de l'arrêté royal du 7 jan
vier 1974 instaurant une procédure d'ar
bitrage concernant les litiges d'ordre 
médical survenant entre le médecin de 
l'ouvrier et le médecin délégué et rému
néré par l'employeur dans l'industrie du 
textile et de la bonneterie et rendant 
obligatoire la convention collective de 
travail du 9 juillet 1973 de la Commis
sion paritaire nationale de l'industrie 

m Cons. cass., 5 janvi.er 1981, RG 3069 
(Bull. et Pas., 19,81, I, 470) et 20 juin ,1983, 
RG 6880 (ibid., 1983, I, ,no 581). 

textile et de la bonneterie, relative à 
certaines modalités d'octroi du salaire 
hebdomadaire et mensuel garanti, 

en ce que la cour du travail constate 
d'abord que le 10 avril 1981 le deman
deur devint incapable de travailler ce 
qu'il établit régulièrement par un c;rti
ficat médical dans lequel son médecin 
traitant le déclare incapable de travail
ler ju~qu'au 17 avril 1981 ; que le 
13 avril, le médecin contrôleur a con
fir~é l'incap~cité de travail mais a pro
pose la reprise du travail à partir du 
16 avril 1981, que le 15 avril 1981 le mé
decin traitant a délivré un n'ouveau 
certificat médical confirmant l'incapacité 
de travail pour les 16 et 17 avril et que 
le 17 avril, ce médecin a prolongé à nou
veau cette incapacité jusqu'au 24 avril 
1981 ; qu'ensuite après avoir relevé qu'il 
n'est pas apparu que le 13 avril le de
mandeur a contesté la reprise du travail 
ordonnée par le médecin contrôleur pour 
le 16 avrJI, la cour du travail décide que, 
conformement aux dispositions de l'ar
rêté royal du 7 janvier 1974 : a) instau
rant une procédure d'arbitrage concer
nant les litiges d'ordre médical surve
nant entre le médecin de l'ouvrier et le 
médecin délégué et rémunéré par l'em
ployeur dans l'industrie du textile et de 
la bonneterie (et) b) rendant obligatoire 
la convention collective de travail du 
9 juillet 1973 de la Commission paritaire 
nationale de l'industrie textile et de la 
bonneterie, relative à certaines modali
tés d'octroi du salaire hebdomadaire et 
mensuel garanti, l'ouvrier qui, nonob
stant l'avis du médecin de l'employeur 
s'en tient à l'avis de son propre médecin 
et ne reprend pas le travail, doit en 
avertir son employeur et le médecin de 
ce dernier au moyen d'un formulaire 
destiné à cette fin et le notifier à l'em
ployeur et au médecin de ce dernier, au 
plus tard, le lendemain du jour où l'ou
vrier a pris connaissance de l'avis du 
médecin de l'employeur ; qu'en l'espèce, 
le demandeur n'a pas notifié ce formu
laire à la défenderesse et au médecin 
délégué ; que, même en supposant que, 
comme il l'atffirme, le demandeur était 
d'accord le 13 avril 1981 avec l'avis du 
médecin-contrôleur et qu'il savait, le 
15 avril 1981 qu'il ne reprendrait pas le 
travail le lendemain, le 16 avril, il n'exis
tait aucun obstacle pour notifier les deux 
volets du formulaire T.B respectivement 
à son employeur et au médecin contrô-
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leur; qu'en l'espèce, le demandeur n'a 
pas fourni la preuve de son incapacité 
de travail à partir du 16 avril 1981 alors 
que, contrairement au certificat remis 
par le médecin traitant, le médecin con
trôleur de la défenderesse a conclu que 
le demandeur était apte au travail et 
que l'employeur n'est pas une partie à 
qui incombe de faire le nécessaire pour 
que le litige soit tranché, étant donné 
que conformément à l'article 870 du 
Code judiciaire, le demandeur doit prou
ver les faits qu'il allègue ; que la cour 
du travail conclut que, dans les circon
stances concrètes données, le demandeur 
n'a pas le droit de prétendre au salaire 
hebdomadaire garanti pour la journée 
du 16 avril 1981 ni au salaire mensuel 
garanti pour la période allant du 17 avril 
au 24 avril 1981, accueille l'appel et le 
déclare fondé et rejette la demande ori
ginaire comme étant non fondée, 

alors que, l'article 31, § 2, alinéa 1•r, 
de la loi du 3 juillet 1978 impose au 
travailleur qui est dans l'impossibilité 
de fournir son travail par suite de mala
die ou d'accident, d'avertir immédiate
ment son employeur de son incapacité 
de travail ; que, conformément à l'ali
néa 3 de cette disposition légale, le tra
vailleur ne peut refuser de recevoir un 
médecin délégué et rémunéré par l'em
ployeur ni de se laisser examiner par 
lui et, conformément à l'alinéa 4 de cette 
disposition, le médecin examine la réa
lité de l'incapacité de travailler du tra
vailleur ; qu'en exécution de l'alinéa 4 
de la même disposition légale, un arrêté 
royal a été pris le 7 janvier 1974 pour le 
secteur de l'industrie textile et de la 
bonneterie, instaurant une procédure 
d'arbitrage concernant les litiges d'ordre 
médical survenant entre le médecin de 
l'ouvrier et le médecin délégué et rému
néré par l'employeur ; que, conformé
ment à l'article 3 de cet arrêté royal, le 
médecin chargé par l'employeur d'un 
contrôle médical de l'ouvrier et qui juge 
que celui-ci est apte à reprendre le tra
vail, est tenu de faire parvenir à l'ou
vrier un document attestant son aptitude 
à reprendre le travail en y mentionnant 
la date de reprise du travail ; que ce 
document doit être rédigé en double 
exemplaire dont un exemplaire est en
voyé à l'ouvrier et l'autre est destiné 
à l'employeur ; que, conformément à 
l'alinéa 4 de cet arrêté royal, l'ouvrier 
qui, nonobstant l'avis du médecin de 
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l'employeur, s'en tient à l'avis de son 
médecin et ne reprend pas le travail, 
doit en avertir son employeur et le mé
decin de ce dernier au moyen d'un for
mulaire destiné à cette fin ; qu'en vertu 
de l'article 5 de cet arrêté royal le for
mulaire mentionné à l'article 4 est noti
fié à l'employeur et au médecin de ce 
dernier au plus tard, le lendemain du 
jour où l'ouvrier a pris connaissance de 
l'avis du médecin de l'employeur ; que 
lesdits articles 31 de la loi du 3 juillet 
1978, 3, 4 et 5 de l'arrêté royal du 7 jan
vier 1974 ne modifient pas les règles de 
la charge de la preuve prévues par les 
articles 1315 du Code civil et 870 du 
Code judiciaire ; que le travailleur qui 
réclame un salaire garanti suite à une 
maladie ou à un accident doit, dès lors, 
prouver son incapacité de travail en 
produisant un certificat médical ; qu'il 
est vrai que l'incapacité de travail à 
partir d'une certaine date n'est pas 
prouvée lorsque le médecin délégué par 
l'employeur, contrairement au certificat 
produit à l'origine par le médecin trai
tant, conclut que le travailleur est apte 
à travailler à partir de cette date ; que, 
toutefois, le travailleur qui, à la date de 
l'expiration du délai d'incapacité de 
travail fixé par le médecin délégué par 
l'employeur, produit un nouveau certifi
cat médical pour prouver l'existence 
d'une nouvelle incapacité de travail ou 
d'une prolongation d'incapacité, remplit 
les obligations imposées par l'article 31 
de la loi du 3 juillet 1978 ; que, comme 
le constate la cour du travail elle-même, 
le 15 avril 1981 le demandeur a obtenu 
un nouveau certificat médical de son 
médecin traitant pour la période des 
16 et 17 avril 1981, et le 17 avril un cer
tificat pour la période allant du 17 au 
24 avril 1981, et que la défenderesse n'a 
plus fait usage du droit de contrôle qui 
lui est accordé par l'article 31 de la loi 
du 3 juillet 1978 ; qu'en l'espèce, le de
mandeur admettait, à l'origine, la déci
sion du médecin contrôleur qui l'a exa
miné le 13 avril 1981 et l'a déclaré inca
pable de travailler jusqu'au 16 avril 
1981 et, partant, lors de la fixation de la 
prolongation son incapacité après le 
16 avril 1981 n'était plus en mesure de 
notifier de manière régulière le formu
laire prévu par l'article 4. de l'arrêté 
royal du 7 janvier 1974 étant donné, 
d'une part, l'accord originaire avec les 
constatations du médecin contrôleur et, 

16 
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d'autre part, que le délai prévu à l'arti
cle 5 de l'arrêté royal était expiré · que 
l'article 52, § 1•r, alinéa 1•r de la l~i du 
3 juillet 1978 relative au~ contrats de 
travail prévoit, qu'en cas d'incapacité de 
travail résultant d'une maladie autre 
qu'une maladie professionnelle ou d'un 
accident autre qu'un accident du travail 
ou d'un accident survenu sur le chemin 
du travail, l'ouvrier a droit à charge de 
son employeur, à 100 p. c. de sa rémuné
ration normale pendant une période de 
sept jours ; que, conformément à l'arti
cle 3 de la convention collective de tra
vail n° 12bis du 26 février 1979, rendue 
obligatoire par l'arrêté royal du 23 mars 
1979, en cas d'incapacité de travail ré
sultant d'une maladie ou d'un accident 
(autre qu'une maladie professionnelle, 
qu'un accident du travail ou qu'un acci
dent survenu sur le chemin du travail), 
l'ouvrier a droit à une indemnité à 
charge de l'employeur calculée sur une 
période de 23 jours calendrier qui suit la 
période de sept jours visée à l'article 52, 
§ 1•r, alinéa 1•r, de la loi du 3 juillet 
1978 ; que, dès lors, sur la base des con
statations invoquées au moyen et qui 
fondent la décision, la cour du travail ne 
pouvait ni décider légalement qu'il 
n'existait aucun obstacle, le 16 avril 
1981, à la notification des deux volets du 
formulaire T.B. respectivement à l'em
ployeur et au médecin contrôleur (vio
lation des articles 4 et 5 de l'arrêté royal 
du 7 janvier 1974), ni constater légale
ment que le demandeur n'a pas apporté 
la preuve de son incapacité de travail 
à partir du 16 avril 1981 (violation des 
articles 1315 du Code civil, 870 du Code 
judiciaire et 31, § 2, alinéas 1•r et 2, de 
la loi du 3 juillet 1978) et, dès lors, ne 
pouvait davantage rejeter la demande 
originaire tendant à l'obtention d'un sa
laire garanti (violation des articles 52, 
§ 1•r, de la loi du 3 juillet 1978 de la 
convention collective de travail n° 12bis 
du 26 février 1979) : 

Attendu que l'arrêté royal du 7 jan
vier 1974, chapitre 1•r, pris en exécution 
de l'article 29bis, dernier a).inéa, de la 
loi du 10 mars 1900, actuellement arti
cle 32, § 2, dernier alinéa, de la loi du 
3 juillet 1978 sur les contrats de travail, 
instaure une procédure d'arbitrage con
cernant les litiges d'ordre médical sur
venant entre le médecin de l'ouvrier et 
le médecin délégué et rémunéré par 
l'employeur dans l'industrie textile et de 

la bonneterie ; que les articles 3 4 et 5 
du chapitre 1 or disposent resiective
ment: 

Art. 3 « Le médecin chargé par l'em
ployeur d'un contrôle médical de l'ou
vrier et qui juge que celui-ci est apte à 
reprendre le travail, est tenu de faire 
parvenir à l'ouvrier un document attes
tant son aptitude à reprendre le travail 
en Y mentionnant également la date de 
reprise du travail. Ce document est ré
digé par le médecin en double exem
plaire suivant modèle établi par la Com
mission paritaire nationale. Il envoie un 
exemplaire à l'ouvrier, l'autre est des
tiné à l'employeur » ; Art. 4 « Si nonob
stant l'avis du médecin de l'em~loyeur 
l'ouvrier s'en tient à l'avis de son méde~ 
cin et ne reprend pas le travail il en 
avertit son employeur et le méd;cin de 
ce dernier au moyen d'un formulaire 
destiné à cette fin. Ce formulaire est mis 
à la disposition de l'ouvrier par le mé
decin contrôleur en même temps que le 
rapport écrit de l'examen » ; Art. 5 « Le 
formulaire mentionné à l'article 4 est 
notifié à l'employeur et au médecin de 
ce dernier, au plus tard le lendemain du 
jour où l'ouvrier a pris connaissance de 
l'avis du médecin de l'employeur » ; 

Attendu que l'arrêt constate que le 
demandeur a averti la défenderesse de 
son incapacité de travail du 10 au 
17 avril 1981, par un certificat médical ; 
que le 13 avril 1981 le demandeur a été 
examiné par un médecin désigné par 
l'employeur et que ce médecin lui a fait 
savoir qu'il devait reprendre le travail 
le 16 avril 1981 ; que le 15 avril le méde
cin du demandeur a délivré un certificat 
déclarant le demandeur incapable de 
travailler les 16 et 17 avril 1981, et a 
délivré un autre certificat le 17 avril 
1981 prolongeant l'incapacité de travail 
du 17 avril au 24 avril 1981 ; que, sur la 
base de ces éléments, la cour du travail 
décide que, vu les dispositions de l'arrêté 
royal du 7 janvier 1974, le demandeur 
n'a pas fourni la preuve de son incapa
cité de travail à partir du 16 avril 1981 
et ne peut, dès lors, prétendre au salaire 
hebdomadaire garanti pour le 16 avril 
1981 ni au salaire mensuel garanti pour 
la période allant du 17 avril au 24 avril 
1981; 

Attendu que l'ouvrier qui ressortit à 
la Commission paritaire nationale de 
l'industrie textile et de la bonneterie et 
qui ~e respecte pas les formes prévues 
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par l'article 4 de l'arrêté royal du 7 jan
vier 1974, ne peut prétendre à une ré
munération pour les jours pour lesquels 
existe entre son médecin et celui de son 
employeur un litige à propos de son 
incapacité de travail ; 

Qu'au contraire, l'article 4 n'est pas 
applicable à la période d'incapacité de 
travail suivante qui n'est pas concernée 
par le litige entre les deux médecins ; 

Attendu que l'arrêt constate que le 
demandeur n'a pas remis le formulaire 
prévu par l'article 4 à son employeur et 
au médecin de ce dernier ; 

Que, sur cette base, la cour du travail 
décide légalement que le demandeur n'a 
pas apporté la preuve de son incapacité 
de travail les 16 et 17 avril 1981 et n'a 
donc pas droit à sa rémunération pour 
ces journées ; qu'au contraire, l'arrêt ne 
refuse pas légalement la rémunération 
pour la période allant du 18 au 24 avril 
1981, pour ce seul motif ; 

Que dans fette mesure, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
sauf en tant qu'il déclare non fondé le 
droit du demandeur à un salaire garanti 
pour les 16 et 17 avril 1981 et qu'il dé
clare recevable l'appel de la demande
resse; rejette le pourvoi pour le sur
plus ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge de l'arrêt par
tiellement cassé ; réserve les dépens 
pour qu'il soit statué sur ceux-ci par le 
juge du fond ; renvoie la cause ainsi 
limitée devant la cour du travail d'An
vers. 

Du 17 décembre 1984. - 3" ch. -
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. 
M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
M. Bützler. 

N° 243 

3" CH. - 17 décembre 1984 

(RG 4520). 

CONTRAT DE TRAVAIL. - CONGÉ. -
NOTIFICATION DU PRÉAVIS. - REMISE 
D'UN ÉCRIT. - DATE DE LA REMISE. -
PREUVE. 

Lorsque le travailleur s'est borné à ap
poser sa signature sur la lettre de 
congé qui lui a été remise, il peut 
prouver la date de la remise par 
toutes voies de droit (1). (Loi du 
3 juillet 1978, art. 37, al. 3.) 

(SOCIÉTÉ ANONYME « MACO », 
C. PATERNOSTER.) 

ARR11:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 décembre 1983 par la cour 
du travail de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1316, 1319, 1320, 1322, 1328, 
1341, 1353 du Code civil, 12 et 37, ali
néa 3, de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail, 

en ce que l'arrêt condamne la deman
deresse à payer à la défenderesse la 
somme de 78.654 francs correspondant 
à une indemnité de congé de trois mois 
au motif que la demanderesse présup
pose à tort que la signature de la défen
deresse sur la lettre de congé litigieuse 
rendrait la date de la lettre certaine, ce 
qui est inexact ; que, d'une part, cette 
signature ne vaut que comme accusé 
de réception de cette lettre de congé 
mais ne vaut nullement comme preuve 
de l'accord avec le contenu de cet écrit 
(article 37, alinéa 3, de la loi du 3 juil
let 1978) ; que, d'autre part, entre par
ties, l'acte sous seing privé, notamment 
la lettre de congé, fait preuve de la 
date, sauf preuve contraire apportée, 
en l'espèce, par la défenderesse ; qu'en 
effet, les lettres n'ont date certaine que 
dans les trois cas prévus à l'article 1328 
du Code civil et don'i l'existence n'est 
pas prouvée par la demanderesse ; que 
la défenderesse peut prouver la date 
réelle de la lettre de congé, qui d'après 
elle a été antidatée au 25 août 1980, 
par toutes voies de droit, ce qui signi
fie, en l'espèce, également, par témoins 
et par présomptions, puisque cette 
preuve constitue une preuve de faits, 
(voir article 1353 du Code civil) ; que 
la cour du travail décide que la défen
deresse apporte la preuve par différents 

(1) Voy. cass., 4 avril 1973 (Bull. et Pas., 
1973, I, 758). 
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éléments de fait, que la demanderesse 
n'a signifié le congé à la défenderesse 
qu'au début du mois de novembre 1980, 

alors que, première branche, la de
manderesse n'a nullement soutenu en 
conclusions que la signature de la dé
fenderesse sur la lettre de congé liti
gieuse rendrait la date de la lettre cer
taine ; qu'en soutenant néanmoins le 
contraire, l'arrêt interprète lesdites con
clusions de la demanderesse d'une ma
nière inconciliable avec leur contenu et 
leurs termes et viole la foi due à ces 
conclusions (violation des articles 1319, 
1320 et 1322 du Code civil) ; 

deuxième branche, la demanderesse 
n'a pas invoqué la lettre de congé du 
25 août 1980 à l'égard de tiers mais à 
l'égard de la défenderesse qui, en tant 
que partie, a signé cette lettre de congé 
pour réception ; que, dès lors, la deman
deresse n'est pas tenue d'apporter, con
formément à l'article 1328 du Code 
civil, la preuve du caractère certain de 
la date de l'acte sous seing privé qu'est 
la lettre de congé ; que l'arrêt ne peut 
donc pas fonder légalement sa décision 
relative à la date de la lettre de congé 
litigieuse sur la considération suivant 
laquelle la demanderesse ne prouve 
pas en l'espèce, l'existence des trois cas 
dans lesquels, conformément à l'ar
ticle 1328 du Code civil, la date peut 
être certaine (violation des articles 1322 
et 1328 du Code civil) ; 

troisième branche, la disposition sui
vant laquelle la signature apposée par 
la défenderesse sur la lettre de congé 
du 25 août 1980 ne vaut que comme 
accusé de réception de cette lettre de 
congé et non comme preuve de l'accord 
avec le contenu de l'écrit, n'a pas pour 
conséquence que la défenderesse pour
rait prouver contre l'écrit qu'elle a 
signé, que la date du 25 août 1980 est 
inexacte par toutes voies de droit, y 
compris par témoins et par présomp
tions ; qu'en effet, cette règle ne con
cerne que la portée de la réception de 
la lettre de congé et est étrangère aux 
règles de preuve (violation des arti
cles 12, 37, alinéa 3, de la loi du 3 juil
let 1978 et 1316 du Code civil) ; 

quatrième branche, la date de la let
tre de congé du 25 août 1980 est un fait 
juridique qui est étroitement lié au 
negotium ; que l'acte exprimant le 
congé a, dès lors, la même valeur pro-

bante à l'égard du reste du contenu de 
l'acte ; que, en conséquence, l'arrêt a 
autorisé à tort la défenderesse à prou
ver par simples présomptions ou décla
rations, contre le contenu de l'acte, 
que la date mentionnée dans l'acte est 
inexacte, au motif que la date consti
tue un simple fait (violation des arti
cles 1341, 1353 du Code civil et 12 de 
la loi du 3 juillet 1978) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'arrêt rejetant la thèse 
qu'elle attribue à la demanderesse, la 
seule violation de la foi due aux con
clusions de celle-ci, invoquée à la bran
che du moyen, n'a pas pu lui faire 
grief; 

Quant à la troisième et à la quatrième 
branche : 

Attendu que, aux termes de l'ar
ticle 37, alinéa 3, de la loi du 3 juil
let 1978 sur les contrats de travail, la 
signature apposée par le travailleur sur 
la lettre de congé ne vaut que comme 
accusé de réception de la lettre ; 

Attendu que la date de la lettre de 
congé vise uniquement à faire savoir 
quand la lettre de congé a été rédigée, 
mais pas quand elle a été remise au 
travailleur ; 

Que, pour le travailleur qui a unique
ment apposé sa signature sur la lettre 
de congé, la date de la remise constitue 
un simple fait qu'il peut prouver par 
toutes voies de droit ; 

Qu'étant donné qu'elle constate que 
la défenderesse a uniquement apposé 
sa signature, la cour du travail décide 
légalement que la défenderesse peut 
prouver la date de la remise de la lettre 
de congé par toutes voies de droit ; 

Quant à la deuxième branche ; 

Attendu que la violation légale invo
quée ne peut avoir d'effet sur la légalité 
de la décision ; 

Qu'en cette branche, le moyen ne 
peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi, 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 17 décembre 1984. - 3e ch. -
Prés. et Rapp. M. Soetaert, président 
de section. - Concl. conf. M. Lenaerts, 
avocat général. - Pl. M. Houtekier. 
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N° 244 

2• CH. - 18 décembre 1984 

(RG 8161). 

1 ° AVOCAT. - REPRÉSENTATION D'UNE 
PARTIE EN JUSTICE. - AVOCAT DÉCLA
RANT COMPARAÎTRE POUR UNE COMMUNE. 
- AVOCAT LÉGALEMENT PRÉSUMÉ AVOIR 
REÇU MANDAT RÉGULIER POUR REPRÉSEN
TER LA COMMUNE. 

2° COMMUNE. - COMPARUTION EN JUS
TICE. - AVOCAT DÉCLARANT COMPARAÎ
TRE POUR UNE COMMUNE. - AVOCAT LÉ
GALEMENT PRÉSUMÉ AVOIR REÇU MANDAT 
RÉGULIER POUR REPRÉSENTER LA COM
MUNE. 

3° CITATION. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
VALIDITÉ DE LA CITATION. - DISPOSI
TIONS ET RÈGLES LÉGALES APPLICABLES. 

4° CITATION. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- OBJET DE LA PRÉVENTION SUFFISAM
MENT INDIQUÉ. - DROIT DE LA DÉFENSE 
ASSURÉ. - VALIDITÉ. - APPRÉCIATION 
SOUVERAINE DU JUGE DU FOND. 

5 ° APPRÉCIATION SOUVERAINE DU 
JUGE DU FOND. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - CITATION. - OBJET DE LA PRÉ
VENTION SUFFISAMMENT INDIQUÉ. 
DROIT DE LA DÉFENSE ASSURÉ. - VALI
DITÉ. 

6° RÈGLEMENT COMMUNAL. - Pu
BLICATION. - PREUVE. 

7° COMMUNE. - RÈGLEMENT COMMUNAL 
INTERDISANT LE PLACEMENT D'OBJETS 
FAISANT SAILLIE SUR LA VOIE PUBLIQUE, 
SAUF AUTORISATION DU COLLÈGE DES 
BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS. - COMPÉ
TENCE DE CE COLLÈGE. 

1 ° et 2° L'avocat qui déclare comparaî
tre en justice pour une commune est 
légalement présumé avoir reçu à cette 
fin un mandat régulier de l'organe 
compétent de la commune (1). 

(1) Cons. cass., 9 février 1978 (Bull. e,t 
Pas., 1978, I, 669). 

(2) et (3) Cass., 14 décembre 1976 (Bull. 
et Pas., 1977, I, 430) ; cons. cass., 21 juin 
1983, RG 7987 (ibid., 1983, I, n° 585). 

3° En matière répressive, la citation est 
régie par les articles 145, 182, 184 et 
211 du Code d'instruction criminelle, 
qui ne prévoient pas de nullité ; la 
nullité ne peut dès lors être prononcée 
que si un élément essentiel de cet acte 
fait défaut ou s'il est établi que l'irré
gularité a porté atteinte aux droits de 
la défense (2). 

4° et 5° Le juge du fond apprécie sou
verainement si la citation permet au 
prévenu de connaître de façon suffi
sante l'objet de la prévention et d'as
surer ainsi sa défense (3). (Code d'in
struction crim., art. 182.) 

6° A défaut d'arrêté royal déterminant 
la forme dans laquelle doivent être 
constatés le fait et la date de la publi
cation des règlements communaux, la 
preuve de ces éléments peut être faite 
par tout moyen de droit (4). 

7° Lorsqu'un règlement communal in
terdit le placement d'objets faisant 
saillie sur la voie publique, sauf auto
risation du collège des bourgmestre et 
échevins, c'est ce collège, et non le 
bourgmestre, qui a légalement compé
tence pour accorder lesdites autorisa
tions (5). (Loi communale, art. 90, 10° 
et 12° .) 

(HERMIA, C. VILLE DE GAND.) 

ARRi:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 10 mai 1983 par le tribunal 
correctionnel de Gand, statuant en de
gré d'appel; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Attendu que le jugement déclare l'ac
tion publique éteinte par la prescription 
et ne condamne pas le demandeur à des 
frais de cette action ; 

Que le pourvoi est, dès lors, irreceva
ble; 

(4) Oass., 8 octobre 1981, RG 6346 (Bull. 
et Pas., 1982, I, 210). 

(5) Cons. cass., 3 février 1975 (Bull. et 
Pas., 1075, I, 573). 
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II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la défenderesse con
tre le demandeur : 

Sur le quatrième moyen, pris de la 
violation des articles 440, alinéa 2, 703 
du Code judiciaire, 66, 68, 1 °, 89, 90, 9°, 
112, 148 de la loi communale et 97 de la 
Constitution, 

en ce que le jugement rejette l'excep
tion d'irrecevabilité de la constitution de 
partie civile de la Ville de Gand invo
quée par le demandeur et déduite de ce 
que la partie civile ne produit aucune 
décision valable de son organe compé
tent, le collège des bourgmestre et éche
vins, d'intenter l'action, au motif qu'en 
vertu de l'article 440, alinéa 2, du Code 
judiciaire, l'avocat comparaît comme 
fondé de pouvoirs et est légalement pré
sumé avoir reçu à cette fin un mandat 
régulier, 

alors que, première branche, les arti
cles précités de la loi communale indi
quent les personnes qui sont compéten
tes pour décider au nom de la commune 
d'intenter une action et mentionnent les 
formalités à remplir et alors que l'arti
cle 440, alinéa 2, du Code judiciaire ne 
concerne que la régularité du mandat 
dont est investi l'avocat et non la déci
sion préalable du collège d'intenter une 
action en justice ; 

seconde branche, la portée ainsi don
née à l'article 440, alinéa 2, du Code 
judiciaire ne permet pas de vérifier si la 
décision d'intenter une action en justice 
a été prise par l'organe légalement com
pétent, à savoir le collège des bourg
mestre et échevins, et en observant les 
formalités prescrites par la loi : 

Attendu qu'aux termes de l'article 440, 
alinéa 2, du Code judiciaire, l'avocat 
comparaît comme fondé de pouvoirs de 
la partie, sans avoir à justifier d'aucune 
procuration, sauf lorsque la loi exige un 
mandat spécial ; que, ce cas excepté, 
l'avocat qui, devant une juridiction de 
l'ordre judiciaire, accomplit un acte de 
procédure et déclare agir au nom d'une 
personne morale de droit public dûment 
identifiée par l'indication de sa dénomi
nation, de sa nature juridique et de son 
siège social, est légalement présumé 
avoir reçu à cette fin un mandat régulier 
de l'organe compétent de cette personne 
morale; 

Attendu que la partie qui prétend que 
le mandat n'émane pas d'un organe 
compétent de cette personne morale a la 
charge de prouver ce qu'elle allègue ; 

Que dans son moyen, le demandeur ne 
prétend pas avoir produit une preuve 
de son allégation ; que le jugement dé
cide de manière implicite mais certaine 
que le demandeur n'a invoqué aucun 
élément digne de foi pour réfuter la pré
somption légale établie par l'article 440, 
alinéa 2, du Code judiciaire ; 

Attendu qu'il apparaît en la cause des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que Maître P. Lagae, avocat à 
Gand, a déclaré intervenir dans l'in
stance formée contre le demandeur, 
comme partie civile pour la Ville de 
Gand, ayant son siège administratif à 
l'hôtel de ville de Gand, représentée par 
son collège des bourgmestre et échevins, 
et avoir reçu à cette fin un mandat de ce 
collège; 

Attendu que le jugement qui, pour les 
motifs visés au moyen, déclare recevable 
la constitution de partie civile de la dé
fenderesse, justifie légalement sa déci
sion; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution, 
182 et 183 du Code d'instruction crimi
nelle, 

en ce que le jugement attaqué rejette 
l'exception d'irrecevabilité de l'action 
publique invoquée par le demandeur et 
déduite de ce que la citation ne précise 
pas au vœu de la loi le fait mis à sa 
charge, aux motifs qu'en raison de ses 
activités, le demandeur devait savoir 
qu'il s'agissait de panneaux publicitaires 
et que, compte tenu de son audition ou 
du moins du dossier pénal, il pouvait 
savoir de quels panneaux il s'agissait, 
de sorte que ses droits de défense n'ont 
pas été violés et que la citation n'est pas 
entachée de nullité, 

alors que la citation doit contenir 
l'indication du fait mis à charge du pré. 
venu et doit être libellée de manière à 
permettre au prévenu de connaître l'ob
jet de l'action publique exercée à sa 
charge et d'assurer ainsi sa défense ; 
qu'il y a lieu d'annuler la citation si un 
élément essentiel de cet acte fait défaut 
ou s'il est établi que l'irrégularité a 
porté atteinte aux droits de la défense ; 
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que la production du dossier pénal ne 
peut obvier à ces irrégularités : 

Attendu qu'en matière répressive, 
l'exploit de citation est régi par les arti
cles 145, 182, 184 et 211 du Code d'in
struction criminelle dont les dispositions 
ne sont pas prescrites à peine de nullité ; 

Attendu que la nullité de pareille cita
tion ne peut être prononcée que si un 
élément essentiel de cet acte fait défaut 
ou s'il est établi que son irrégularité 
a porté atteinte aux droits de la dé
fense; 

Attendu que les articles 145 et 182 du 
Code d'instruction criminelle ne requiè
rent pas l'indication explicite de la rue, 
de la commune ou de la maison dans 
laquelle l'infraction a été commise ; 

Qu'il suffit que la citation soit rédigée 
de manière à permettre au prévenu de 
connaître de façon suffisante l'objet de 
la prévention et à sauvegarder ainsi les 
droits de sa défense ; 

Attendu que le juge apprécie souve
rainement, en fait, si les mentions de la 
citation permettent au prévenu de con
naître l'objet des poursuites dirigées 
contre lui et d'assurer sa défense ; que, 
dans cette appréciation, il peut tenir 
compte notamment de la circonstance 
que le prévenu a pu prendre connais
sance du dossier pénal ; 

Attendu que, ainsi qu'il ressort des 
termes de la citation, le demandeur était 
poursuivi pour avoir à Gand, le 1er juin 
1981, sans l'autorisation temporaire de 
l'autorité communale, empiété d'une 
manière quelconque sur la voie publique 
(articles 18 et 231 du règlement commu
nal de la Ville de Gand du 21 novembre 
1912) ; 

Attendu que, répondant aux conclu
sions du demandeur qui alléguait que la 
citation ne mentionnait ni qu'il s'agissait 
de panneaux publicitaires ni qu'ils 
avaient été placés « Leiekaai n ° 2 », le 
jugement relève que « la citation pouvait 
faire présumer (au demandeur), en rai
son de la nature même de ses activités, 
qu'il s'agissait de panneaux publicitai
res ; que la circonstance qu'il avait placé 
plusieurs panneaux à Gand n'empêche 
pas qu'ayant été interrogé à ce sujet, il 
pouvait savoir de quel panneau il s'agis
sait ; que, s'il a également été entendu 
au sujet d'autres panneaux, il pouvait 
vérifier dans le dossier pénal de quels 
panneaux il s'agissait; ( ... ) que, par 
conséquent, il y a lieu de constater que 

les droits de la défense n'ont pas été 
violés et que ladite citation n'est pas 
entachée de nullité » ; 

Attendu que, partant, les juges ont 
constaté souverainement en fait qu'en 
l'espèce la citation était rédigée de ma
nière à permettre au demandeur de con
naître de façon suffisante l'objet de la 
prévention et que les droits de la dé
fense n'ont pas été violés; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen, pris de la vio
lation des articles 107, 129 de la Consti
tution, 102 de la loi communale, 1341 
à 1353 du Code civil, 

en ce que le jugement attaqué rejette 
la défense du demandeur alléguant que 
le règlement communal fondant la pour
suite n'avait pas été publié légalement, 
au motif qu'« ( ... ) il ressort d'une attes
tation du 30 avril 1980, soumise par la 
partie civile et émanant de l'échevin 
Roels, qui remplaçait le bourgmestre 
légalement empêché, que ledit règlement 
a été publié conformément à (l'arti
cle 102) de la loi communale», 

alors que, première branche, l'attesta
tion susdite mentionne uniquement que 
la délibération du conseil communal du 
13 mai 1912 a été publiée « conformé
ment à la loi communale», ce qui n'éta
blit pas que la formalité d'affichage inté
gral a été effectivement observée, vu 
qu'il n'est pas constant que celui dont 
émane l'attestation connaît la portée 
précise des dispositions légales en la 
matière; 

seconde branche, l'on ne peut témoi
gner que de ce que l'on a personnelle
ment constaté, de sorte que l'attestation 
en cause ne constitue pas une preuve 
légale, le « témoin » ne pouvant avoir 
constaté matériellement ce qu'il déclare 
confirmer: 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
moyen par la défenderesse et déduite de 
ce que le demandeur n'a pas contesté la 
valeur probante de ladite attestation 
devant le juge du fond, de sorte que le 
moyen est nouveau et, partant, irreceva
ble: 

Attendu qu'en ses conclusions prises 
devant le tribunal correctionnel le de
mandeur a fait valoir sous secundo 
qu'« il n'est pas établi que le règlement 
communal de la Ville de Gand ait été 
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publié de la manière prescrite par la loi 
et ait, dès lors, pu devenir obligatoire. 
En vertu de l'article 129 de la Constitu
tion aucune loi, aucun arrêté ou règle
ment d'administration générale, provin
ciale ou communale, n'est obligatoire 
qu'après avoir été publié dans la forme 
déterminée par la loi. Aux termes de 
l'article 102 de la loi communale les 
règlements et ordonnances du conseil 
communal ou du collège des bourgmes
tre et échevins sont publiés par la voie 
de proclamations et d'affiches » ; que le 
jugement attaqué fait mention de cette 
défense et la rejette ; 

Attendu qu'il ressort de ce qui précède 
que le demandeur a invoqué devant le 
tribunal correctionnel l'illégalité visée 
au moyen; 

Que la fin de non-recevoir ne peut 
être accueillie ; 

Sur le moyen 

Attendu que, aux termes de l'arti
cle 102, alinéa 1er, de la loi communale, 
les règlements et ordonnances du conseil 
communal sont publiés par la voie de 
proclamations et d'affiches ; que le fait 
et la date de leur publication sont con
statés dans la forme qui sera déterminée 
par arrêté royal ; 

Attendu qu'aucun arrêté royal n'a 
jusqu'à présent déterminé la forme dans 
laquelle cette constatation doit être 
faite ; que, dès lors, la preuve de cette 
circonstance de fait peut être adminis
trée par toutes voies de droit ; que le 
juge apprécie souverainement en fait la 
valeur probante des preuves invoquées 
à cette fin; 

Attendu que le jugement constate, 
sans être critiqué sur ce point, qu'« il 
ressort d'une attestation du 30 avril 
1980, soumise par la partie civile et 
émanant de l'échevin Roels, qui rem
plaçait le bourgmestre légalement em
pêché, que ledit règlement a été publié 
conformément à (l'article 102) de la loi 
communale» ; qu'il s'ensuit que, con
trairement à l'allégation du moyen, les 
juges ont admis que non seulement la 
délibération du conseil du 31 mai 1912 
mais aussi le règlement lui-même 
avaient été publiés et ce de la manière 
prévue à l'article 102 de la loi commu
nale; 

Attendu que le jugement a, sans violer 
les articles 1341 à 1353 du Code civil, Pu 
légalement considérer ladite attestation 

comme une preuve de ce que le règle
ment avait été publié de la manière 
prévue à l'article 102 de la loi commu
nale; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le troisième moyen, pris de la vio
lation des articles 107 de la Constitution 
et 90, avant-dernier alinéa, de la loi 
communale, 

en ce que le jugement attaqué rejette 
la défense du demandeur alléguant que 
le règlement communal ou du moins les 
dispositions dont il a été fait applica
tion en la cause sont illégales parce 
qu'elles attribuent au collège des bourg
mestre et échevins et non au bourgmes
tre la délivrance des autorisations -
c'est-à-dire l'exécution du règlement -, 
au motif que le collège des bourgmestre 
et échevins est compétent en matière 
d'alignements et d'administration des 
propriétés de la commune, 

alors que le fait d'autoriser, par déro
gation au règlement communal, le place
ment d'objets faisant saillie sur la voie 
publique est un simple acte d'exécution 
du règlement communal et plus précisé
ment d'un règlement de police dont, en 
vertu de l'article 90, avant-dernier ali
néa, de la loi communale, est chargé le 
bourgmestre ; que cette exécution est 
étrangère à la fixation des alignements 
et à l'administration des propriétés de 
la commune, les notions de « voie publi
que » et de « propriétés de la commune » 
ne se recouvrant pas : 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
moyen par la défenderesse et déduite de 
ce que le demandeur n'a pas proposé de
vant le juge du fond sa défense d'après 
laquelle, d'une part, le règlement com
munal est applicable à toutes les voies 
publiques et non uniquement à celles de 
la commune et, d'autre part, il n'est pas 
certain que la voie litigieuse (le « Leie
kaai » à Gand) appartienne à la com
mune et que, dès lors, l'examen du 
moyen obligerait la Cour à vérifier des 
éléments de fait : 

Attendu qu'en ses conclusions prises 
devant le tribunal correctionnel le de
mandeur avait fait valoir sous « tertio», 
que « le règlement communal était illé
gal au motif que, contrairement à l'arti
cle 90, avant-dernier alinéa, de la loi 
communale, il attribuait l'exécution de 
ce règlement, notamment par des auto-
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risations temporaires, au collège des 
bourgmestre et échevins, ( ... ) alors que 
l'article précité charge le bourgmestre 
de l'exécution des règlements commu
naux»; 

Attendu qu'il ressort de cette défense 
que, si, devant le juge du fond, le de
mandeur n'a, certes, pas contesté avoir 
commis sur une voie publique faisant 
partie du domaine de la commune, l'in
fraction mise à sa charge, il a néanmoins 
allégué que le règlement communal vio
lait l'article 90, avant-dernier alinéa, de 
la loi communale ; qu'en tant qu'il criti
que la décision rejetant cette défense, le 
moyen est recevable ; 

Que la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

Sur le moyen : 

Attendu que le jugement déclare le 
demandeur coupable d'infraction aux ar
ticles 18 et 231 du règlement communal 
du 21 novembre 1912, non point au motif 
qu'il avait, sans autorisation du collège 
des bourgmestre et échevins, placé un 
panneau publicitaire contre la façade 
d'une habitation, mais au motif que ce 
panneau faisait saillie sur la voie publi
que sans que le demandeur ait obtenu 
du collège des bourgmestre et échevins 
l'autorisation requise à cet effet ; 

Attendu que, lorsqu'un objet est placé 
sur la voie publique, il y a usage de 
celle-ci ; que le règlement communal 
dont il a été fait application en l'espèce 
et qui n'autorise pareils empiétements 
sur la voie publique qu'avec l'autorisa
tion du collège des bourgmestre et éche
vins concerne la conservation des droits 
de la commune ; qu'aux termes de l'arti
cle 90, 10°, ce pouvoir est attribué au 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 18 décembre 1984. - 2• ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. MM. Blon
trock (du barreau de Bruxelles) et Lagae 
(du barreau de Gand). 

De la même date, un arrêt analogue 
sur le pourvoi du même demandeur con
tre un jugement de la même date du 
même tribunal. 

N° 245 

2" CH. - 18 décembre 1984 

(RG 8827). 

1 ° PEINE. - CONFISCATION. - DÉLIT 
INVOLONTAIRE. - ARTICLE 42, 1 o, DU 
CODE PÉNAL NON APPLICABLE. 

2° RENVOI APRÈS CASSATION. 
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - CASSATION 
LIMITÉE AU DISPOSITIF ORDONNANT UNE 
CONFISCATION. - CONFISCATION NON 
AUTORISÉE PAR LA LOI. - CASSATION 
SANS RENVOI. 

1 ° La confiscation prévue par l'arti
cle 42, 1 °, du Code pénal ne peut être 
prononcée pour un délit involon
taire (1). 

2° Lorsqu'une cassation partielle est 
prononcée parce que le juge a ordonné 
une confiscation que la loi ne lui per
mettait pas d'ordonner, il n'y a pas 
lieu à renvoi (2). 

(VAN GAEVER, C. VAN BUNDEREN.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 3 avril 1984 par la cour d'ap
pel de Gand: 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur : 

Sur le premier moyen, 
Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris de la vio-
lation des articles 42, 1 °, et 43 du Code 
pénal, 

en ce que l'arrêt, statuant sur l'action 

(1) Oass., 11 févr~er 1957 (Bull. -et Pas., 
1957, 1, 693) ; DE GEEST, Alg. Prakt. 
Rechtsverzameling, v 0 Verbeurdverkla
ring, éd. 1971, n° 45. 

(2) Cass., 28 octobre 196,9 (Bull. et Pas., 
1'970, I, 182) et 31 octobr>e 1979 (ibid., 1980, 
I, 282) ; voy. aussi cass., 17 septembre 
1980, RG 1009 (ibid., 1981, 1, 59) et la 
note 3, si-gnée E.L. 
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publique, après avoir condamné le de
mandeur au payement d'une amende 
de 50 francs du chef d'avoir, par défaut 
de prévoyance ou de précaution mais 
sans intention d'attenter à la personne 
d'autrui, involontairement causé des 
coups et des blessures au défendeur, 
prononce la confiscation du fusil saisi 
et d'une boîte de cartouches, apparte
nant au demandeur en tant que pro
priétaire et ayant servi à commettre 
l'infraction, 

alors que la confiscation spéciale des 
choses qui ont servi à commettre l'in
fraction ne peut être prononcée qu'en 
cas de condamnation du chef d'une 
infraction volontaire ; que, dès lors 
que le demandeur a été condamné du 
chef de coups et blessures involontaires, 
c'est illégalement que la confiscation 
desdites choses a été prononcée (viola
tion des articles 42, 1 °, et 43 du Code 
pénal) : 

Attendu que l'arrêt condamne le de
mandeur uniquement du chef d'avoir 
involontairement causé des coups ou des 
blessures au défendeur ; 

Attendu que les termes « servi, des
tinées, commettre», dont se sert l'ar
ticle 42 du Code pénal, impliquent né
cessairement l'idée d'une volonté cri
minelle effective ; que les faits imputés 
au demandeur ne requièrent pas pa
reille volonté et ne tombent, partant, 
pas sous l'application de l'article 42 ; 

Que le moyen est fondé ; 
Et attendu, pour le surplus, que les 

formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
la décision est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par le défendeur contre 
le demandeur : 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen spécial ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
en tant qu'il prononce la confiscation 
du fusil saisi et d'une boîte de cartou
ches ; rejette le paurvoi pour le sur
plus ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge de l'arrêt par
tiellement cassé ; condamne le deman
deur à quatre cinquièmes des frais ; 
laisse le cinquième restant à charge 
de l'Etat; dit n'y avoir lieu à renvoi. 

Du 18 décembre 1984. - 2° ch. -
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Holsters. - Concl. conf. M. Tille
kaerts, avocat général. - Pl. M. Houte
kier. 

N° 246 

2° CH. - 18 décembre 1984 

(RG 9001). 

POURVOI EN CASSATION. - DÉ
LAI. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - POUR
VOI PRÉMATURÉ. - NOTION. 

Est irrecevable le pourvoi formé, avant 
la décision définitive, contre une déci
sion par laquelle la juridiction pénale, 
saisie d'une action publique du chef 
de non-payement du pécule de va
cances dû d un travailleur ou du non
payement de ce pécule dans les délais 
et selon les modalités réglementaires, 
après avoir constaté que l'existence 
du contrat de travail fait l'objet 
d'une contestation pendante devant 
le tribunal du travail, se borne, sans 
statuer sur une contestation de com
pétence, d déclarer que la cause n'est 
pas en état d'être jugée, d la remet
tre sine die et d réserver la décision 
concernant les frais, par le motif 
qu'une bonne administration de la jus
tice requiert de prendre connaissance 
de la décision qui sera rendue par le 
tribunal du travail (1). (Code d'instr. 
crim., art. 416.) 

(PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR 
D'APPEL DE GAND, C. DEKNOCK ET SOCIÉTÉ 
ANONYME «HERMET».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 juin 1984 par la cour d'appel 
de Gand; 

Attendu que le défendeur était pour
suivi du chef d'infraction à l'article 54, 

(1) Voy. cass., 28 octobre 1975 (Bull. et 
Pas., 1976, I, 263). 
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2° des lois coordonnées relatives aux 
va'cances annuelles des travailleurs sa
lariés pour, étant employeur, son pré
posé ou son mandataire, n'avoir pas 
payé ou n'avoir pas payé dans les délais 
et selon les modalités réglementaires 
le pécule de vacances dû ; que la dé
fenderesse avait été citée en qualité de 
partie civilement responsable du paye
ment des amendes et des frais mis à 
charge du défendeur, son préposé; 

Attendu que l'arrêt constate qu'« il y 
a lieu de déduire (des conclusions) 
déposées à l'audience par (le défen
deur) que l'existence même du contrat 
de travail ( ... ) est contestée; (que) 
cette contestation (est) ( ... ) actuelle
ment pendante devant le tribunal du 
travail de Termonde » et qu'« ainsi que 
le démontre (le défendeur), il (est), 
dès lors, indiqué, en vue d'une bonne 
administration de la justice ( ... ), de 
prendre connaissance de la décision 
qui sera rendue par le tribunal du tra
vail; ( ... ) la cause n'(est), dès lors, pas 
en état d'être jugée» ; qu'« avant de 
statuer en prosécution sur le fond », la 
cour d'appel « ( ... ) dit pour droit que 
la cause n'est actuellement pas en état 
d'être jugée», la remet sine die et ré
serve les frais ; 

Attendu que pareille décision, qui ne 
met pas fin à l'exercice de l'action pu
blique, n'est pas définitive au sens de 
l'article 416 du Code d'instruction cri
minelle et ne statue pas sur une contes
tation de compétence ; 

Que, partant, le pourvoi est irrece
vable; 

Par ces motifs, sans avoir égard au 
moyen inv<;>qué par le demandeur et 
étranger à la recevabilité du pourvoi, 
rejette le pourvoi ; laisse les frais à 
charge de l'Etat. 

Du 18 décembre 1984. - 28 ch. -
Prés. M. Screvens, président. 
Rapp. M. Marchal. - Concl. conf. M. Til
lekaerts, avocat général. - Pl. M. Van 
Damme (du barreau de Gand). 

N° 247 

28 CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3482). 

1 ° ORGANISATION JUDICIAIRE. 
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - COMPOSITION 
DU SIÈGE. - TRIBUNAL CORRECTION
NEL. - JUGE FAISANT PARTIE DU SIÈGE 
DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL STATUANT 
EN DEGRÉ D'APPEL DANS UNE CAUSE DONî 
IL A PRÉCÉDEMMENT CONNU EN QUALITÉ 
DE JUGE D'INSTRUCTION. - VIOLATION 
DE L'ARTICLE 292 DU CODE JUDICIAIRE. 

2° JUGEMENTS ET ARR~TS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉCISION DU TRI
BUNAL CORRECTIONNEL SIÉGEANT !sN 
DEGRÉ D'APPEL, A LAQUELLE A PARTICIPÉ 
UN JUGE AYANT PRÉCÉDEMMENT CONNU 
DE LA CAUSE EN QUALITÉ DE JUGE D'IN
STRUCTION. - DÉCISION NULLE. 

1 ° et 2° L'article 292 du Code judi
ciaire, en vertu duquel est nulle la 
décision rendue par un juge qui a 
précédemment connu de la cause dans 
l'exercice d'une autre fonction judi
ciaire, interdit d un juge de faire 
partie du siège du tribunal correc
tionnel qui, en degré d'appel, connaît 
d'une cause dans laquelle il a rempli 
les fonctions de juge d'instruction (1). 

(STOBER, C. LIMPENS.) 

ARR:Î:T. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 30 décembre 1983 par le 
tribunal correctionnel de Tournai, sta
tuant en degré d'appel ; 

Attendu que le pourvoi est limité aux 
dispositions du jugement attaqué qui 
concernent le demandeur ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 2 et 292 du Code judiciaire, 

(1) Cons. cass., aud. plén., 18 mars 1981, 
RG 6112-6113-6114, et les conclusions du 
ministèr,e pubJ:ic (Pas., 1981, I, 770) et 
4 avril 1984, RG 2910 et les conclusions du 
ministère public (ibid., 1984, I, n° 448), 
Cour européenne des droits de l'homme, 
arrêt De Cubber, du 26 octobre 1984, sé
rie A, n° 86 
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en ce que le jugement attaqué, sta
tuant en degré d'appel, condamne le 
demandeur du chef de coups et bles
sures involontaires et d'infractions à 
la police de la circulation routière à 
une amende et, à défaut, à un empri
sonnement subsidiaire, aux frais envers 
la partie publique, le condamne à payer 
à la partie civile Limpens, la somme 
de 106.5050 francs avec les intérêts com
pensatoires à dater du 1er février 1982, 
les intérêts judiciaires et les dépens 
et, après avoir acquitté le défendeur, 
déclare le tribunal incompétent pour 
connaître de la réclamation du deman
deur, et en ce qu'il ressort des pièces 
auxquelles la Cour peut avoir égard 
que le siège était présidé par M. Tol
lebeeck, qui avait précédemment rem
pli en la cause les fonctions de juge 
d'instruction et avait, en cette qualité, 
fait rapport devant la chambre du 
conseil avant le renvoi du demandeur 
au tribunal de police, 

alors qu'aux termes de l'article 292 
du Code judiciaire, applicable en ma
tière répressive en vertu de l'article 2 
du même code, le cumul des fonctions 
judiciaires est interdit, sauf les cas pré
vus par la loi et qu'est nulle la déci
sion rendue par un juge qui a précé
demment connu de la cause dans l'exer
cice d'une autre fonction judiciaire ; 
que, partant, le jugement attaqué, qui, 
en degré d'appel, a été prononcé par 
un juge qui, au premier degré de juri
diction, a fait rapport sur la cause en 
qualité de juge d'instruction avant le 
renvoi du demandeur au tribunal de 
police et qui a ainsi connu de la cause 
dans l'exercice d'une autre fonction 
judiciaire, est nul : 

Attendu que le juge Tollebeeck a, en 
qualité de juge d'instruction, fait rap
port en la cause devant la chambre 
du conseil qui a ordonné le renvoi 
du demandeur au tribunal de police ; 

Attendu que le même juge a présidé 
le tribunal correctionnel qui a statué, 
en degré d'appel, sur la même cause ; 

Que le jugement attaqué ayant été 
rendu par des juges dont l'un avait 
précédemment connu de la cause dans 
l'exercice d'une autre fonction judi
ciaire, viole l'article 292 du Code judi
ciaire; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse le jugement at
taqué, en tant qu'il statue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur et sur les actions civiles exercées 
par et contre lui; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge du 
jugement partiellement cassé ; laisse les 
frais à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, au tribunal correc
tionnel de Mons, siégeant en degré 
d'appel. 

Du 19 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Stranard, président de sec
tion. - Rapp. M. Bosly. - Concl. 
conf. M. Velu, avocat général. - Pl. 
Mm• Draps. 

N° 248 

2• CH. - 19 décembre 1'984 

(RG 3815). 

1 ° CONNEXITÉ. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - POUVOIR D'APPRÉCIATION DU 
JUGE DU FOND. - LIMITES. 

2° JUGEMENTS ET ARRtTS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - RÉOUVERTURE 
DES DÉBATS. - APPRÉCIATION SOU
VERAINE DU JUGE DU FOND. 

1 ° L'existence d'un lien de connexité 
entre différentes infractions dépend de 
circonstances de fait dont la consta
tation et l'appréciation appartiennent 
au juge du fond ; l'exercice de ce 
pouvoir peut néanmoins donner ou
verture à cassation s'il porte atteinte 
aux droits de la défense ( 1). 

2° Le juge du fond apprécie souve
rainement si, en raison de circonstan
ces ex.ceptionnelles, il y a lieu d'or
donner la réouverture des débats (2). 

(1) Cons. cass., 5 décembre 1972 (Bull. et 
Pas., 1973, 1, :¾24) ; 15 ma,rs 1976 (ibid., 1976, 
1, 773) et 2 févriier 1982, RG 7120 (ibid., 
1982, 1, 696). 

(2) Ca&s., 8 novembre ,1965 (Bull. et Pas., 
1966, 1, 316) ; cons. ,cass., 19 ,octobre 1977 
(Bull. ,et Pas., 1978, 1, 213) ,et 1a note 1. 
s.ignée F.D. à iLa page 214 ; 17 fév,rier 1981, 
RG 6189 et 6 mai 1981, RG 1605 (ibid., 
1981, 1, 668 et 1015) et 20 juillet 1982, 
RG 2261 (ibid., 1982, 1, 1302). 
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(GALLE, C. D'HENIN ET CONSORTS.) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 15 juin 1984 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision d'acquittement ren
due sur l'action publique exercée à 
charge des défendeurs, sur les citations 
directes de la demanderesse : 

Attendu que le pourvoi n'est rece
vable qu'en tant qu'il est dirigé contre 
la condamnation aux frais ; 

Que la demanderesse ne fait valoir 
aucun moyen à cet égard ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la demanderesse : 

a) contre le défendeur Lodewijk Van 
Den Cruyce : 

Attendu qu'il n'apparaît pas des piè
ces auxquelles la Cour peut avoir égard 
que la demanderesse, partie civile, ait 
fait signifier son pourvoi à la partie 
contre laquelle il est dirigé ; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 

b) contre les défendeurs Marcel 
D'Henin et Jozef Durwael 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 215, 226 et 227 
du Code d'instruction criminelle, 

en ce que, la demanderesse ayant, 
les 14 février 1978, 12 octobre 1979 et 
4 mars 1981, cité directement diverses 
personnes devant le premier juge, 
celui-ci a omis de statuer dans la cause 
concernant la citation du 4 mars 1981, 
qui a été remise sine die ; que le juge 
d'appel n'a pas corrigé cette omission, 

alors que, les faits étant connexes, 
toutes ces personnes devaient être ju
gées ensemble ; d'où il suit que le pre
mier juge a violé les articles 226 et 227 
du Code d'instruction criminelle et que 
le juge d'appel a violé l'article 215 de 
ce Code : 

Attendu que l'existence d'un lien de 
connexité entre différentes infractions 
dépend de circonstances de fait dont la 
constatation et l'appréciation appartien
nent au juge du fond ; que l'exercice 

de ce pauvoir peut néanmoins donner 
ouverture à cassation s'il porte atteinte 
aux droits de la défense ; 

Attendu qu'il ne ressort pas des piè
ces de la procédure que la demande
resse ait invoqué devant le juge d'appel 
la violation des droits de sa défense 
qui serait la conséquence de l'omission 
critiquée; 

Que, partant, une telle violation fût
elle invoquée devant la Cour, le moyen 
n'en serait pas moins irrecevable ; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des droits de la défense, 

en ce que l'arrêt déclare que les cita
tions des 14 février 1978 et 12 octo
bre 1979 sont irrecevables, 

alors que la demanderesse n'a pas eu 
le droit de s'expliquer ni devant le 
premier juge ni devant le juge d'appel ; 
que celui-ci a refusé de lui accorder un 
délai pour trouver un autre avocat et 
n'a pas répondu à la requête de la de
manderesse sollicitant la réouverture 
des débats afin de pouvoir dépaser, 
avec l'assistance d'un avocat, des con
clusions sur la connexité des faits : 

Attendu qu'il appartient au juge du 
fond d'apprécier souverainement si, en 
raison de circonstances exceptionnelles, 
il y a lieu d'ordonner la réouverture 
des débats soit d'office, soit à la de
mande d'une partie ; 

Attendu qu'il ressort du procès-ver
bal de l'audience du 15 juin 1984 que 
la cour d'appel a, pour le motif qui y 
est indiqué, rejeté la requête en 
réouverture des débats que la deman
deresse lui avait adressée le 14 juin 
1984; 

Qu'à cet égard, le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Attendu qu'en tant qu'il allègue une 
violation par le premier juge des droits 
de la défense, le moyen, qui n'a pas été 
soumis au juge d'appel, est irreceva
ble; 

Attendu que, pour le surplus, il ré
sulte des procès-verbaux d'audience 
qu'à l'audience du 2 février 1984 de la 
cour d'appel, la cause a été remise au 
27 avril 1984 à la demande de l'avocat 
de la demanderesse, qu'à l'audience du 
27 avril 1984, la cause a été remise en 
continuation au 11 mai 1984, afin de 
permettre à la demanderesse « de dé
poser des pièces», et qu'à l'audience du 
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11 mai 1984, la demanderesse a été 
« entendue en ses moyens développés 
par elle-même» ; qu'il n'apparaît d'au
cune des pièces auxquelles la Cour peut 
avoir égard que la demanderesse ait 
saisi le juge d'appel d'une demande 
de remise de la cause afin de pouvoir 
être assistée d'un avocat ; 

Que, reposant sur des allégations de 
fait qui ne trouvent aucun appui dans 
la décision attaquée et les pièces de la 
procédure auxquelles la Cour peut avoir 
égard, le moyen manque en fait ; 

Par ces motifs, sans avoir égard à 
l'acte de signification du pourvoi, reçu 
au greffe de la Cour le 3 octobre 1984, 
soit en dehors du délai prescrit par 
l'article 420bis, alinéa 2, du Code d'in
struction criminelle, ni aux pièces adres
sées le 17 décembre 1984 au ministère 
public, rejette le pourvoi ; condamne la 
demanderesse aux frais. 

Du 19 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Stranard, président de sec
tion. - Rapp. M. Rappe. - Concl. 
conf. M. Velu, avocat général. -
Pl. M. Bayart. 

N° 249 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3843). 

ACTION PUBLIQUE. - INFRACTION AU 
CODE DE LA ROUTE. - CITATION DIRECTE. 
- EFFET. - MISE EN MOUVEMENT DE 
L'ACTION PUBLIQUE. - ETENDUE. 

La citation directe, signifiée au prévenu 
par une personne se prétendant per
sonnellement lésée par une infraction 
au code de la route, met en mouve
ment l'action publique relative d la
dite infraction quelles qu'en aient été 
les victimes ; une autre personne qui 
se prétend personnellement lésée par 
cette infraction est donc recevable 
d saisir la juridiction pénale d'une 
action civile contre le prévenu, fondée 
sur cette infraction (1). 

(1) Cons. cass., 6 octohr,e 1982. RG 2192 
(Bull. et Pas., 1983, I, n° 95). 

(MORAY ET ALLIANCE NATIONALE DES MU
TUALITÉS CHRÉTIENNES, C. PATTE ET SO
CIÉTÉ ANONYME « ROYALE BELGE ».) 

ARRÊ!T. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 22 juin 1984 par le tribu
nal correctionnel de Liège, statuant en 
degré d'appel ; 

I. Sur le pourvoi de Moray, prévenu 
et partie civile : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge de Patte : 

Attendu que le demandeur, prévenu 
et partie civile qui n'a pas été condam
née à des frais de cette action, est sans 
qualité pour se pourvoir contre cette dé
cision; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur, sur les actions civiles exercées 
contre lui par les défendeurs et sur l'ac
tion civile exercée par lui contre le dé
fendeur Patte : 

Sur le premier moyen, ( ... ) 

II. Sur le pourvoi de l'Alliance natio
nale des mutualités chrétiennes, partie 
civile : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur l'action 
publique ·exercée à charge de Moray et 
Patte : 

Attendu que la demanderesse, partie 
civile qui n'a pas été condamnée à des 
frais de cette action, est sans qualité 
pour se pourvoir contre ces décisions ; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la défenderesse so
ciété anonyme Royale belge : 

Attendu qu'aucune instance n'a été 
liée devant le juge du fond entre la de
manderesse et ladite défenderesse et que 
le jugement attaqué ne prononce aucune 
condamnation de la demanderesse au 
profit de ladite défenderesse ; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 
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C. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile exercée par la demanderesse con
tre le défendeur Patte : 

Sur le troisième moyen, pris de la vio
lation des articles 3, 4 de la loi du 
17 avril 1878 contenant le titre prélimi
naire du Code de procédure pénale, 67, 
145 et 182 du Code d'instruction crimi
nelle, du principe général du droit im
posant le respect des droits de la défense 
et du principe dispositif, 

en ce que le jugement attaqué déclare 
la constitution de partie civile de la de
manderesse dirigée contre le défendeur 
non recevable et condamne la deman
deresse aux dépens de son action dans 
les deux instances aux motifs que « la 
citation directe ne profite qu'au citant 
et l'A.N.M.C. (la demanderesse) ne peut 
s'en emparer pour réclamer la répara
tion de son dommage», 

alors que, première branche, la ques
tion de la recevabilité de l'action civile 
dirigée contre un prévenu devant un 
juge répressif saisi de l'action publique 
ne concerne pas l'ordre public ; que le 
jugement attaqué qui oppose d'office à la 
demanderesse que son action civile est 
non recevable alors que le défendeur, 
prévenu contre qui cette action civile 
est dirigée, n'a pas fait valoir que cette 
action serait irrecevable et n'a pas sou
tenu que la demanderesse ne pourrait se 
constituer partie civile devant le juge 
répressif saisi par citation directe de 
l'action publique dirigée contre lui, viole 
les droits de la défense de la demande
resse ainsi que le principe dispositif qui 
interdit au juge de se saisir d'office d'une 
contestation qui n'intéresse pas l'ordre 
public (violation du principe général du 
droit imposant le respect des droits de 
la défense et du principe dispositif) ; 

seconde branche, le demandeur avait 
mis l'action publique en mouvement 
contre le défendeur par citation directe 
de ce dernier à comparaître, du chef 
d'infraction aux articles 10.1.1 ° et 10.1.2° 
du code de la route, devant le tribunal 
de police à l'audience du 24 février 
1984 ; qu'à l'audience du 23 mars 1984 
de ce même tribunal, la demanderesse 
se constitua partie civile contre le défen
deur en lui réclamant, en réparation de 
son dommage résultant de l'accident liti
gieux, à titre définitif, la somme de 
2.000.000 de francs augmentée des inté-

rêts et des dépens et, à titre provision
nel, la somme de 179.588 francs; que les 
tribunaux de police et les tribunaux 
correctionnels sont saisis de l'action pu
blique soit par le renvoi qui leur est fait 
par la juridiction d'instruction, soit par 
la citation donnée directement à l'in
culpé et aux personnes civilement res
ponsables du délit par la partie civile ou 
par le procureur du Roi ; que lorsque 
l'action publique est pendante devant le 
tribunal de répression, toute personne 
lésée par l'infraction est recevable à 
poursuivre la réparation de son dom
mage devant le juge saisi de l'action 
publique, en se constituant partie civile 
à l'audience jusqu'à la clôture des dé
bats ; qu'étant saisi, en degré d'appel, de 
l'action publique dirigée contre le défen
deur, le tribunal correctionnel ne pou
vait déclarer irrecevable l'action civile 
de la demanderesse dirigée contre le 
défendeur, prévenu, pour le motif pré
cité ; que le jugement attaqué viole, dès 
lors, les articles 3, 4 de la loi du 17 avril 
1878, 67, 145 et 182 du Code d'instruc
tion criminelle : 

Sur la seconde branche : 

Attendu que le demandeur avait cité 
directement le défendeur Patte devant 
le tribunal de police pour répondre d'in
fractions aux articles 10.1.1 ° et 10.1.2° 
du code de la route ; 

Attendu que cette citation directe a 
mis en mouvement l'action publique re
lative à ces infractions, quelles qu'en 
aient été les victimes ; que la demande
resse, qui se prétendait personnellement 
lésée par lesdites infractions, était, dès 
lors, recevable à saisir la juridiction pé
nale d'une action civile contre le défen
deur Patte, fondée sur ces infractions ; 

Qu'en décidant que cette action civile 
était irrecevable au motif « que la cita
tion directe ne profite qu'au citant et 
que l'Alliance nationale des mutualités 
chrétiennes ne pouvait s'en emparer 
pour réclamer la réparation de son dom
mage », le tribunal d'appel n'a, partant, 
pas légalement justifié sa décision ; 

Que le moyen, en sa seconde branche, 
est fondé; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner le deuxième moyen et la 
première branche du troisième moyen, 
qui ne pourraient entraîner une cassa
tion plus étendue, casse le jugement 
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attaqué en tant qu'il statue sur l'action 
publique exercée à charge de Moray, 
sur les actions civiles exercées contre lui 
et sur les actions civiles exercées par 
Moray et l'Alliance nationale des mu
tualités chrétiennes contre Patte ; re
jette pour le surplus les pourvois de 
Moray et de l'Alliance nationale des mu
tualités chrétiennes ; ordonne que men
tion du présent arrêt sera faite en marge 
du jugement partiellement cassé ; con
damne chacun des demandeurs à la moi
tié des frais de son pourvoi ; laisse le 
surplus des frais à charge de l'Etat ; 
renvoie la cause, ainsi limitée, au tribu
nal correctionnel de Huy, siégeant en 
degré d'appel. 

Du 19 décembre 1984. - 2° ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Sace. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. - Pl. M. Das
sesse. 

N° 250 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3914). 

1 ° PEINE. - CONCOURS DE CONTRAVEN
TIONS. - CONDAMNATION A UNE SEULE 
PEINE D'AMENDE CORRECTIONNELLE ET A 

UNE SEULE PEINE D'EMPRISONNEMENT 
SUBSIDIAIRE CORRECTIONNELLE. - ILLÉ
GALITÉ. 

2° CONCOURS D'INFRACTIONS. -
CONCOURS DE CONTRAVENTIONS. - CON
DAMNATION A UNE SEULE PEINE D'AMENDE 
CORRECTIONNELLE ET A UNE SEULE PEINE 
D'EMPRISONNEMENT SUBSIDIAIRE CORREC
TIONNELLE. - ILLÉGALITt. 

3° DIVAGATION D'ANIMAL MALFAI
SANT. -RÉCIDIVE. - CONDITION. 

4° RÉCIDIVE. - DIVAGATION D'ANIMAL 
MALFAISANT. - CONDITION DE LA RÉCI
DIVE. 

1 ° et 2° Est Hlégale la décision qui, en 
cas de concours de contraventions, 
condamne le prévenu à une seule 
peine d'amende correctionnelle et à 
une seule peine d'emprisonnement 

subsidiaire correctionnelle (Code pé
nal, art. 58.) 

3° et 4° Il y a récidive dans le chef du 
prévenu condamné pour avoir, en in
fraction à l'article 556, 2°, du Code 
pénal, laissé divaguer des animaux 
malfaisants ou féroces, lorsque le con
trevenant a déjà été condamné dans 
les douze mois précédents pour la 
même contravention, mais non lors
qu'il a été condamné dans les douze 
mois précédents du chef d'infraction 
à l'article 87.7 du Code rural pour 
avoir laissé ses bêtes à laine pâturer 
sur le terrain d'autrui. 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR DE 
CASSATION EN CAUSE DE VANDENBUSSCHE.) 

ARMT. 

LA COUR; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, conçu comme suit : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
l'honneur d'exposer que, par lettre du 
24 juillet 1984, administration de la lé
gislation, n ° 7 /130.836/443/ AP /Pou:rv./ 
AV/MV, le ministre de la Justice l'a 
chargé de dénoncer à la Cour, confor
mément à l'article 441 du Code 
d'instruction criminelle, le jugement 
passé en force de chose jugée, rendu 
le 6 octobre 1980 par le tribunal de 
police de Comines et condamnant le 
nommé Vandenbussche Gilbert, Joseph, 
Jacques, commerçant, né à Houplines 
le 2 avril 1931, domicilié à Comines, 
rue d'Armentières 262, à une .seule 
amende de trente francs et à une peine 
d'emprisonnement subsidiaire de huit 
jours du chef d'avoir le 6 février 1980, 
le 15 mars 1980 et dans la période du 
9 au 15 avril 1980, en infraction à l'ar
ticle 556, 2°, du Code pénal, laissé diva
guer des animaux malfaisants ou féro
ces, avec la circonstance que le pré
nommé se trouvait en état de récidive 
légale, ayant été condamné par juge
ment du tribunal de police de Comines 
rendu le 3 décembre 1979 et passé en 
force de chose jugée le 19 décembre 1979 
à une amende de dix francs du chef des 
mêmes faits. 
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» En vertu de l'article 58 du Code 
pénal, le concours de contraventions 
entraîne le cumul illimité des peines 
d'amende et d'emprisonnement subsi
diaire : le tribunal ne pouvait donc 
condamner le prénommé à une seule 
peine d'amende correctionnelle et à une 
seule peine d'emprisonnement subsi
diaire correctionnelle. Par ailleurs, en 
vertu de l'article 565 du même code, il 
y a récidive dans les cas prévus notam
ment par l'article 556, 2°, lorsque le 
contrevenant a déjà été condamné dans 
les douze mois précédents, pour la même 
contravention ; or le jugement du 3 dé
cembre 1979 avait condamné le pré
nommé non pas du chef d'infraction 
à l'article 556, 2°, mais du chef d'in
fraction à l'article 87 .7 du Code rural 
pour avoir laissé ses bêtes à laine pâtu
rer sur le terrain d'autrui. 

» La condamnation prononcée par le 
jugement du 6 octobre 1980 est donc 
illégale. 

» Par ces motifs, le procureur général 
soussigné requiert qu'il plaise à la Cour 
annuler le jugement dénoncé, ordonner 
que mention de son arrêt sera faite en 
marge du jugement annulé et renvoyer 
la cause à un autre tribunal de palice. 

» Bruxelles, le 28 août 1984. 

» Pour le procureur général, 

» L'avocat général, 
» (s.) Velu» ; 

Vu l'article 441 du Code d'instruc
tion criminelle, adoptant les motifs du
dit réquisitoire, annule le jugement dé
noncé, rendu le 6 octobre 1980 par le 
tribunal de police de Comines ; ordonne 
que mention du présent arrêt sera faite 
en marge du jugement annulé ; renvoie 
la cause au tribunal de police de Mous
cron. 

Du 19 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. M. Stranard, président de sec
tion. Rapp. M. Rappe. - Concl. 
conf. M. Velu, avocat général. 

N° 251 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3915). 

1 ° RÉCIDIVE. - SUPPOSE L'EXISTENCE 
D'UNE CONDAMNATION PASSÉE EN FORCE 
DE CHOSE JUGÉE. 

2° CONDAMNATION AVEC SURSIS 
ET SUSPENSION DE LA CONDAM
NATION. - SUSPENSION DE LA CONDAM
NATION. - NE PEUT SERVIR DE BASE A LA 
RÉCIDIVE. 

1 ° et 2° La récidive punissable suppose 
l'existence d'une condamnation passée 
en force de chose jugée ; il n'y a pas 
de récidive légale lorsque le prévenu 
a commis le délit qui lui est imputé 
après avoir fait l'objet non d'une con
damnation, mais d'un jugement décla
rant la prévention établie et ordon
nant la suspension du prononcé de la 
condamnation. (Code pénal, art. 54 
à 57.) 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR 
DE CASSATION EN CAUSE DE AHN.) 

LA COUR; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, conçu comme suit : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
l'honneur d'exposer que, par lettre du 
24 juillet 1984, administration de la lé
gislation, n ° 7 /130.836/Divers/ AP /Pour
vois, le ministre de la Justice l'a chargé 
de dénoncer à la Cour, conformément à 
l'article 441 du Code d'instruction crimi
nelle, le jugement passé en force de 
chose jugée, rendu le 3 juin 1981 par le 
tribunal correctionnel de Liège en tant 
que ce jugement, en condamnant le 
nommé Ahn Jacques, Georges, chauffeur 
de taxi, né à Bruxelles le 10 novembre 
1946, domicilié à Liège, rue Sohet n° 1, 
du chef d'abandon de famille, retient à 
charge du prénommé la circonstance, 
visée dans la prévention, que celui-ci a 
commis l'infraction depuis qu'il a été 
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condamné par jugement rendu le 27 fé
vrier 1980 par le tribunal correctionnel 
de Liège du chef de la même prévention 
et avant l'expiration du délai de cinq 
ans depuis le 12 mars 1980, date à la
quelle la décision du 27 février 1980 
a acquis force de chose jugée. 

» Le jugement du 27 février 1980 avait 
non pas condamné le prénommé mais 
après avoir dit la pré_vention établi~ 
avait ordonné la suspens10n du prononce 
de la condamnation pour une durée de 
cinq ans. 

» La récidive punissable supposant 
l'existence d'une condamnation passée 
en force de chose jugée avant l'infrac
tion le tribunal correctionnel de Liège 
ne ~ouvait que constater l'inexistence de 
la circonstance de récidive visée dans la 
prévention de sorte que, bien qu'il n'ap
paraisse pas que le dispositif ~u j;1ge
ment dénoncé soit illégal, le motif decla
rant la prévention établie à charge du 
prénommé est illégale en tant qu'il con
sidère implicitement que la circonstance 
de récidive est établie. 

» Par ces motifs, le procureur général 
soussigné requiert qu'il plaise à la Cour 
annuler le jugement dénoncé, en tant 
que dans sa motivation il considère que 
la circonstance de récidive est établie, 
ordonner que mention de son arrêt sera 
faite en marge du jugement partielle
ment annulé et dire n'y avoir lieu à ren
voi. 

» Bruxelles, le 27 août 1984. 
» Pour le procureur général, 

» L'avocat général, 
» (s.) J. Velu» ; 

» Vu l'article 441 du Code d'instruction 
criminelle adoptant les motifs dudit ré
quisitoire,' annule le jugeme~t dénoncé, 
rendu le 3 juin 1981 par le tribunal cor
rectionnel de Liège, en tant que dans sa 
motivation il considère que la circon
stance de récidive est établ!e ; ordon?e 
que mention du présent arret ~era faite 
en marge du jugement partiellement 
annulé ; dit n'y avoir lieu à renvoi. 

Du 19 décembre 1984. - 26 ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Rappe. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. 

N° 252 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3918). 

PRESCRIPTION. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - SURSÉANCE MOTIVÉE PAR LA 
CIRCONSTANCE QUE LE PRÉVENU A DÉ
CLARÉ VOULOIR DÉPOSER PLAINTE DU 
CHEF DE FAUX TÉMOIGNAGE. - PLAINTE 
AYANT UN CARACTÈRE HYPOTHÉTIQUE. -
POINT DE SUSPENSION DE LA PRESCRIP
TION DE L'ACTION PUBLIQUE. 

Si la surséance ordonnée pour permettre 
d'instruire une plainte déjà existante 
du chef de faux témoignage constitue 
une cause légale de suspension de la 
prescription de l'action publique, il 
n'en est pas de même lorsque la sur
séance est motivée par la circonstance 
que le prévenu a déclaré vouloir dépo
ser plainte de ce chef, auquel cas la 
plainte en faux témoignage revêt un 
caractère hypothétique (1). 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR 
DE CASSATION EN CAUSE DE VINCART .) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, conçu comme suit : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
l'honneur d'exposer que, par lettre du 
11 octobre 1983, administration de la 
législation, n ° 7 /130.836/ AP /468/Pour
vois/Prescrip./DF-MAD, le ministre de 
la Justice l'a chargé de dénoncer à la 
Cour, conformément à l'article 44~ du 
Code d'instruction criminelle, le . Ju~e
ment passé en force de chose Jugee, 
rendu le 7 septembre 1981 par le tribu
nal de police de La Louvière et condam
nant le nommé Vincart Phili~p~, J~les, 
Pierre, Adonis, chef maçon, ne a Hai?~
Saint-Paul le 22 novembre 1953, domici
lié à Seneffe, avenue des Tulipes, 57, 

(1) Cons. cass., 19 mai 1970 (Bull. et 
Pas., 1970, I, 817). 
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à une amende de vingt-cinq francs avec 
sursis d'un an du chef d'avoir été trouvé 
le 30 juillet 1980 en état d'ivresse dans 
un lieu public. 

» La prescription de l'action publique 
n'ayant pas été suspendue, cette con
damnation, prononcée plus d'un an 
après la contravention, est contraire à la 
loi, notamment aux articles 21 à 25 de la 
loi du 17 avril 1878, en vertu desquels 
l'action publique était éteinte le jour du 
jugement. 

» C'est à tort que le jugement consi
dère que la prescription de l'action pu
blique a été suspendue du 2 mars 1981, 
(date à laquelle le tribunal a déclaré les 
débats clos « pour permettre une infor
mation, le prévenu ayant déclaré vouloir 
porter plainte » du chef de faux témoi
gnage) au 15 juin 1981 (date à laquelle 
le procureur du Roi à Mons a transmis 
à l'agent judiciaire qui l'assiste devant 
le tribunal de police de La Louvière une 
apostille informant celui-ci qu'il avait 
classé sans suite la plainte en faux té
moignage du prénommé). 

» Si la surséance ordonnée pour per
mettre d'instruire une plainte déjà exis
tante du chef de faux témoignage con
stitue une cause légale de suspension de 
la prescription de l'action publique, il 
n'en est pas de même lorsque la sur
séance est motivée par la circonstance 
que le prévenu a déclaré vouloir déposer 
plainte de ce chef, auquel cas la plainte 
en faux témoignage revêt un caractère 
hypothétique. 

» Par ces motüs, le procureur général 
soussigné requiert qu'il plaise à la Cour 
annuler le jugement dénoncé, ordonner 
que mention de son arrêt sera faite en 
marge du jugement annulé et dire n'y 
avoir lieu à renvoi. 

» Bruxelles, le 23 juillet 1984. 
» Pour le procureur général, 

» L'avocat général, 
» (s.) Velu » ; 

» Vu l'article 441 du Code d'instruc
tion criminelle, adoptant les motifs dudit 
réquisitoire, annule le jugement dé
noncé, rendu le 7 septembre 1981 par le 
tribunal de police de La Louvière ; or
donne que mention du présent arrêt sera 
faite en marge du jugement annulé ; dit 
n'y avoir lieu à renvoi. 

Du 19 décembre 1984. - 2° ch. -

Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Sace. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. 

N° 253 

2e CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3927). 

PEINE. - INTERDICTION PROFESSIONNELLE 
PRÉVUE PAR L'ARTICLE 382 DU CODE 
PÉNAL. - NE PEUT i:TRE PRONONCÉE EN 
CAS DE CONDAMNATION DU CHEF D'INFRAC
TION AUX ARTICLES 383, ALINÉA 1er, ET 

496 DU CODE PÉNAL. 

Est illégale la décision qui, après avoir 
condamné le prévenu uniquement du 
chef d'infraction aux articles 383, ali
néa l", et 496 du Code pénal, pro
nonce d sa charge l'interdiction, pour 
un terme de cinq ans, d'exploiter un 
débit de boissons, un bureau de pla
cement, un débit de tabacs ou d'arti
cles pour fumeurs, un café-concert, 
un bal public, un établissement de 
massage, un cabinet de manucure ou 
d'y être employé d un titre quelcon
que. (Code pénal, art. 382.) 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR DE CAS
SATION EN CAUSE DE MEERSMAN ET 
DEPYPERE.) 

ARRfT. 

LA COUR ; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, conçu comme suit : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
l'honneur d'exposer que, par lettre du 
24 juillet 1984, administration de la 
législation, n° 7/130.836/484 Divers 
AP /Pourvois AV /MV, le ministre de 
la Justice l'a chargé de dénoncer à la 
Cour, conformément à l'article 441 du 
Code d'instruction criminelle, le juge
ment passé en force de chose jugée, 
rendu le 12 novembre 1981 par le tri
bunal correctionnel de Tournai en tant 
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que cette décision prononce à charge 
des nommés Meersman Roland, Jules, 
né à Mouscron le 2 janvier 1932, y 
domicilié, rue de la Belle Vue, 4, et 
Depypere Martina, son épouse, née à 
Augsburg (République fédérale d'Alle
magne) le 8 février 1953, domiciliée à 
Mouscron, rue de la Belle Vue, 4, l'in
terdiction pour un terme de cinq ans 
d'exploiter un débit de boissons, un 
bureau de placement, un débit de ta
bacs ou d'articles pour fumeurs, un 
café-concert, un bal public, établisse
ment de massage, cabinet de manucure 
ou d'y être employés à un titre quel
conque. 

» En vertu de l'article 382 du Code 
pénal pareille interdiction ne peut être 
ordonnée par les tribunaux que pour un 
terme de un à trois ans dans les cas 
prévus par les articles 379, 380, 380bis, 
380ter et 381 du même code. Or, les 
prénommés étaient poursuivis unique
ment du chef d'infraction aux arti
cles 383, alinéa 1•r, (prévention 1) et 
496 (prévention Il) du Code pénal. 

» Le tribunal qui constate que les 
deux préventions procèdent d'une réso
lution délictueuse unique et qu'une 
seule peine doit être appliquée, la plus 
forte, à savoir celle de l'article 496, 
ne pouvait sans violer la loi condam
ner chacun des prénommés à l'inter
diction professionelle susvisée. 

» Par ces motifs, le procureur géné
ral requiert qu'il plaise à la Cour annu
ler le jugement dénoncé, en tant qu'il 
prononce à charge des prénommés l'in
terdiction professionnelle susvisée, or
donner que mention de son arrêt sera 
faite en marge du jugement partielle
ment annulé et dire n'y avoir lieu à 
renvoi. 

» Bruxelles, le 28 août 1984. 

» Pour le procureur général, 
» L'avocat général, 

» (s.) Velu» ; 

Vu l'article 441 du Code d'instruction 
criminelle, adoptant les motifs dudit 
réquisitoire, annule le jugement dé
noncé, rendu le 12 novembre 1981 par 
le tribunal correctionnel de Tournai en 
tant qu'il prononce à charge des pré
nommés l'interdiction professionnelle 
susvisée ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge du juge-

ment partiellement annulé ; dit n'y 
avoir lieu à renvoi. 

Du 19 décembre 1984. - 2• ch. -
Prés. et Rapp. M. Stranard, président 
de section. - Concl. conf. M. Velu, avo
cat général. 

N° 254 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3931). 

1° CONDAMNATION AVEC SURSIS 
ET SUSPENSION DE LA CONDAM
NATION. - ARRf:T DÉCIDANT DE REN
DRE UNE PEINE D'EMPRISONNEMENT EXÉ
CUTOIRE EN RÉVOQUANT UN SURSIS PRO
BATOIRE. - CONDAMNÉ AYANT BÉNÉFICIÉ 
DE LA REMISE DE SA PEINE EN APPLICA
TION D'UN ARRf:TÉ ROYAL DE GRÂCE COL
LECTIVE. - ARRf:T ILLÉGAL. 

2° GRÂCE. - ARR!T DÉCIDANT DE REN
DRE UNE PEINE D'EMPRISONNEMENT EXÉ
CUTOIRE EN RÉVOQUANT UN SURSIS PRO
BATOIRE. - CONDAMNÉ AYANT BÉNÉFICIÉ 
DE LA REMISE DE SA PEINE EN APPLICA
TION D'UN ARR:Ê:TÉ ROY AL DE GRÂCE COL
LECTIVE. - ARRf:T ILLÉGAL. 

1 ° et 2° Est illégal l'arrêt qui décide de 
rendre une peine d'emprisonnement 
exécutoire en révoquant le sursis pro
batoire accordé au condamné par une 
décision de condamnation antérieure, 
alors que celui-ci avait entretemps bé
néficié de la remise de sa peine d'em
prisonnement en application d'un ar
rêté royal de grâce collective. 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR 
DE CASSATION EN CAUSE DE LAURENT.) 

ARRf:T. 

LA COUR ; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, conçu comme suit : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
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l'honneur d'exposer que, par lettre du 
11 octobre 1983, administration de la lé
gislation, n° 7/130.836/AP/Divers/Pour
vois DF/MAD, le ministre de la Justice 
l'a chargé de dénoncer à la Cour, con
formément à l'article 441 du Code d'in
struction criminelle, l'arrêt passé en 
force de chose jugée, rendu le 20 janvier 
1982 par la cour d'appel de Mons, lequel, 
par confirmation de la décision dont ap
pel, d'une part, révoque le sursis proba
toire d'une durée de cinq ans accordé au 
nommé Laurent Robert, ouvrier maçon, 
né à Baudour le 18 juillet 1948, domicilié 
à Saint-Ghislain, rue d'Herchies, 130, par 
jugement rendu par le tribunal correc
tionnel de Mons le 3 février 1976, déci
sion qui avait condamné le prénommé 
à une peine de six mois d'emprisonne
ment du chef de rébellion et d'outrage, 
et, d'autre part, dit que ce jugement 
sortira ses pleins et entiers effets. 

» En effet, le prénommé, qui n'avait 
pas été frappé antérieurement d'une 
peine criminelle ou d'une peine d'empri
sonnement principal dépassant six mois, 
a bénéficié de la remise de sa peine 
d'emprisonnement, en application de 
l'article 1er, 2°, de l'arrêté royal de 
grâce collective du 27 juin 1980 publié 
au Moniteur belge du 28 juin 1980 et 
entré en vigueur le 30 juin 1980. 

» Dans ces conditions, la peine de six 
mois d'emprisonnement prononcée avec 
sursis probatoire par le jugement du 
3 février 1976 ne pouvait plus, après le 
30 juin 1980, être rendue exécutoire par 
la révocation du sursis probatoire. 

» C'est donc illégalement que l'arrêt 
de la cour d'appel de Mons du 20 janvier 
1982 décide de rendre cette peine exécu
toire en révoquant le sursis probatoire. 

» Par ces motifs, le procureur général 
soussigné requiert qu'il plaise à la Cour 
annuler l'arrêt dénoncé, ordonner que 
mention de son arrêt sera faite en marge 
de l'arrêt annulé et dire n'y avoir lieu 
à renvoi. 

» Bruxelles, le 23 juillet 1984. 
» Pour le procureur général, 

» L'avocat général, 
» (s.) Velu» ; 

Vu l'article 441 du Code d'instruction 
criminelle, adoptant les motifs dudit ré
quisitoire, annule l'arrêt dénoncé, rendu 
le 20 janvier 1982 par la cour d'appel de 

Mons ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge de l'arrêt an
nulé ; dit n'y avoir lieu à renvoi. 

Du 19 décembre 1984. - 2° ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Rappe. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. 

N° 255 

2" CH. - 19 décembre 1984 

(RG 3990). 

1 ° DÉTENTION PRÉVENTIVE. - JU
RIDICTIONS D'INSTRUCTION. - Lor DU 
20 AVRIL 1874, ARTICLE 5. - DISPO
SITION APPLICABLE SEULEMENT AU MAIN
TIEN DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE ET 
NON A LA CONFIRMATION DU MANDAT 
D'ARRÊT. 

2° DÉFENSE SOCIALE (LOI DE). -
CONFIRMATION DE L'ORDONNANCE DU 
JUGE D'INSTRUCTION PRESCRIVANT L'EXÉ
CUTION DU MANDAT D'ARR:11:T DANS UNE 
ANNEXE PSYCHIATRIQUE. - Lor DE 
DÉFENSE SOCIALE, ARTICLE 1•er, ALI
NÉA 5. - CONFIRMATION CONSTITUANT 
UNE DÉCISION DE CONFIRMATION DU MAN
DAT D'ARRÊT. - MOTIVATION. 

3° DÉFENSE SOCIALE (LOI DE). 
CONFIRMATION DE L'ORDONNANCE DU 
JUGE D'INSTRUCTION PRESCRIVANT L'EXÉ
CUTION DU MANDAT D'ARRÊT DANS UNE 
ANNEXE PSYCHIATRIQUE. LOI DE 
DÉFENSE SOCIALE, ARTICLE Ier, ALI
NÉA 5. - PORTÉE. 

4° DÉFENSE SOCIALE (LOI DE). -
CONFIRMATION DE L'ORDONNANCE DU 
JUGE D'INSTRUCTION PRESCRIVANT L'EXÉ
CUTION DU MANDAT D' ARR:11:T DANS UNE 
ANNEXE PSYCHIATRIQUE. - POUVOIR 
DE LA CHAMBRE DES MISES EN ACCU
SATION. 

5° DÉFENSE SOCIALE (LOI DE). -
CONFIRMATION DE L'ORDONNANCE DU 
JUGE D'INSTRUCTION PRESCRIVANT L'EXÉ
CUTION DU MANDAT D' ARR:11:T DANS UNE 
ANNEXE PSYCHIATRIQUE. - FORMES. 
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1 ° Les dispositions de l'article 5 de la 
loi relative à la détention préventive 
ne se rapportent, en ce qui concerne 
les juridictions d'instruction, qu'au 
maintien de la détention et non à la 
confirmation du mandat d'arrêt. 

2° Motive régulièrement sa décision 
de confirmer l'ordonnance du juge 
d'instruction prescrivant l'exécution 
du mandat d'arrêt dans une annexe 
psychiatrique, ,ce qui, en vertu de 
l'article 1er, alinéa 5, de la loi de dé
fense sociale, constitue une décision 
de confirmation du mandat d'arrêt, 
l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation qui relève que, depuis les 
faits qui ont justifié la délivrance du 
mandat d'arrêt, l'inculpé a renversé 
le mobilier du pavillon où il séjour
nait, s'est emparé d'un tesson de bou
teille et a porté un violent coup de 
tête au surveillant de l'établissement, 
qu'une fois emprisonné dans une an
nexe psychiatrique, il a empoigné 
un gardien à bras-le-corps et a tenté 
de le jeter par-dessus une balustrade, 
qu'il résulte de diverses déclarations 
que l'inculpé est un individu instable, 
agressif et dangereux et que les coups 
portés, joints au placement de l'inté
ressé dans un institut psychiatrique, 
démontrent que l'inculpé pourrait être 
dans l'une des situations de santé 
mentale relevant de la loi de défense 
sociale. 

3° L'article 1er, alinéa 5, de la loi de 
défense sociale qui énonce que la 
confirmation de l'ordonnance du juge 
d'instruction prescrivant l'exécution 
du mandat d'arrêt dans une annexe 
psychiatrique constitue, à la date de 
l'ordonnance précitée, décision sur le 
maintien de la détention, doit être 
interprété en ce sens que la confir
mation de l'ordonnance du juge vaut 
confirmation du mandat d'arrêt, lors
qu'elle intervient dans le délai de 
cinq jours prévu à l'article 4 de la 
loi relative à la détention préven
tive. 

4° Saisie par l'appel de l'inculpé contre 
l'ordonnance de la chambre du con
seil confirmant le mandat d'arrêt, la 
cour d'appel, chambre des mises en 
accusation, peut légalement confirmer 
l'ordonnance du juge d'instruction 

prescrivant l'exécution du mandat 
d'arrêt dans une annexe psychiatri
que, lors même que la chambre du 
conseil, confirmant ce mandat d'arrêt, 
aurait omis de statuer sur la confir
mation de l'ordonnance du juge dont 
elle était saisie. (Loi de défense so
ciale, art. 1•r, al. 5 et 4.) 

5° La confirmation, par application de 
l'article l", alinéa 5, de la loi de 
défense sociale, de l'ordonnance du 
juge d'instruction prescrivant que le 
mandat d'arrêt décerné à charge de 
l'inculpé sera exécuté dans une an
nexe psychiatrique a lieu dans les 
formes prévues par l'article 4 de la 
loi du 20 avril 1874 relative à la 
détention préventive et non dans 
celles qu'organise l'article 2 de la loi 
de défense sociale. 

(DEMPTINNE.) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 23 octobre 1984 par la cour 
d'appel de Liège, chambre des mises 
en accusation ; 

Attendu que l'arrêt déclare confirmer, 
par application de l'article 1er, ali
néa 5, de la loi de défense sociale, l'or
donnance du juge d'instruction prescri
vant que le mandat d'arrêt décerné 
à charge du demandeur sera exécuté 
dans l'annexe psychiatrique de la prison 
de Namur et énonce que la confirmation 
de cette ordonnance vaut confirmation 
du mandat d'arrêt ; 

Sur le premier moyen, pris de ce que 
ni l'ordonnance dont appel, ni l'arrêt 
ne sont motivés au vœu de l'article 5 
de la loi relative à la détention pré
ventive : 

Attendu que les dispositions de l'ar
ticle 5 de la loi relative à la détention 
préventive se rapportent uniquement au 
maintien de la détention et non point, 
comme c'est le cas en l'espèce, à la 
confirmation du mandat d'arrêt ; que, 
dans la mesure où il invoque la viola
tion de ces dispositions, le moyen 
manque en droit ; 

Attendu que, pour le surplus, adop
tant les motifs des réquisitions du pro-
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cureur général, l'arrêt relève que de
puis les faits qui ont justifié la déli
vrance du mandat d'arrêt, le deman
deur a le 5 octobre 1984 renversé tout 
le mobilier du pavillon où il séjournait 
à l'institut psychiatrique de Bertrix, 
s'est emparé d'un tesson de bouteille 
et a porté un violent coup de tête au 
surveillant de l'établissement, qu'une 
fois emprisonné à l'annexe psychiatri
que à Namur, il a empoigné un gardien 
à bras-le-corps et a tenté de le jeter 
par-dessus une balustrade, qu'il résulte 
des déclarations du docteur Lambert 
ainsi que du personnel soignant que le 
demandeur est un individu instable, 
agressif et dangereux et que les coups 
portés au veilleur de nuit ainsi qu'au 
gardien de la prison de Namur, joints 
au placement de l'intéressé dans un in
stitut psychiatrique, démontrent que le 
demandeur pourrait être dans l'une des 
situations de santé mentale relevant de 
la loi de défense sociale » ; 

Attendu que, par ces considérations, 
l'arrêt motive régulièrement sa déci
sion de confirmer l'ordonnance du juge 
d'instruction prescrivant l'exécution du 
mandat d'arrêt dans une annexe psy
chiatrique, ce qui, en vertu de l'arti
cle 1er, alinéa 5, de la loi de défense 
sociale, constitue une décision de con
firmation du mandat d'arrêt ; 

Que cet article 1~r, alinéa 5, énonce 
certes que la confirmation de cette or
donnance du juge d'instruction consti
tue, à la date de l'ordonnance préci
tée, décision sur le maintien de la 
détention, mais qu'il ressort du contexte 
de cette disposition légale, ainsi que 
de son alinéa 4, que son alinéa 5 doit 
être entendu comme signifiant que la 
confirmation de l'ordonnance du juge 
vaut confirmation du mandat d'arrêt 
lorsqu'elle intervient dans le délai de 
cinq jours prévu à l'article 4 de la 
loi relative à la détention préventive ; 

Que, dans cette mesure, le moyen ne 
peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris de ce que, 
s'agissant d'une décision de mise en 
observation, la cour d'appel, chambre 
des mises en accusation, ne pouvait, par 
un décision propre, ordonner la mise 
en observation du demandeur, 

première branche, en confirmant une 
mesure prise par le juge d'instruction, 
alors que cette mesure n'avait pas été 

confirmée dans les cinq jours par la 
chambre du conseil ; 

seconde branche, sans observer les 
prescriptions de l'article 2 de la loi de 
défense sociale et notamment, la convo
cation de l'inculpé et de son conseil par 
lettre recommandée à la poste quarante
huit heures au moins avant l'audience 

Sur la première branche : 

Attendu que, saisie comme en l'es
pèce, par l'appel de l'inculpé contre 
l'ordonnance de la chambre du conseil 
confirmant le mandat d'arrêt, la cour 
d'appel, chambre des mises en accusa
tion, peut légalement confirmer l'ordon
nance du juge d'instruction prescrivant 
l'exécution du mandat d'arrêt dans une 
annexe psychiatrique, lors même que la 
chambre du conseil, confirmant ce man
dat d'arrêt, aurait omis de statuer sur 
la confirmation de l'ordonnance du juge 
dont elle était saisie ; 

Sur la seconde branche : 

Attendu que l'arrêt statue sur la con
firmation, par application de l'article 
1er, alinéa 5, de la loi de défense so
ciale, de l'ordonnance du juge d'in
struction prescrivant que le mandat 
d'arrêt décerné à charge du demandeur 
sera exécuté dans une annexe psychia
trique; 

Attendu qu'il ressort de cet arti
cle 1er, alinéa 5, que la confirmation de 
cette ordonnance a lieu dans les for
mes prévues par l'article 4 de la loi du 
20 avril 1874 relative à la détention 
préventive et non point dans celles 
qu'organise l'article 2 de la loi de dé
fense sociale ; 

Que le moyen, en ses deux bran
ches, manque en droit ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la déci
sion est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 19 décembre 1984. - 2• ch. 
Prés. M. Stranard, président de sec
tion. - Rapp. M. Sace. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. Pl. 
M. Ghislain (du barreau de Neufchâ
teau). 
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N° 256 

ir• CH. - 20 décembre 1984 

(RG 7185). 

1 ° ALIMENTS. - PENSION APRÈS DI
VORCE. - PENSION ACCORDÉE SOUS L'EM
PIRE DE L'ARTICLE 301 DU CODE CIVIL, 
AVANT SA MODIFICATION PAR LA LOI DU 
9 JUILLET 1975, ARTICLE 18

'. - MODI
FICATION DE LA PENSION. - CONDITIONS. 

2° DIVORCE ET SÉPARATION DE 

CORPS. - PENSION APRÈS DIVORCE. -
PENSION ACCORDÉE SOUS L'EMPIRE DE 
L'ARTICLE 301 DU CODE CIVIL, AVANT SA 
MODIFICATION PAR LA LOI DU 9 JUILLET 
1975 ARTICLE 1°'. - MODIFICATION DE 
LA P~NSION. - CONDITIONS. 

1 ° et 2° La pension que le tribunal peut 
accorder à l'époux qui a obtenu le di
vorce sur les biens et revenus de 
l'épo~x contre lequel le divorce a été 
prononcé, doit être fixée de manière 
à permettre au bénéficiaire de la pen
sion, compte tenu de ses revenus et 
possibilités, d'assurer son existence 
dans des conditions équivalentes à 
celles dont il bénéficiait durant la vie 
commune ; la demande d'adaptation 
d'une pension après divorce accordée 
antérieurement à la mise en vigueur 
de la loi du 9 juillet 1975, article l", 
doit s'apprécier en fonction de cette 
exigence, et si le juge, appelé à statuer 
sur une demande d'augmentation de 
ladite pension, doit rechercher si des 
circonstances indépendantes de la vo
lonté de l'époux bénéficiaire font ap
paraître que la pension attribuée 
après divorce à celui-ci n'est plus sufJi
sante, et ce dans une mesure impor
tante, pour lui assurer « son existence 
dans des conditions équivalentes à 
celles dont il bénéficiait durant la vie 
commune », rien ne l'oblige à vérifier 
si cette condition était remplie à l'épo
que de l'attribution de la pension (1). 
(Code civil, art. 301, §§ 1 •• et 3.) 

(1) Cons. ,cass., 15 février 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 71.2) et cass., 12 mars 1981, 
RG 6286 (ibid., 1981, I, 755) ; Doc. ,padem., 
Chambrie, 1974-il!J/75, ,rapport, Pasin., 1975, 
p. 951. 

(E ... , C. B ... ) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 20 octobre 1983 par le tri
bunal de première instance de Charleroi, 
statuant en degré d'appel ; 

Attendu que le pourvoi est dirigé uni
quement contre la décision majorant la 
pension qui avait été allouée à la défen
deresse lors du divorce des parties et 
déboutant le demandeur de sa demande 
reconventionnelle en suppression de 
cette pension ; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 301, plus particulièrement §§ 1•• 
et 3, alinéa 1•r, du Code civil, tel qu'il 
a été modifié par l'article 1•r de la loi du 
9 juillet 1975, 

en ce que le jugement attaqué, réfor
mant la décision du premier juge, fait 
droit à l'action de la défenderesse en 
majoration de la pension qui lui avait 
été allouée en février 1963 lors du di
vorce des parties et, en application de 
l'article 301 du Code civil, porte de 
2.000 francs à 5.000 francs par mois, 
à dater du 3 octobre 1977, et à 10.000 fr. 
par mois à dater du 1 •• septembre 1980, 
la pension après divorce due par le de
mandeur à la défenderesse ; qu'il dé
boute, en conséquence, le demandeur de 
sa demande reconventionnelle ; et en ce 
qu'il en décide ainsi aux motifs « ... qu'il 
ne s'agit pas de déterminer les res
sources de l'intimé (ici demandeur) 
imposables en France, mais ses ressour
ces, c'est-à-dire ses moyens d'existence, 
quelle que soit leur origine ; que les 
faits précis et concordants énoncés ci
dessus, dûment établis (pour la plupart 
ils sont invoqués par le demandeur), 
permettent d'affirmer que, depuis 1972, 
(le demandeur) et son épouse n'ont pu 
acquérir un terrain de 27 ares 67 cen
tiares à la Côte d'Azur, y construire une 
villa en remboursant mensuellement 
12.400 francs belges par mois, et vivre 
même modestement avec le seul traite
ment de 12.000 francs belges de l'épouse 
(du demandeur) et l'aide nécessairement 
limitée des parents de cette dernière ; 
que le seul fait que (le demandeur ait) 
pu conserver et occuper cette villa éta
blit qu'il a bénéficié lui-même de res
sources régulières s'élevant au moins au 
double de celles de l'appelante (ici dé-
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fenderesse) ; dans le cas contraire, il 
aurait dû vendre sa villa ou du moins 
la donner en location tout en vivant 
dans une habitation beaucoup plus mo
deste ; ... que contrairement (au deman
deur), (la défenderesse) justifie de ses 
ressources (35.000 francs par mois envi
ron) ; son mode de vie apparaît en rap
port avec les ressources, son seul «luxe» 
consistant à permettre à son fils de pour
suivre des études universitaires, ce 
qu'elle ne peut d'ailleurs faire, au vu des 
documents versés aux débats, qu'au prix 
de beaucoup de difficultés et en se pri
vant sans doute du confort dont elle 
pourrait jouir si (le demandeur) rem
plissait ses obligations; . . . (que) des 
faits énoncés ci-dessus, il apparaît que 
les revenus de (la défenderesse) ne suffi
sent pas à assurer son existence dans 
des conditions équivalentes à celles dont 
elle bénéficiait pendant la vie com
mune», 

alors que, première branche, l'arti
cle 301, § 1er, dispose que « le tribunal 
peut accorder à l'époux qui a obtenu le 
divorce, sur les biens et les revenus de 
l'autre époux, une pension pouvant per
mettre au bénéficiaire, compte tenu de 
ses revenus et possibilités, d'assurer son 
existence dans des conditions équivalen
tes à celles dont il bénéficiait durant la 
vie commune » ; que le paragraphe 3 
prévoit que « si, par suite de circonstan
ces indépendantes de la volonté du béné
ficiaire de la pension, celle-ci n'est plus 
suffisante et ce dans une mesure impor
tante, pour sauvegarder la situation pré
vue au paragraphe 1er, le tribunal peut 
augmenter la pension » ; qu'il résulte de 
la combinaison de ces deux dispositions 
que la pension revenant à l'époux qui 
a obtenu le divorce doit être fixée 
d'après les revenus et biens des parties 
au moment du divorce et ne peut être 
augmentée que s'il est établi que la pen
sion, telle qu'elle a été fixée après le 
divorce, n'est plus suffisante, et ce dans 
une mesure importante, par suite de cir
constances postérieures au jugement qui 
l'a fixée ; qu'en d'autres termes, le juge 
ne peut pas augmenter la pension au 
seul motif que son montant, tel qu'il a 
été fixé initialement, n'est pas suffisant 
pour assurer au créancier le train de vie 
dont il bénéficiait durant la vie com
mune ; qu'il doit constater l'existence 
d'un ou de plusieurs éléments nouveaux 
qui ont entraîné une insuffisance impor-

tante de la pension initiale ; qu'en l'es
pèce, le jugement attaqué ne constate 
pas l'existence de circonstances nou
velles qui auraient provoqué, depuis le 
jugement initial, une insuffisance sensi
ble de la pension après divorce ; qu'il se 
borne à relever que les revenus actuels 
de la défenderesse seraient inférieurs de 
plus de moitié aux revenus actuels du 
demandeur et ne suffisent pas à assurer 
à la défenderesse des conditions d'exis
tence équivalentes à celles dont elle bé
néficiait durant la vie commune ; qu'il 
s'ensuit que la décision qui augmente la 
pension qui avait été allouée à la défen
deresse après le divorce, sans rechercher 
si son montant initial, fixé d'après les 
revenus des parties lors de la transcrip
tion du divorce, était, lui, suffisant pour 
assurer à la défenderesse des conditions 
d'existence équivalentes à celles dont 
elle bénéficiait durant la vie commune, 
et sans constater non plus que cette pen
sion serait devenue insuffisante par suite 
de circonstances postérieures à la déci
sion qui l'avait fixée ni que ces circon
stances auraient provoqué une insuffi
sance importante de la pension, n'est pas 
légalement justifiée (violation de l'arti
cle 301 du Code civil et plus spéciale
ment de ses paragraphes 1er et 3) ; 

seconde branche, pour fixer le mon
tant de la pension revenant à la défende
resse, le jugement attaqué tient compte 
de ce que le seul « luxe » de la défende
resse « consistait à permettre à son fils 
de poursuivre les études universitaires, 
ce qu'elle ne peut d'ailleurs faire, au vu 
des documents versés aux débats, qu'au 
prix de beaucoup de difficultés et en se 
privant sans doute du confort dont elle 
pourrait jouir si l'intimé remplissait ses 
obligations ; qu'à cet égard, il y a lieu de 
relever que si, par son jugement du 
9 mars 1983, la présente chambre avait 
estimé à un minimum de 180.000 francs 
l'an les frais d'étude et d'entretien d'un 
étudiant à l'université, il y a lieu, 
compte tenu du renchérissement du coût 
de la vie, de c·onsidérer que ces frais 
s'élèvent, pour l'année académique 1983-
1984, à un minimum de 200.000 francs» ; 
que, par ailleurs, tenant compte de ce 
même besoin, le jugement fixe à 7.000 fr. 
et ensuite à 10.000 francs par mois, à 
partir du 1er septembre 1980, le montant 
de la contribution du demandeur aux 
frais d'entretien et d'éducation de son 
fils Stéphane ; qu'en d'autres mots, le 

j 
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jugement tient compte de ce que le fils 
du demandeur poursuivait des études 
universitaires, pour augmenter non seu
lement la part contributive du deman
deur dans les frais d'entretien de son 
fils, mais aussi la pension revenant à son 
ex-épouse ; qu'il s'ensuit qu'en condam
nant le demandeur à payer à la défende
resse une pension après divorce d'un 
montant de 5.000 francs par mois, porté 
ensuite à 10.000 francs, le jugement atta
qué viole les paragraphes 1•r et 3, ali
néa 1•r, de l'article 301 du Code civil, 
tant parce qu'il alloue à la défenderesse 
une pension dont le montant excède ses 
besoins propres que parce qu'il fixe cette 
pension en prenant en considération un 
critère étranger aux conditions d'exis
tence de la défenderesse pendant la vie 
commune et à ses besoins actuels : 

Quant à la première branche : 

Attendu qu'il résulte de la combinai
son des paragraphes 1er et 3, alinéa 1•r, 
de l'article 301 du Code civil, remplacé 
par l'article 1•r de la loi du 9 juillet 1975, 
que le tribunal peut augmenter la pen
sion après divorce si, par suite de cir
constances indépendantes de la volonté 
du bénéficiaire, cette pension n'est plus 
suffisante, et ce dans une mesure impor
tante, pour permettre à celui-ci, compte 
tenu de ses revenus et possibilités, d'as
surer son existence dans des conditions 
équivalentes à celles dont il bénéficiait 
durant la vie commune ; 

Attendu que le jugement, d'une part, 
considère que le demandeur bénéficie de 
ressources régulières s'élevant au moins 
au double de celles de la défenderesse 
et, d'autre part, constate que celle-ci 
justifie de ressources de 35.000 francs 
par mois environ et qu'avec cette somme 
elle subvient non seulement à ses be
soins, mais encore aux frais d'entretien 
et d'études de son fils, étudiant à l'uni
versité, qui s'élèvent à un minimum de 
200.000 francs pour l'année académique 
1983-1984, « ce qu'elle ne peut d'ailleurs 
faire, au vu des documents versés aux 
débats, qu'au prix de beaucoup de diffi
cultés et en se privant sans doute du 
confort dont elle pourrait jouir si (le de
mandeur) remplissait ses obligations» ; 

Qu'ainsi le jugement indique les cir
constances indépendantes de la volonté 
de la défenderesse qui font apparaître 
que la pension attribuée après divorce 
n'est plus suffisante, et ce dans une me-

sure importante, pour assurer à la dé
fenderesse « son existence dans des con
ditions équivalentes à celles dont elle 
bénéficiait pendant la vie commune » ; 
qu'il n'avait pas à rechercher si le mon
tant de la pension attribuée après di
vorce était suffisant à cette époque 
pour assurer à l'époux bénéficiaire son 
existence dans des conditions équivalen
tes à celles dont il bénéficiait pendant la 
vie commune ; 

Que, dès lors, le tribunal a justifié 
légalement sa décision; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que, si le jugement porte à 
7 .000 francs par mois à dater du 3 octo
bre 1977 et à 10.000 francs par mois à 
dater du 1er septembre 1980 la part con
tributive du demandeur dans les frais 
d'entretien et d'éducation de son fils, il 
n'en reste pas moins que, les frais d'étu
des et d'entretien de ce fils étudiant à 
l'université étant estimés par le tribunal 
à 200.000 francs par an pour l'année 
académique 1983-1984, la défenderesse 
devra, même après la décision du tribu
nal concernant la contribution du de
mandeur à ces frais, intervenir égale
ment pour partie dans ces frais ; 

Que le tribunal a pu légalement tenir 
compte notamment de cette situation 
pour décider que « quant à la pension 
alimentaire réclamée par (la défende
resse), il apparaît que les revenus de 
(celle-ci) ne suffisent pas à assurer son 
existence dans des conditions équiva
lentes à celles dont elle bénéficiait pen
dant la vie commune » ; 

Qu'en ses deux branches, le moyen ne 
peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 20 décembre 1984. - 1r• ch. -
Prés. M. Mahillon, président de section. 
- Rapp. M. Bosly. - Concl. conf. 
M. Ballet, avocat général. - Pl. MM. De 
Bruyn et De Gryse. 
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N° 257 

1re CH. - 20 décembre 1984 

(RG 7186). 

APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - EFFET 
DÉVOLUTIF DE L'APPEL. 

L'appel régulièrement formé défère d la 
cour d'appel la connaissance du litige 
tel qu'il avait été soumis au premier 
iuge ; l'intimé n'est pas tenu d'inter
jeter appel incident pour faire valoir 
devant le juge du second degré tous 
les moyens qu'il avait invoqués en 
première instance et qui sont de na
ture d faire maintenir la décision pro
noncée d son profit (1). (Code judic., 
art. 1050 et 1068.) 

(D ... , C. C ... ) 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 novembre 1983 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1319, 1320, 1322 du Code civil, 
1050, 1054, 1068 du Code judiciaire, du 
principe général du droit garantissant le 
respect des droits de la défense et de 
l'article 97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt déboute le deman
deur de son action en divorce, après 
avoir déclaré que les faits retenus à 
charge de la défenderesse par le pre
mier juge n'étaient pas constitutifs d'in
jure grave au sens de l'article 231 du 
Code civil, sans examiner si les faits 
rejetés par le premier juge n'avaient 
pas ce caractère, au motif que le deman
deur « fait, à tort, état de certains faits 
rejetés par le premier juge, puisque la 
cour n'est saisie que de l'appel de son 
épouse», 

alors que, première branche, l'appel 
de la défenderesse a saisi la cour d'appel 

(1) Cons. cass., 29 juin 1979 (Bull. et Pas., 
1979, I, 1298) ; Répert. prat. dr. belge, 
Complément, t. VI, no• 900, 1040 et 1042) ; 
GARSONNET et CÉZAR-BRU, t. VI, p. 60, 
no 30, note 10). 

de l'examen de la totalité de la demande 
en divorce du demandeur ; qu'en degré 
d'appel, l'intimé peut faire valoir à nou
veau tous les moyens de défense qu'il 
a développés en première instance, sans 
devoir pour cela former un appel inci
dent ; que les faits injurieux invoqués 
par une partie à l'appui de sa demande 
en divorce sur la base de l'article 231 
du Code civil ne sont que des moyens de 
défense ; de sorte que, en refusant d'exa
miner si certains faits invoqués par le 
demandeur n'étaient pas constitutifs 
d'injure grave, aux seuls motifs qu'ils 
avaient été rejetés par le premier juge 
et que le demandeur n'avait pas inter
jeté appel de ce jugement, l'arrêt mé
connaît l'effet dévolutif de l'appel (arti
cle 1068 du Code judiciaire), les règles 
de l'appel incident (article 1054 du Code 
judiciaire), le principe dispositif et abou
tit à supprimer de la sorte, au mépris 
des droits de la défense, un degré de 
juridiction au préjudice du demandeur 
(violation de l'article 1050 du Code judi
ciaire et du principe général imposant le 
respect des droits de la défense) ; 

seconde branche, le demandeur faisait 
valoir dans ses conclusions d'appel ré
gulièrement déposées que c'est à tort 
que le premier juge n'avait pas retenu, 
au titre d'injures graves, le fait que la 
défenderesse ne voulait pas d'enfant, le 
fait que la défenderesse se montrait in
téressée, le fait que la défenderesse se 
montrait jalouse du demandeur, et le 
fait que la défenderesse buvait plus que 
de raison ; que le demandeur formait 
ainsi appel incident de la décision de 
première instance ; de sorte que, en dé
cidant que la cour d'appel n'était saisie 
que de l'appel de la défenderesse, l'arrêt 
donne des conclusions d'appel du de
mandeur une interprétation inconciliable 
avec leurs termes, leur sens et leur por
tée (violation des articles 1319, 1320 et 
1322 du Code civil) et viole la règle 
selon laquelle la partie intimée peut 
former incidemment appel à tout mo
ment (violation de l'article 1054 du Code 
judiciaire) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que, par jugement rendu le 
24 mars 1978 par le tribunal de première 
instance, le demandeur fut admis à éta
blir par toutes voies de droit, témoigna
ges compris, quatorze faits qu'il cotait 
en vue d'établir le caractère gravement 
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injurieux du comportement de la dé
fenderesse ; 

Que, par jugement du 21 mai 1982, le 
premier juge autorisa le divorce entre 
parties, aux torts de la défenderesse, sur 
la base de certains des faits cotés mais, 
par contre, décida que n'étaient pas 
établis les faits concernant, entre autres, 
l'attitude de rejet que la défenderesse 
aurait eue à l'égard de l'enfant commun 
ainsi que le fait relatif à son penchant 
immodéré pour les boissons alcoolisées ; 

Que, par ailleurs, le tribunal déclara 
recevable la demande reconventionnelle 
en divorce formée par la défenderesse 
et, avant dire droit, lui permit de tenir 
des enquêtes ; 

Attendu que l'appel interjeté par la 
défenderesse tendait à la réformation du 
jugement entrepris en tant seulement 
qu'il avait autorisé le divorce à ses 
torts; 

Attendu que la déclaration d'appel a 
eu pour effet de transporter le litige, 
ainsi limité, des juges du premier degré 
aux juges d'appel avec toutes les ques
tions de fait et de droit qu'il comporte ; 

Attendu que, en décidant que « l'in
timé (ici demandeur) fait, à tort, état de 
certains faits rejetés par le premier juge 
puisque la cour (d'appel) n'est saisie 
que de l'appel de son épouse (ici la dé
fenderesse) », l'arrêt interdit au deman
deur de faire valoir, à nouveau, un 
moyen qu'il avait intérêt à voir admettre 
et que les premiers juges avaient re
poussé, tout en lui donnant gain de 
cause sur le fond ; 

Que, ce faisant, l'arrêt méconnaît 
l'effet dévolutif de l'appel et viole les 
dispositions des articles 1050 et 1068 du 
Code judiciaire ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner la seconde branche du 
moyen qui ne pourrait entraîner une 
cassation plus étendue, casse l'arrêt 
attaqué, en tant qu'il dit non fondée la 
demande principale formée par le de
mandeur et statue quant aux dépens ; 
rejette le pourvoi pour le surplus ; or
donne que mention du présent arrêt sera 
faite en marge de l'arrêt partiellement 
cassé ; réserve les dépens, pour qu'il soit 
statué sur ceux-ci par le juge du fond ; 
renvoie la cause, ainsi limitée, devant la 
cour d'appel de Mons. 

Du 20 décembre 1984. - 1r• ch. -
Prés. M. Mabillon, président de section. 
- Rapp. M. Poupart. - Concl. conf. 
M. Ballet, avocat général. - Pl. M. Bütz
ler. 

N° 258 

1 ro CH. - 20 décembre 1984 

(RG 7202). 

1 ° DROITS DE L'HOMME, - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTA
LES. - ARTICLE 6, § l•r. - RENONCIA

TION A LA PUBLICITÉ PRESCRITE PAR 

CETTE DISPOSITION. - NOTION. 

2° FRAIS ET DÉPENS. - MATIÈRE 

DISCIPLINAIRE. ORDRE DES AVO
CATS. - CASSATION DE LA SENTENCE 
D'UN CONSEIL DE DISCIPLINE D'APPEL DES 

BARREAUX SUR LE POURVOI D'UN AVO

CAT. - DÉPENS DE L'INSTANCE EN CAS

SATION A CHARGE DE L'ETAT. 

3° RENVOI APRÈS CASSATION. 
MATIÈRE DISCIPLINAIRE. - ORDRE DES 
AVOCATS. - CASSATION DE LA SENTENCE 

D'UN CONSEIL DE DISCIPLINE D'APPEL. 

RENVOI DEVANT LE MÊME CONSEIL DE 

DISCIPLINE, AUTREMENT COMPOSÉ. 

1 ° Telle que la consacre l'article 6, § 1er, 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales, la règle de la publicité 
de la prononciation du jugement peut 
céder devant la volonté de la per
sonne mise en cause lorsque celle-ci 
a, de son plein gré, renoncé, sans 
équivoque, à cette publicité et que le 
droit interne s'y prête ; il ne se déduit 
pas avec certitude de ce qu'une per
sonne, poursuivie disciplinairement, a 
exprimé le souhait que les débats 
n'aient pas lieu en audience publique, 
que la demande de huis clos s'étendait 
à la séance au cours de laquelle devait 
être prononcée la décision, et il n'ap
paraît pas, dès lors, que cette per
sonne aurait de son plein gré et de 
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maniere non équivoque renoncé à la 
publicité de la prononciation (1). 

2° Lorsque la Cour casse, sur le pour
voi d'un avocat dirigé contre le pro
cureur général près la cour d'appel, 
une sentence du conseil de discipline 
d'appel des barreaux, elle met les 
dépens à charge de l'Etat (2). (Code 
judic., art. 1111, al. 4.) 

3° Lorsque la Cour casse une sentence 
d'un conseil de discipline d'appel des 
barreaux, elle renvoie la cause au 
même conseil de discipline, autre
ment composé (3). (Code judic., 
art. 4 77, al. 5.) 

(F., C. PROCUREUR GÉNÉRAL 
PRÈS LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 3 mai 1984 par le con
seil de discipline d'appel des barreaux 
du ressort de la cour d'appel de Bruxel
les; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 6, spécialement § 1er, de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950, 
approuvée par l'acte législatif du 13 mai 
1955, et du principe général du droit 
que la renonciation à un droit ne se 
présume pas et ne peut se déduire que 
de faits non susceptibles d'une autre 
interprétation, 

en ce que la décision attaquée, qui 
infllige au demandeur la peine disci
plinaire de la radiation, a été pronon
cée à huis clos, 

alors que la procédure disciplinaire 
qui aboutit ou est susceptible, suivant 
le droit interne, d'aboutir à priver tem
porairement ou définitivement la per
sonne mise en cause d'un droit de carac
tère civil, notamment le droit de 
continuer à exercer une profession ne 

(1) Cons. cass., 14 av:ril 1983, RG 6789 
ert 1es conclusions de M. J'avoca•t géné:riacr, 
Velu (Bull. et Pas., 1983, I, n° 441). 

(2) et (3) Cass., 2 juin 1983, RG 6522 
(Bull. et Pas., 1983, I, 548). 

relevant pas de la fonction publique, 
doit être considérée comme ayant pour 
objet une « contestation sur des droits et 
obligations de caractère civil», au sens 
de l'article 6, § 1er, de la Convention 
de sauvegarde visée au moyen, et 
comme ayant une issue directement dé
terminante pour un tel droit ; que, lors
qu'une procédure disciplinaire tombe 
dans le champ d'application de cet 
article 6, § 1er, la personne mise en 
cause a droit aux diverses garanties 
prévues par cet article et notamment 
à ce que l'organe juridictionnel de 
pleine juridiction, compétent pour con
trôler en fait et en droit les décisions 
de la juridiciton disciplinaire, rende sa 
décision publiquement ; que cette règle 
de la publicité de la prononciation de 
la décision ne peut céder que devant la 
volonté de la personne mise en cause, 
lorsque celle-ci a, de son plein gré, 
renoncé de manière non équivoque à 
cette publicité et que le droit interne 
s'y prête ; que, de la seule circonstance 
que le demandeur a indiqué qu'il ne 
souhaitait pas que les débats aient 
lieu en audience publique, le conseil de 
discipline d'appel ne pouvait, sans vio
ler le principe général du droit que 
les renonciations ne se présument pas 
et ne peuvent se déduire que de faits 
non susceptibles d'une autre interpré
tation, déduire que la demande de huis 
clos s'étendait à la séance au cours de 
laquelle devait être prononcée la déci
sion ; que, partant, dès lors que le 
demandeur avait droit à ce que la déci
sion soit prononcée publiquement et 
qu'il n'avait pas renoncé à ce droit, la 
décision attaquée, qui a été prononcée 
à huis clos, viole l'article 6, § 1"', de 
la Convention visée au moyen : 

Attendu que la règle de la publicité 
de la prononciation de la décision, 
consacrée par l'article 6, § 1er, de la 
Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, peut céder devant la 
volonté de la personne mise en cause, 
à condition que la renonciation inter
vienne de plein gré et de manière 
non équivoque ; 

Attendu qu'il ressort des procès-ver
baux des 6 mars et 6 avril 1984 que le 
demandeur avait indiqué qu'il ne sou
haitait pas que les débats aient lieu 
en audience publique ; 

_J 
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Attendu qu'il ne se déduit avec certi
tude ni de ces procès-verbaux ni d'au
cune autre pièce à laquelle la Cour peut 
avoir égard, que la demande de huis 
clos s'étendait à la séance au cours 
de laquelle devait être prononcée la 
décision; 

Qu'il n'apparaît pas, dès lors, que le 
demandeur aurait de son plein gré et de 
manière non équivoque renoncé à la pu
blicité de la prononciation ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse la décision at
taquée ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de la 
décision cassée; vu l'article 1111, ali
néa 4, du Code judiciaire, met les 
dépens à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause devant le conseil de discipline 
d'appel des barreaux du ressort de la 
cour d'appel de Bruxelles, autrement 
composé. 

Du 20 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. M. Mabillon, président de sec
tion. - Rapp. Mm• Charlier. - Concl. 
conf. M. Ballet, avocat général. - Pl. 
~• Draps. 

N° 259 

1'° CH. - 27 décembre I 984 

(RG 7019). 

IMPÔTS SUR LES REVENUS. - PouR-
SUITEs, EXÉCUTION, PRIVILÈGES. 
POURSUITES CONTRE LES TIERS DÉTEN
TEURS, - TIERS N'ÉTANT PAS DÉBITEUR 
DU REDEVABLE. - ÛBLIGATION DE FAIRE 
LA DÉCLARATION PRÉVUE A L'ARTI
CLE 215, § 4, ALINÉA l•r, DE L'ARRË:TÉ 
ROYAL DU 4 MARS 1965. 

Le tiers auquel le receveur des contri
butions a fait la demande de payer 
entre ses mains les sommes qu'il doit 
au redevable, conformément à l'arti
cle 215, § 1er, de l'arrêté royal du 
4 mars 1965 d'exécution du Code des 
impôts sur les revenus et qui, au mo
ment de la demande du receveur, n'est 
pas débiteur de sommes envers le re
devable, est néanmoins tenu, en vertu 

du § 4 dudit article, de faire la décla
ration prévue par l'article 1452, ali
néa 2, 2°, du Code judiciaire qu'il 
n'est pas ou plus débiteur du rede
vable. 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. SOCIÉTÉ ANONYME « SOCIÉTÉ INDUS
TRIELLE DE PRAYON », SOCIÉTÉ ANONYME 
« BANQUE NAGELMACKERS » ET M" RAN
QUET, q.q.) 

ARRÊ:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 1•r mars 1983 par la cour d'ap
pel de Liège ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 215, plus particulièrement§§ 1•r, 
4 et 5, de l'arrêté royal du 4 mars 1965 
d'exécution du Code des impôts sur les 
revenus et 1452 du Code judiciaire, 

en ce que l'arrêt décide que la de
mande faite à la première défenderesse 
par le demandeur, conformément à l'ar
ticle 215, § 1•r, de l'arrêté royal du 
4 mars 1965, de lui payer sur les sommes 
qu'elle devrait à la société C.G.B.I. le 
montant des impôts dus par cette société, 
soit 250.720 francs, n'était pas fondée et 
qu'en conséquence cette somme, aug
mentée des intérêts judiciaires, devait 
être versée à la deuxième défenderesse, 
endossataire des factures dues par la 
prem1ere défenderesse à la société 
C.G.B.I. ; et en ce qu'il en décide ainsi 
aux motifs que la première défende
resse articule qu'au moment de la de
mande recommandée à elle adressée le 
10 juillet 1975 par le receveur des con
tributions, elle n'était débitrice d'aucune 
somme envers la C.G.B.I.; que cette 
affirmation n'est pas contredite par le 
demandeur et qu'en tout cas, celui-ci ne 
rapporte pas la preuve du contraire ; 
qu'elle est, du reste, conforme au libellé 
des factures litigieuses ; que celles-ci, 
datées des 30 juillet et 6 août 1975, indi
quent qu'elles sont relatives respective
ment à des « prestations de service » 
pour la semaine « du 21 juillet 1975 au 
27 juillet 1975 » et « du 28 juillet 1975 
au 5 août 1975 », en sorte que la dette de 
(la première défenderesse) en représen
tation de laquelle ces factures ont été 
dressées n'était pas née, fût-ce « en 
germe» à la date du 10 juillet 1975 ; 
qu'il s'ensuit qu'à cette date, la première 
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défenderesse n'était pas « tiers déten
teur» au sens de l'article 215 de l'arrêté 
royal du 4 mars 1965 ; qu'il en résulte 
que les obligations de déclarations faites 
par le paragraphe 4 dudit article aux 
« tiers détenteurs » et la sanction du 
non-respect de celles-ci comminée par le 
paragraphe 5 à l'égard de ceux-ci ne 
sont pas applicables à la première dé
fenderesse; que le « courant d'affaires» 
ayant existé entre C.G.B.I. et la pre
mière défenderesse reste impuissant à 
modifier cette situation ; que, dès lors, 
la procédure entamée par le demandeur 
ne peut sortir aucun effet, pour avoir 
manqué d'objet dès l'origine ; que l'en
dossement des factures litigieuses est 
régulier, 

alors que si la première défenderesse 
n'était pas, au moment de la demande 
qui lui a été adressée le 10 juillet 1975 
par le demandeur, débitrice de la société 
C.G.B.I., elle était néanmoins tenue, en 
vertu de l'article 215, § 4, de l'arrêté 
royal du 4 mars 1965, de faire au rece
veur dans le délai de quinze jours du 
dépôt à la poste de cette demande « la 
déclaration prévue par l'article 1452 du 
Code judiciaire», sous peine d'être pour
suivie comme si elle était débitrice di
recte des impôts dus par la société 
C.G.B.I. (article 215, § 5, de l'arrêté 
royal du 4 mars 1965) ; que ledit arti
cle 1452, 2°, prévoit en termes exprès 
que le tiers saisi qui n'est pas ou qui 
n'est plus débiteur du saisi, doit le dé
clarer au saisissant dans les quinze jours 
de la saisie-arrêt ; qu'il n'est pas dou
teux, par conséquent, que la première 
défenderesse devait, pour échapper à la 
sanction prévue par l'article 215, § 5, 
prérappelé, déclarer au receveur des 
contributions qu'elle n'était pas débi
trice de sommes envers la C.G.B.I. ; 
qu'elle ne pouvait se retrancher derrière 
le fait qu'au moment de « l'opposition » 
faite entre ses mains, par le demandeur, 
elle n'était pas « tiers détenteur » de 
fonds revenant à la société C.G.B.I.; 
qu'il s'ensuit que l'arrêt n'a pas pu dé
cider légalement que, bien qu'elle n'ait 
pas adressé au receveur la déclaration 
prévue par l'article 1452 du Code judi
ciaire, la première défenderesse ne pou
vait être poursuivie comme débitrice 
directe des impôts dus par la société 
C.G.B.I., puisqu'au moment de la de
mande qui lui a été faite, conformément 
à l'article 215, § 1•r, elle n'était pas dé-

bitrice de sommes envers la société 
C.G.B.I. (violation de toutes les disposi
tions légales citées en tête du moyen) : 

Attendu que, suivant l'article 215, § 4, 
alinéa 1•r, de l'arrêté royal du 4 mars 
1965, d'exécution du Code des impôts 
sur les revenus, les tiers détenteurs qui 
ne sont pas à même de satisfaire à la 
demande de payement visée au para
graphe 1•r, dans les quinze jours du 
dépôt à la poste de cette demande, sont 
tenus de faire dans ce délai la déclara
tion prévue par l'article 1452 du Code 
judiciaire ; 

Que cet article, en son alinéa 2, 2°, 
prescrit au tiers saisi d'énoncer spéciale
ment, le cas échéant, l'affirmation qu'il 
n'est pas ou n'est plus débiteur du saisi ; 

Que l'article 215, § 4, alinéa 2, de 
l'arrêté royal précité fait d'autre part 
obligation aux tiers détenteurs d'infor
mer le receveur, dans les quinze jours, 
de tous les éléments nouveaux qui inter
viendraient après le dépôt de leur décla
ration; 

Attendu qu'il résulte de l'ensemble de 
ces dispositions légales que le tiers au
quel le receveur a fait la demande pré
vue par l'article 215, § 1•r, est tenu de 
se conformer à l'article 1452, alinéa 2, 
2°, du Code judiciaire, même si au mo
ment de la demande du receveur il n'est 
pas débiteur de sommes envers le rede
vable; 

Qu'en décidant que la première dé
fenderesse ne pouvait être poursuivie 
comme débitrice directe des impôts dus 
par la société Construction générale bâ
timent et industrie (C.G.B.I.), puisqu'au 
moment de la demande du receveur des 
contributions elle n'était pas débitrice 
de sommes envers cette société, l'arrêt 
viole les dispositions légales visées au 
moyen; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; déclare 
le présent arrêt commun au défendeur 
qualitate qua ; renvoie la cause devant 
la cour d'appel de Bruxelles. 

Du 27 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. et Rapp. M. Mahillon, président de 
section. - Concl. conf. M. Janssens de 
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Bisthoven, avocat général. - Pl. M. De 
Bruyn. 

N° 260 

1re CH. - 28 décembre 1'984 

(RG 4501). 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE. -
TAXATION D'OFFICE. - DÉLAI. 

Est nulle la taxation d'or/fice, visée à 
l'article 67, alinéa 2, du Code de la 
taxe sur la valeur ajoutée, lorsqu'il 
a été procédé à celle-ci avant l'expi
ration du délai d'un mois, prévu aux 
articles 1" et 2 de l'arrêté royal n° 9 
du 12 mars 1970 relatif à la taxation 
d'or/fice en matière de taxe sur la 
valeur ajoutée. Est sans pertinence 
à cet égard le fait que le redevable 
ait fait des observations par écrit 
avant que l'imposition ait été établie. 

(VAN HECKE, G., C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 28 octobre 1983 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 66, 67 de la loi du 
3 juillet 1969 créant le Code de la taxe 
sur la valeur ajoutée, 1319, 1320 et 
1322 du Code civil, ainsi que du prin
cipe général du droit relatif aux droits 
de la défense, 

en ce que l'arrêt déclare non fondée 
l'opposition faite à la contrainte pronon
cée le 14 février 1977 et confirme la 
taxation d'office en matière de taxe sur 
la valeur ajoutée, au motif « que la 
procédure suivie à cet effet (article 67, 
alinéa 2) était régulière, (ce) qui n'est 
pas contesté et apparaît notamment des 
pièces produites», 

alors qu'en vertu de l'article 2 de 
l'arrêté royal n ° 9 du 12 mars 1970, la 
taxation d'office ne peut être établie 
avant l'expiration du délai d'un mois 

dont dispose l'assujetti pour faire con
naître ses observations sur la notifi
cation visée à l'article 1•r dudit arrêté 
royal ; que ladite notification a eu lieu 
par lettre recommandée à la poste du 
14 janvier 1977, de sorte que la taxa
tion, établie le 9 février 1977, à savoir 
moins d'un mois après l'avis de recti
fication, et notifiée le 11 février 1977, 
aussi moins d'un mois après ledit avis 
de rectification et faisant l'objet d'une 
contrainte décernée le 14 février 1977, 
est nulle et que, indépendamment du 
fait qu'une contestation était née ou 
non sur ce point, puisque ces disposi
tions sont d'ordre public, l'arrêt ne 
pouvait décider que la procédure suivie 
était régulière (violation des articles 66, 
77 du Code de la taxe sur la valeur 
ajoutée, 1•r et 2 de l'arrêté royal n ° 9 
du 12 mars 1970) et viole en outre les 
droits de la défense, puisque le deman
deur disposait, jusqu'à l'expiration du 
délai légal, du droit de faire valoir 
ses observations, droit que l'adminis
tration ne pouvait lui refuser ; qu'à tout 
le moins, en décidant que la régularité 
de la procédure de taxation apparaît 
des pièces produites, alors que c'est le 
contraire qui ressort de ces pièces, spé
cialement de la notification du 14 jan
vier 1977, de la taxation du 9 février 
1977, de la notification de la taxation 
d'office du 11 février 1977 et de la 
contrainte du 14 février 1977, l'arrêt 
viole la foi due à ces pièces, en mécon
naissant les dates qui y figurent (viola
tion des articles 1319, 1320 et 1322 
du Code civil) : 

Attendu que l'article 67, alinéa 2, du 
Code de la taxe sur la valeur ajoutée 
dispose que, avant de procéder à une 
taxation d'office, l'administration fait 
connaître au redevable, dans les formes 
et conditions que le Roi détermine, le 
montant et la justification de l'imposi
tion qu'elle se propose d'établir, et que 
le redevable peut faire connaître ses 
observations ; que l'article 1er de l'ar
rêté royal n ° 9 du 12 mars 1970 rela
tif à la taxation d'office en matière de 
taxe sur la valeur ajoutée, précise la 
forme et le contenu de ce qui est noti
fié par l'administration au redevable 
et prévoit que celui-ci dispose d'un 
délai d'un mois pour faire connaître 
ses observations par écrit ; 

Attendu qUe l'article 2, premier ali-



COUR DE CASSATION 513 

néa, dudit arrêté royal s'énonce comme 
suit : « l'administration ne peut pro
céder à la taxation d'office qu'après 
l'expiration du délai fixé à l'arti
cle 1er»; 

Qu'il ressort des pièces auxquelles la 
Cour peut avoir égard que l'adminis
tration a envoyé le 14 janvier 1977 au 
demandeur la communication visée aux 
articles 67 dudit code et 1er de l'arrêté 
royal du 12 mars 1970 et que la taxa
tion d'office a été établie par décision 
du 9 février 1977, envoyée au deman
deur par pli recommandé à la poste du 
11 février 1977 ; que, partant, l'admi
nistration a imposé au demandeur une 
taxation d'office avant que le délai d'un 
mois, prévu aux articles 1er et 2 dudit 
arrêté royal, soit expiré ; 

Qu'une taxation d'office établie avant 
l'expiration du délai visé d'un mois 
est nulle ; qu'il est sans intérêt à cet 
égard que le redevable ait fait ses 
observations par écrit déjà avant que 
la taxation ait été établie : 

Attendu que l'arrêt rejette l'opposi
tion du demandeur à la contrainte qui 
lui a été notifiée, notamment au motif 
que la taxation d'office a été établie en 
l'espèce conformément aux prescrip
tions de l'article 67, alinéa 2, du Code 
de la taxe sur la valeur ajoutée ; que 
l'arrêt viole, dès lors, cette disposition 
légale et les articles 1er et 2 de l'arrêté 
royal n° 9 du 12 mars 1970; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 

Attendu que les deuxième et troi
sième moyens ne peuvent entraîner une 
cassation plus étendue ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; ren
voie la cause devant la cour d'appel 
d'Anvers. 

Du 28 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. M. Janssens, président de sec
tion. - Rapp. M. Rauws. - Concl. 
conf. M. D'Hoore, avocat général. -
Pl. MM. Delahaye et Claeys Bouuaert. 

PASIC., 1985. - Ire PARTIE. 

N° 261 

1'° CH. - 28 décembre 1984 

(RG F 1193 N). 

IMPÔTS SUR LES REVENUS. - PRO
CÉDURE DE TAXATION. - DÉCLARATION 
AUX IMPÔTS. - DÉCLARATION RÉGU
LIÈRE. - NOTION. 

Ne constitue pas une déclaration régu
lière, telle qu'elle est visée à l'arti
cle 214, §§ l" et 2, du Code des impôts 
sur les revenus, remplacé par l'arti
cle 36 de la loi du 3 novembre 1976, 
suivant lequel la formule est remplie 
conformément aux indications qui y 
figurent, la déclaration dans laquelle 
les mentions de la formule de déclara
tion concernant les montants à repor
ter d'une rubrique à l'autre, ne sont 
pas respectées. 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. VAN GRUNDERBEEK.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 janvier 1984 par la cour 
d'appel de Bruxelles; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 214, 251 et 259 du Code des im
pôts sur les revenus, 

en ce que l'arrêt décide que le fait que 
la rubrique figurant dans la déclaration 
relative aux revenus imposables distinc
tement (case XIII de la déclaration) n'a 
pas été remplie, bien que le montant 
exact des revenus imposables de ce chef 
ait été mentionné à la rubrique concer
nant les titulaires des professions libé
rales, charges, offices ou autres activités 
lucratives (case VII de la déclaration), 
n'a pas pour conséquence que l'adminis
tration dispose d'un délai d'imposition 
supplémentaire et que la déclaration 
ainsi remplie répond aux conditions lé
galement requises et mentionne les re
venus imposables, de sorte que le délai 
pour l'établissement de l'imposition est 
prescrit, 

alors que l'article 214, § 1er, du Code 
des impôts sur les revenus prescrit que 

17 
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la déclaration sera faite sur une formule 
dont le modèle est fixé par le Roi et que 
le paragraphe 2 du même article dispose 
que cette formule sera remplie confor
mément aux indications qui y figurent ; 
qu'en cas d'inobservation de cette obli
gation qui incombe à tout redevable, la 
déclaration ne satisfait pas aux pres
criptions légales et que, partant, l'impôt 
dû est supérieur à celui qui se rapporte 
aux revenus imposables et aux autres 
éléments mentionnés sous les rubriques 
à ce destinées d'une formule de décla
ration, de sorte que l'administration a 
le droit de rectifier cette déclaration ne 
répondant pas aux conditions de forme 
conformément à l'article 251 du Code 
des impôts sur les revenus, et qu'elle 
peut établir l'imposition relative aux 
revenus mentionnés non conformes aux 
directives de ladite formule, dans le dé
lai visé à l'article 259, alinéa 1er, du 
même code: 

Sur la fin de non-recevoir opposée par 
le défendeur au moyen et déduite de ce 
que le moyen ne précise pas en quoi 
consiste la violation des dispositions lé
gales citées : 

Attendu que le moyen mentionne 
clairement en quoi l'arrêt viole, suivant 
le demandeur, les dispositions des arti
cles 214, 251 et 259, alinéa 1er, du Code 
des impôts sur les revenus ; 

Que la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

Sur le moyen lui-même : 

Attendu que l'arrêt constate que le 
défendeur a mentionné comme recette 
pour 1976 sous la rubrique VII, 1 de sa 
déclaration d'impôts concernant l'exer
cice 1977 et à titre de revenus profes
sionnels provenant de professions libé
rales, charges, offices ou autres activités 
lucratives, la somme de dix millions de 
francs, étant le montant de la vente en 
1976 de son portefeuille de courtier 
d'assurances ; qu'après avoir déduit de 
cette somme sous la rubrique VII, 2 celle 
des charges professionnelles, il a déduit 
de cette différence la plus-value nette 
de son portefeuille, tout en n'ayant pas 
reporté ladite plus-value nette à la ru
brique XIII, A, 3 relative aux revenus 
imposables distinctement ; 

Attendu que suite à l'article 214, 
§§ 1er et 2, du Code des impôts sur 
les revenus, remplacé par l'article 36 de 

la loi du 3 novembre 1976, le modèle de 
la formule de déclaration à produire 
chaque année par le redevable est fixé 
par le Roi et que cette formule doit être 
remplie conformément aux indications 
qui y figurent ; que l'article 259, ali
néa 1er, du même code, remplacé par 
l'article 37 de la loi du 22 décembre 
1977, applicable à partir du début de 
l'exercice 1977, dispose : « En cas d'ab
sence de déclaration, de remise tardive 
de celle-ci, ou lorsque l'impôt dû est su
périeur à celui qui se rapporte aux reve
nus imposables et aux autres éléments 
mentionnés sous les rubriques à ce desti
nées d'une formule de déclaration ré
pondant aux conditions de forme et de 
délais prévues soit aux articles 214 à 
218, soit aux dispositions prises en exé
cution de l'article 220, l'impôt ou le suP
plément d'impôt peut, par dérogation à 
l'article 264, être établi pendant trois 
ans à partir du 1er janvier de l'année 
qui désigne l'exercice d'imposition pour 
lequel l'impôt est dû » ; 

Attendu qu'il ressort des constatations 
précitées de l'arrêt, d'une part, que con
trairement aux indications de la for
mule de déclaration, le défendeur a omis 
de mentionner les plus-values de la réa
lisation de son portefeuille en tant que 
courtier d'assurances en 1976 sous la 
rubrique XIII concernant les revenus 
professionnels imposables distinctement, 
destinée à cet effet et, d'autre part, que, 
bien que mentionnée sous la rubri
que VII, 1 comme recette, cette plus
value n'apparaît pas davantage dans le 
montant final des revenus imposables 
à mentionner dans cette rubrique, puis
qu'elle avait été déduite de ces revenus ; 
qu'il s'ensuit nécessairement que l'impôt 
qui se rapporte aux revenus imposables 
et aux autres éléments mentionnés sous 
les rubriques à ce destinées de la for
mule de déclaration produite par le dé
fendeur, est inférieur à celui à établir 
au cas où la formule aurait été remplie 
conformément aux indications Y figu
rant; 

Qu'en décidant que la déclaration du 
défendeur répond aux conditions légales 
et que le fait, dans le chef du défendeur, 
d'omettre de remplir la rubrique con
cernant les revenus imposables distinc
tement, ne justifiait nullement que le 
demandeur établisse, pendant trois ans 
à partir du 1er janvier de l'exercice 1977, 
l'impôt ou le supplément d'impôt, l'arrêt 
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viole les articles 214 et 259, alinéa 1er, 
du Code des impôts sur les revenus ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
condamne le défendeur aux frais ; ren
voie la cause devant la cour d'appel 
d'Anvers. 

Du 28 décembre 1984. - 1re ch. -
Prés. M. Janssens, président de section. 
- Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. 
M. D'Hoore, avocat général. - Pl. 
MM. Toumicourt et Lemmens (tous 
deux du barreau de Bruxelles). 

N° 262 

1re CH. - 3 janvier 1985 

(RG 4360). 

EXPROPRIATION POUR CAUSE 
D'UTILITÉ PUBLIQUE. - PROCÉ
DURE D'EXTRÊME URGENCE. - ARTI
CLE 8, ALINÉA 2, CONTENU DANS L'ARTI
CLE 5 DE LA LOI DU 26 JUILLET 1962. -
INDEMNITÉS PROVISIONNELLES. - DÉCI
SION DU JUGE DE PAIX FIXANT LE MON
TANT DE CES INDEMNITÉS. - DÉCISION 
NON SUSCEPTIBLE DE RECOURS. - POR
TÉE DE CETTE RtGLE. 

L'article 8, alinéa 2, contenu dans L'ar
ticle 5 de la loi du 26 juillet 1962, 
dispose que n'est susceptible d'aucun 
recours la décision par laquelle le 
juge de paix, saisi d'une demande 
relative d une expropriation pour 
cause d'utilité publique suivant la 
procédure d'extrême urgence, fixe le 
montant des indemnités provision
nelles dues par l'expropriant ; il res
sort de cette disposition légale que, 
lorsque l'exproprié, en violation de 
celle-ci, a interjeté appel de pareille 

(1) Cons. cass., 15 juin 1973 <BuH. et Pas., 
1973, I, 958) ; 22 janvier 1982, RG 3265 
(ibid., 1982, I, 653), 2 décembre 1983, 
RG 3818, et 8 mars 1984, RG 6937 (ibid., 
1984, I, no• 186 et 391). 

décision du juge de paix et que le 
tribunal de première instance a dé
claré l'appel irrecevable, le pourvoi 
en cassation formé par l'exproprié 
contre la décision des juges d'appel 
est aussi irrecevable (1). 

(MARREYT, C. SOCIÉTÉ NATIONALE 
DU LOGEMENT.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 27 juin 1983 par le tribu
nal de première instance de Bruges, 
statuant en degré d'appel ; 

Vu l'arrêt de la Cour du 22 jan
vier 1982 (2) ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
pourvoi par la défenderesse et déduite 
de ce que, en vertu de l'article 8, ali
néa 2, de la loi relative à la procédure 
d'extrême urgence en matière d'expro
priation pour cause d'utilité publique, 
contenu dans l'article 5 de la loi du 
26 juillet 1962 relative aux expropria
tions pour cause d'utilité publique et 
aux concessions en vue de la construc
tion des autoroutes, le jugement attaqué 
n'est susceptible d'aucun recours : 

Attendu que l'article 7 de la loi rela
tive à la procédure d'extrême urgence 
en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique dispose que le juge 
« vérifie si l'action a été régulièrement 
intentée, si les formes prescrites par la 
loi ont été observées et si le plan des 
emprises est applicable à la propriété 
dont l'expropriation est poursuivie », 
que le même article 7 exige que le dé
fendeur propose en une fois toutes les 
exceptions ; 

Que, lorsque le juge fait droit à la 
requête, l'article 8, alinéa 1er, lui impose 
de fixer dans le même jugement le mon
tant des indemnités provisionnelles ; 

Qu'en vertu de l'article 8, alinéa 2, ce 
jugement n'est susceptible d'aucun re
cours; 

Attendu que le juge d'appel a déclaré 
l'appel du demandeur irrecevable ; 
qu'en vertu dudit article 8, alinéa 2, le 
pourvoi en cassation formé par l'expro
prié est, lui aussi, irrecevable ; 

Que la fin de non-recevoir est, dès 
lors, fondée ; 

(2) RG 3265 (Bull. et Pas., 1982, I, 653). 
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Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 3 janvier 1985. - 1re ch. -
Prés. M. Janssens, président de sec
tion. - Rapp. M. Poupart. - Concl. 
conf. Mm• Liekendael, avocat général. -
Pl. MM. De Gryse et Claeys Bouuaert. 

N° 263 

F" CH. - 3 janvier 1985 

(RG 4514). 

DIVORCE ET SÉPARATION DE 
CORPS. - DIVORCE POUR CAUSE DÉ
TERMINÉE. - ADMINISTRATION DE LA 
PERSONNE ET DES BIENS DES ENFANTS. -
ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ. - TRANSCRIP
TION DU DIVORCE. - DEMANDE DE MODI
FICATION DE L'ORDONNANCE. - CODE 
CIVIL, ARTICLE 302, ALINÉA 3. - DÉCI
SION DU JUGE DE LA JEUNESSE. -
CRITÈRE. 

Lorsque, à l'occasion d'une procédure 
en divorce pour cause déterminée, le 
président du tribunal de première 
instance statuant en référé a confié 
un enfant commun à la « garde » d'un 
de ses parents et que, postérieurement 
à la transcription du divorce, l'autre 
parent a demandé au tribunal de 1.a 
jeunesse, sur la base de l'article 302, 
alinéa 3, du Code civil, de modifier 
cette mesure, justifie légalement le 
rejet de la demande le juge de la 
jeunesse qui considère qu'il n'est pas 
établi que la modification de l'ordon
nance de référé s'impose dans l'inté
rêt de l'enfant. 

(P ... B ... , C. M ... M ... ) 

ARRfT (traduction). 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 23 mars 1984 par la cour 
d'appel d'Anvers; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 302, ali-

néa 3, du Code civil, modifié par les 
lois des 8 avril 1965 et 1•r juillet 1974, et 
17 du Code judiciaire, 

en ce que l'arrêt rejette, comme non 
fondée, la demande formée par le de
mandeur aux fins d'entendre dire pour 
droit que la garde de l'enfant mineur 
Alain P... B... lui sera confiée, aux 
motifs qu'une décision faisant droit à la 
demande, sur le seul fondement d'une 
situation de fait existant depuis des 
années, reviendrait à donner une prime 
à la méconnaissance systématique des 
décisions judiciaires des 13 novem
bre 1979 et 24 avril 1980, qui confiaient 
la garde de l'enfant à la défenderesse, 
ainsi qu'à l'obstruction à leur exécu
tion ; qu'il y a uniquement lieu de véri
fier si l'intérêt de l'enfant exige de 
le soustraire à la garde de la défen
deresse pour le confier au demandeur ; 
que celui-ci n'établit pas et qu'il ne 
ressort ni ne résulte d'aucun des élé
ments de la cause que la défenderesse 
ne serait pas en mesure de bien soigner 
l'enfant et de lui donner une bonne 
éducation ; que sa situation matérielle 
paraît favorable et que sa conduite ne 
fait l'objet d'aucune critique ; qu'à tort 
le demandeur fait état de l'intégration 
de l'enfant dans son entourage à Genk 
et du fait que cet enfant serait devenu 
un étranger pour la défenderesse ; qu'en 
effet, son très jeune âge lui garantit 
une intégration rapide dans n'importe 
quel milieu, de sorte qu'à cet égard un 
changement, fût-il radical, ne constitue 
pas une objection fondamentale ; qu'il 
n'est d'ailleurs pas établi que l'enfant 
serait devenu un étranger pour sa 
mère ; que, dès lors qu'il n'est pas 
prouvé qu'une modification de la garde 
s'impose dans l'intérêt de l'enfant, il 
n'y a pas lieu de retirer celui-ci à la 
défenderesse, 

alors que, première branche, l'intérêt 
de l'enfant est le seul critère auquel il 
faille avoir égard pour décider, sur la 
demande de l'un des parents, auquel de 
ceux-ci la garde de l'enfant sera confiée 
ou maintenue après divorce ; que c'est, 
dès lors, à tort que l'arrêt déboute le 
demandeur de sa demande aux motifs, 
d'une part, qu'il n'est pas établi que la 
défenderesse ne serait pas en mesure 
d'exercer la garde, et, d'autre part, que 
l'enfant s'adaptera aisément à un nou
veau milieu, sans examiner si le deman-




